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I N T R O D U C T I O N  

En publiant le présent avis, le Conseil du statut de la femme (Conseil) répond à un 
mandat que lui a confié la ministre responsable de la Condition féminine, Mme Christine 
St-

1 et 

gouvernementale, ait. 

La plupart des mesures du P -2010 de cette politique visaient à corriger 
des lacunes pour redresser, sur le terrain, les iniquités constatées entre les femmes et les 

 établi, par ailleurs, 
que les mesures spécifiques ne pouvaient suffire à éliminer les inégalités entre les 
genres, présentes dans toutes les sociétés du Nord ou du Sud, développées ou en voie de 

pertes et les groupes de 
femmes qui ont participé aux conférences internationales se sont entendus sur la 

 On parle des approches transversale et sociétale. Cependant, le 
Conseil met en garde contre les risques de dérive de celles-ci et fera des 
recommandations pour les baliser. 

lle est partie intégrante de la culture et des institutions 

-à-
donc déconstruire le système pour en revoir les prémisses et les règles de 
fonctionnement.  

Les stéréotypes transmettent dans le système culturel et social, comme a priori, la 
hiérarchie des sexes a priori 

rime, sous forme de stéréotypes, dans toutes les dimensions de la vie sociale, 
est véhiculé autant par les sujets féminins que par les sujets masculins. Que, par 

 et aux soins des personnes tandis que les garçons optent le plus souvent pour des 
professions incarnant la force et la technicité illustre bien comment les visions 
 

                                                 
1  Ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine, 

égalité de fait : politiqu , Québec, le Ministère, 
2006. 
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traditionnelles des 2. 
professions 

traditionnellement féminines (secrétaires, vendeuses, caissières, éducatrices, commis de 
bureau, infirmières, etc.), comme le confirment les données du recensement, et les 
hommes privilégient les professions traditionnellement masculines (conducteurs de 
camions, directeurs  commerce de détail, mécaniciens, charpentiers-menuisiers, etc.). 

cel  % des travailleuses dans le tiers des 
professions alors que moins de 75 % des travailleurs se rassemblent dans les deux tiers 
des professions. elles optent pour un métier non traditionnel, les femmes ont de 
grandes difficultés à se faire accepter dans ces milieux de travail, en raison de la 

3.  

En politique, les femmes ont moins tendance que les hommes à briguer les suffrages. Le 
partage inégal des nt les aspirations 

du travail les prive des ressources financières requises pour se faire élire. On sait, en 
effet, que les femmes touchent en moyenne des revenus inférieurs à ceux des hommes. 

se heurtent au 
« plafond de verre », ce continuum es qui entravent leur mobilité 
ascendante dans les échelons supérieurs des organisations. Les représentations sociales 
et les stéréotypes sexuels jouent, eux aussi, un rôle déterminant dans cet ensemble 

 

Dans la famille, les femmes se soumettent généralement aux impératifs de la carrière de 
leur conjoint plutôt qu  privilégient leur avancement professionnel : ce sont elles, 

nécessaires aux enfants ou aux parents malades. Ce choix est imputable en partie au fait 
que les femmes ont accès à des revenus moindres que ceux des hommes. 

En matière de soins de santé, les caractéristiques et les besoins diffèrent selon le sexe. La 
maines où les spécialistes ont vu la nécessité de mener 

une analyse différenciée selon les sexes (ADS) pour diagnostiquer correctement les 
problèmes de santé des patientes. Il a été prouvé que, à défaut de sortir de la vision 
stéréotypée du « malade moyen »  un homme , les médecins ne pouvaient que biaiser 
les diagnostics. Le Dr 

                                                 
2  En 2008-2009, les 10 programmes les plus féminins de la formation professionnelle au secondaire 

(esthétique, secrétariat, assistance dentaire, coiffure, santé, etc.) regroupaient 64,6 % des étudiantes 

techniques de travail social, etc.) attiraient 46,5 % de celles qui avaient choisi ce type de diplôme. Les 
10 programmes les plus féminins comptaient de 80,1 % à 99,6 % de femmes dans le cas de la formation 
professionnelle et de 86,3 % à 97,6 % dans le cas de la formation technique au collégial [Direction de la 

 
3  Francine DESCARRIES et Marie MATHIEU, Entre le rose et le bleu : stéréotypes sexuels et construction 

sociale du féminin et du masculin, Québec, Conseil du statut de la femme, 2010, p. 80. 
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déclarait en 2002 : « Les symptômes des maladies coronariennes au féminin sont, de fait, 
modèle masculin, celui qui a toujours servi de référence  

entre autres parce que les recherches à grande échelle ont été menées majoritairement 
sur des hommes4. » Par ailleurs, le « ticket modérateur » pour 
augmenter le financement du système de soins publics trahit une mentalité, chez les 

interviewée par Le Devoir. « Comme dans les années 1980, ils voient les femmes comme 

quelconque5. » 

Le présent avis propose 
idéaux de sexe et une représentation dichotomique des modèles qui participent à la 

se manifestent dans tous l
principalement dans le domaine du travail et des revenus, et dans ceux de la santé, de la 
participation au pouvoir et du développement durable. Au premier chapitre, après avoir 
posé les ba
femmes et les hommes en lien avec les stéréotypes 

ap
 

Chacun des chapitres suivants abordera un domaine particulier pour mettre en évidence 
les inégalités -jacente, et pour 
proposer des moyens de les contrer. Le deuxième chapitre circonscrit les mécanismes à 

ce des stéréotypes et de la division sexuelle du travail ressort 

 

 : les raisons pour 
lesquelles les femmes tiennent au caractère public, universel et accessible de ce système 
sont exposées, de même que les contraintes auxquelles il fait face. On y voit que le risque 

rtante pour les 
femmes.  

littérature, le chapitre fait ressortir que les inégalités criantes qui persistent dans la 

                                                 
4  Danielle STANTON, «  : pourquoi fait-  », Gazette des femmes, vol. 24, 

no 2, juillet-août 2002, p. 18-22. 
5  Voir : Robert DUTRISAC, « Taxes santé  », Le Devoir, 12 mai 2010, 

p. A1. 
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femmes au pouvoir sont liées aux stéréotypes. Le chapitre décrit les mécanismes 
 de briguer les 

suffrages pour occuper des fonctions électives. Diverses mesures législatives, appliquées 

ir, sont ensuite 
examinées.  

Le cinquième et dernier chapitre aborde les enjeux actuels du développement durable, 

présentation générale des principes, nous examinons comment viser simultanément la 

t durable et ceux de 

régionales doivent faire une plus grande place aux femmes. 

secondaires pour le Conseil du statut de la femme. Au contraire, la violence faite aux 
 : celui-ci se 

prépare à déposer un avis sur ces sujets ultérieurement. 

 
 
 



C H A P I T R E  P R E M I E R  
POURQUOI, EN 2010,  PARLER DU DROIT DES FEMMES À L ÉGALITÉ? 

Dans son avis de 2004, 
hommes, le Conseil du statut de la femme a proposé que la stratégie gouvernementale 

re les femmes et les hommes fasse appel à trois leviers 

sociétale. Ces deux derniers leviers devaient, selon le Conseil, être déployés pour 
ntale plus loin que les seuls résultats auxquels 

6.  

Comme nous le verrons dans ce chapitre, 
en 2004

 femmes et les hommes. Toutefois, nous nuançons 

éprouvée à ce jour pour contrer la discrimination systémique, et en recommandant de la 
 Les instruments des approches transversale et sociétale 

-ci devra être encadré par des balises que nous 
présenterons dans la section 1.5.5. 

La persistance des inégalités entre les sexes se rattache à la survie, presque intacte, des 
 : le présent 

chapitre fera état de ces réminiscences. Nous y présenterons également une analyse 
critique de la stratégie faisant appel à une plus grande participation des hommes et des 
garçons à 
combinant les trois approches afin de combattre efficacement les inégalités dont sont 

 

                                                 
6  -1988, fut déposé 

Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix, tenue à Nairobi (Kenya). Ce plan 
 décennie des femmes » ainsi que les 

propositions du millier de femmes venues de toutes les régions du Québec pour participer aux 
conférences DÉCISIONS 85. Le deuxième, Le 
1986-1987 tions générales qui ont conduit 
à un changement de gouvernement en décembre 1985. Tous deux donnent la priorité à la sécurité 

 : Ministère 
du Conseil exécutif et Secrétariat à la condition féminine, 
condition féminine 1985-1988, Québec, le Ministère et le Secrétariat, 1985;; Ministère du Conseil exécutif et 
Secrétariat à la condition féminine, Le  matière de condition féminine 1986-
1987, Québec, le Ministère et le Secrétariat, 1986. 
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Le Québec et plusieurs États partenaires, en faveur des droits ont 
cherché à définir les moyens par lesquels on pourrait observer une réelle application de 
ces droits et à 
chartes ainsi que dans plusieurs lois sectorielles. En outre, les conventions 
internationales auxquelles ont adhéré le Québec ou le Canada constituent des guides 
pour développer ce droit.  

Ainsi, l alité entre les 

 Charte des droits 
et libertés de la personne depuis 1975, a été renforcée par une modification apportée en 
2008 à la Charte. Un paragraphe du préambule y introduit pour la première fois le mot 
« femmes » et un article vient préciser que les droits sont garantis également aux femmes 
et aux hommes. En outre, plusieurs lois du Québec visent à mettre en place des moyens 

grande égalité dans les faits. De plus, la Loi sur 
le ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine (L.R.Q., chapitre 
M-17.2) dit que la ministre a « pour mission de promouvoir les droits des femmes et 

 ». 

Malgré des prétentions souvent relayées par les médias selon lesquelles erait 

apparaissent encore un peu partout. Qui plus est, la conjoncture nous révèle que les 

, poursuivi 

mation des 
7, devrait guider 

les politiques gouvernementales durant les prochaines années. 

1.1 LES CONVENTIONS INTERNATIONALES 

Le Canada a souscrit aux objectifs du Millénaire pour le 
Unies (ONU), pour promouvoir, à 

les droits fondamentaux universellement reconnus, dont 
en que les gouvernements du 

objectifs dans les délais fixés. 

 des femmes. En fonction de cet objectif, chaque État doit 

de celles-ci aux décisions 
politiques. Le 
                                                 
7  Ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine, 

égalité de fait ntre les femmes et les hommes, op. cit. 
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é 
en emploi et à la participation des femmes au pouvoir. De plus, la vigilance est de mise 

-delà. 

Depuis près de 30 ans, le Québec est lié, comme le Canada, par la Convention sur 
 8 (CEDEF). Au 

début des années 2000, les deux États se sont aussi déclarés liés par le Protocole 
facultatif9

leurs corpus législat

coutumières fondées sur 
hommes. 

Le Québec doit rendre compte tous les 
des dispositions de la CEDEF. Les rapports sont examinés par le Comité pour 

10 qui peut formuler des 
observations et des recommandations11. À ce jour, sept rapports ont été soumis;; le 
dernier en 2007. 

la 4e Conférence mondiale des Nations Unies sur les femmes (conférence de Beijing). À 
e session de la Commission de la condition de la femme des Nations 

Unies (CCF), qui a souligné le 10e anniversaire de la Conférence de Beijing, le 
gouvernement québécois a réaffirmé son engagement au regard des objectifs 

mars 2010 à New York. 

décisions et les actions qui sont prises au Québec. Parmi celles-ci, plusieurs en effet sont 
adoptées et réalisées afin de répondre aux obligations internationales. Le Québec est 

s sur la 
scène internationale. 

                                                 
8  La  a été 

ratifiée par le Canada le 10 décembre 1981 et est entrée en vigueur le 9 janvier 1982 au Canada. Le 
claré lié par la CEDEF par le décret no 2894-81 le 20 octobre 1981 

[http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/text/fconvention.htm]. 
9  Protocole facultatif à la 

des femmes, A/RES/54/4, [http://www2.ohchr.org/french/law/cedaw-one.htm]
déclaré lié au Protocole par le décret no 192-2003 le 19 février 2003. Le Canada a adhéré au Protocole le 
18 octobre 2002 et il est entré en vigueur le 18 janvier 2003. 

10  Voir : [http://www2.ohchr.org/french/bodies/cedaw/index.htm]. 
11  Les derniers rapports du Canada sont disponibles en ligne à : [http://www.pch.gc.ca/ddp-

hrd/docs/cedaw-fra.cfm]. 
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La Charte des droits et des libertés de la personne assure que les droits et libertés 
 : 

ercice, en pleine égalité, des 
droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée 

sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les convictions politiques, la 

 

effet de détruire ou de compromettre ce droit. 

En 2008, cette protection a été accrue dans la Charte des droits et libertés de la personne 
o 6312. 

Charte se trouve un avis du Conseil13 qui, déposé en 2007, démontrait que la liberté de 
religion ne pouvait être comprise ni interprétée de manière à compromettre le droit à 

ait la professeure Natasha Bakht : « Il est clair que la 
CEDEF accorde à l égalité entre les sexes un poids supérieur à celui des pratiques et 
coutumes culturelles, y compris les normes religieuses, et établit de ce fait une 
indéniable hiérarchie de valeurs14. » 

hommes et en donnant son assentiment aux engagements pris par le Canada en cette 
es 

politique gouvernementale et les plans 
 

1.2 DÉFINITION DU CONCEPT DE L ÉGALITÉ 

dimensions sous-jacentes, soit les inégalités issues de la discrimination systémique. Elle-
de déterminer les stratégies 

-t-  se situe du point de vue de 

 

                                                 
12  Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. C-12. 
13  Conseil du statut de la femme, , Québec, 

le Conseil, septembre 2007. 
14  Natasha BAKHT, Arbitrage, religion et droit de la famille : la privatisation du droit au détriment des femmes, 

Ottawa, Association nationale Femmes et Droit, 2005, p. 55. 
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L  le « droit égal de 
chacune et de chacun de faire ce qui est en sa puissance15 ».  
lorsque toute personne a « la possibilité de réaliser tous ses droits à la mesure de son 

économique, politique et 
sociale de son pays, tout en bénéficiant personnellement de cette évolution16 ». Pour cela, 

 différence entre le groupe des 
femmes et celui des hommes17 », que cette distinction e

                                                 
15 

de la première Conférence des femmes de la Francophonie tenue à Luxembourg les 4 et 5 février 2000, 

 : 
 « Égalité : Droit égal de chacune et de chacun de faire ce qui est en sa puissance. Il existe une 

 de traitement entre femmes et 
 

 « 
soient son sexe, son orientation sexuelle, son groupe ethnique, aura la possibilité de réaliser 

économique, politique et sociale de son pays, tout en bénéficiant personnellement de cette 
évolution. 

 « En 1999, les femmes étaient majoritaires du point de vue démographique sur la planète, mais 
elles ne possédaient que 10 % des revenus mondiaux et 1 % de la terre. La plupart des femmes 

40 % des personnes 

que toutes nos sociétés font une différence entre le groupe des femmes et celui des hommes, 

 
 « 

femme

être concernés.  
 «  

qui ne tend pas uniquement à une égalité formelle, mais à un résultat égal. » 
 Le texte complet est disponible en ligne à : [http://cifdi.francophonie.org/genre/genre4.htm]. 
 ale de la Francophonie est désignée Organisation 

 États et gouvernements membres de plein 
droit, 2 membres associés et 13 observateurs répartis sur les 5 continents, rassemblés autour du partage 
d'une langue commune : le français. Le Québec y a adhéré en octobre 1971. Disponible en ligne à : 
[http://www.francophonie.org/oif/historique.cfm]. 

16  : [http://cifdi.francophonie.org/genre/genre4.htm]. Cette 
définit
2006 : « 
les hommes aient des conditions égales pour exercer pleinement leurs droits, pour exploiter leur 

profitant également de ces changements. » Voir : ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition 
féminine, Pou  
les femmes et les hommes, op. cit., p. 26. 

17 Idem. 
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les sexes concerne toutes les Québécoises et tous les Québécois, comme le propose la 
. 

es 

de 
façon directe ou indirecte, par rapport à un groupe de comparaison approprié, en raison 
de son sexe, et que cette distinction compromet sa dignité. Elle a alors droit à une 
réparation. 

Le Conseil croit que,  libre de développer ses propres 
aptitudes et de procéder à des choix, indépendamment des restrictions imposées par les 
rôles [traditionnellement] réservés aux hommes et aux femmes18 », ou que « les divers 
comportements, aspirations et besoins des femmes et des hommes19 » ne sont pas 
« 20 », son droit à la dignité 
humaine est compromis. 

Le Conseil souligne que la discrimination prend plusieurs visages. Elle est directe 

plus insidieuse. Des décisions ou des normes neutres à première vue peuvent entraîner 
des effets négatifs sur les femmes. La discrimination indirecte se mesure donc dans les 

 
discrimination21. Malgré leur caractère neutre et scientifique, ils ferment la porte à des 

les hommes, entre autres pour tenir compte des différences physiologiques. La 

                                                 
18 Extrait de 100  : un 

 
 

 : 
 « 

aptitudes et de procéder à des choix, indépendamment des restrictions imposées par les rôles 

aspirations et besoins des femmes et des hommes sont considérés, appréciés et promus sur un 
 » 

19 Idem. 
20 Idem. 
21 Voir : Colombie-Britannique c. BCGSEU, [1999] 3 R.C.S. 3 

ceux des h
 : Diane L. DEMERS et Karen MESSING, « Les tests de sélection : 

 », Recherches féministes, vol. 14, no 1, 2001, 
p. 15-48;; Diane DEMERS, « Le handicap et les tests de sélection », dans Jean-Louis BAUDOIN et Patrice 
DESLAURIERS (dir.),  : aspects nouveaux, Montréal/Cowansville, Éditions 
Yvon Blais, 2005, p. 101. 
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en outre dans des programmes 
sociaux qui mettent de côté les femmes et dans des lois qui accès aux services 
de santé et au marché du travail. 

La discrimination peut aussi se cacher dans les fondations mêmes de la société. Celle 
dite « systémique » est alors perçue comme naturelle  ce qui la rend difficile à détecter 
et à corriger. Ainsi, des mesures particulières sont nécessaires pour faciliter à des 

 à certains secteurs du marché du travail traditionnellement réservés 

salariale doit être repensée pour reconnaître les compétences professionnelles des 
femmes. Ce qui explique que le concept de « salaire égal à travail égal » a été remplacé 
par celui de « salaire égal à travail équivalent 
dernier objectif22. 

tumes, les 
traditions et les cultures23  violence 
et les mariages forcés, tant dans la sphère privée que publique, ne peuvent être tolérés 
au nom de la tradition24.  

 que les personnes en situation identique soient traitées de 

mêmes droits que les hommes 
au marché du travail, etc. Sous des apparences de neutralité, ce concept a vite révélé ses 
faiblesses dans un monde où la norme est définie par rapport au citoyen mâle. Viser 

pourquoi des féminis
permet de prendre en considération les conséquences indirectes des décisions, des 
politiques ou des programmes sur la situation des femmes et de les adapter au contexte 
social, économique, culturel et politique. 

 droits, de responsabilités et de 
possibilités. Il implique donc que la société soit libérée de la hiérarchisation des rapports 
sociaux entre les femmes et les hommes et que le genre ne soit plus marqueur des rôles 
sociaux25. 

                                                 
22  L.R.Q., c. E-12.001. 
23 Art. 5 de la CEDEF, op. cit. 
24 , recommandation générale no 19 (onzième session, 1992), compilation des 

commentaires généraux et recommandations générales adoptées par les organes des traités 
U.N.Doc.HRI/GEN/Rev.1 (1994). Au Québec, ces pratiques sont criminalisées. 

25  Selon la définition retenue par le Conseil du statut de la femme, Vers un nouveau contrat social pour 
mes, Québec, le Conseil, 2004, p. 33. 
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1.3 INÉGALITÉ PERSISTANTE ET LES MENACES DE RECUL 

Les personnes revendiquant une plus grande égalité entre les femmes et les hommes ou 

-garde puisque 
réalisée. En outre, bien que les femmes aient réalisé des gains importants au Québec, ces 
dernières années ont été ponctuées par des événements et des situations propices à 

 

Il suffit de considérer les faits illustrés par les statistiques pour se convaincre que, dans 

es. 

e 
de la Sécurité publique fait état de 5 
par les corps policiers du Québec. Les victimes sont à 81,9 % de sexe féminin et 96,9 % 
des auteurs présumés sont des hommes26 e 1 agression 
sexuelle sur 10 est signalée à la police, la proportion de femmes parmi les victimes 

, 83  sexuelle 
étaient des femmes27

les agressions à caractère sexuel (CALACS) confirme pour sa part que 98 % des 
délinquants sexuels sont des hommes28. 

Aut  : les femmes sont surreprésentées parmi les personnes 
en situation de pauvreté. Globalement, 12,9 % des femmes étaient considérées, en 2007, 
comme des personnes à faible revenu, sort que partageaient 11,7 % des hommes29. 

                                                 
26  

publique, Tableaux sur les infractions sexuelles au Québec, 2007 
[http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/statistiques/prevention/agression/
2007/victimes.htm]. 

27  Shannon BRENNAN et Andrea TAYLOR-BUTTS, Les agressions sexuelles au Canada 2004 et 2007, Ottawa, 
Centre canadien de la statistique juridique, Statistique Canada, 85F0033M au catalogue, no 19, 
9 décembre 2008, p. 8. 

28  Regroupement québécois des CALACS, , 
Montréal, le Regroupement, décembre 2004, p. 14. 

29  Institut de la statistique du Québec, Personnes à faible revenu selon certaines caractéristiques, taux et nombre 
estimatif, Québec, 2007 

 [http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/famls_mengs_niv_vie/revenus_depense/index.htm#pe
rs]. 
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un revenu ont touché, en moyenne, un 
revenu disponible (revenu privé plus transferts) de 24 244 $, alors que les hommes ont 
reçu 30 940 $30. 

partagé également entre les femmes et les hommes. On constate en effet, au Québec, que 
les femmes sont largement minoritaires parmi les titulaires de revenus élevés et à la tête 

 
29,3 % des conseillers municipaux et 16 % des personnes élues à la mairie31. Finalement, 
elles ne représentent que 30,3 % du corps professoral universitaire32. 

 

Citons, par exemple, les d
instituer une commission publique sur le sujet33. Le Conseil, suivi en cela par de 
nombreuses personnes ou de nombreux groupes de la société civile, a mis le 

entre les droits individuels et les droits collectifs. Le principe de liberté de choix, si 
chèrement défendu par les féministes, est ici récupéré au profit de cette division, voire 
de cette confrontation, entre les droits individuels et les valeurs et les droits collectifs, 
mettant ainsi en péril l
accommodements raisonnables ne semble pas réglée, comme le prouvent le dépôt, en 
2009, du projet de loi no 
diversité culturelle et celui, en 2010, du projet de loi no 94, Loi établissant les balises 

dans certains établissements. 

Sur le plan de la politique économique, la réduction des effectifs et celle de la croissance 

des dépenses pourraient avoir des répercussions négatives sur la consommation de 
et des services 

sociaux34. Il pourrait en résulter une aggravation des inégalités entre les femmes et les 
                                                 
30  Institut de la statistique du Québec, 

le type de revenu, Québec, 1996 à 2007 
[http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/famls_mengs_niv_vie/revenus_depense/revenus/revp
art96_2007.htm]. 

31  Voir Banque de données des statistiques officielles sur le Québec, thème : Participation sociale. 
32  La proportion décroît comme on monte dans la hiérarchie. Ainsi, on compte seulement 21,7 % de 

femmes parmi les professeurs titulaires. Source : Conférence des recteurs et des principaux des 
universités du Québec, Les professeures et les professeurs des établissements universitaires québécois : faits 

-2007, Montréal, CREPUQ, 2010, p. 19. 
33  -

2008. 
34  Conseil du trésor, Dépenses publiques : des choix responsables  

des dépenses 2010-2014, Québec, le Conseil, 2010. 
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hommes, dans la mesure où ces répercussions sont plus importantes pour les femmes 
qui : 1) ont une capacité de payer inférieure;; 2) sont souvent les productrices des biens et 
des services publics;; et 3) en sont aussi les principales usagères, pour elles-mêmes et 
pour leurs proches. On voit alors que, par ses choix fiscaux et budgétaires, le 

ébécoises sur le chemin 
 

Dans les autres provinces canadiennes et au gouvernement fédéral, des projets de loi 
déposés et des événements survenus au cours des dernières années pourraient aussi 

pour des acquis. De tels événements se répercuteront sur les Québécoises, soit 
directement, soit par influence. Mentionnons le dépôt de projets de loi privés qui 

vortement en donnant un statut de 
-choix des femmes35. La modification 

proposée à la Loi sur le divorce, ayant pour but de remplacer le critère « du meilleur 
 » par une présomption de garde partagée peu importe la volonté des 

meilleur intérêt des enfants et, par ricochet, à celui des femmes.  

 une aussi large 
mesure que les femmes, lancée par des masculinistes36, a fait son chemin jusque dans les 

sociale générale de Statistique Canada représente un net danger de recul pour les 

danger réel pour les femmes qui en sont victimes.  

Il faut dire que le taux global de prévalence qui a été utilisé pour conclure à une 
symétrisation de la violence au sein des couples ne constitue pas une mesure de la 
violence conjugale telle qu  définie par la 
matière de violence conjugale. du Conseil 
sur les statistiques du ministère de la Sécurité publique, les femmes sont plus souvent 

que ceux subis par les hommes et leurs conséquences physiques et psychologiques sont 
souvent très importantes37.  

 à feu implique pour 
38. En 

                                                 
35  Sujet largement étayé dans une étude du Conseil du statut de la femme,  : état des 

lieux au printemps 2008, (recherche et rédaction : Mariangela Di Domenico), Québec, le Conseil, 2008. 
36  Voir, par exemple, Yvon DALLAIRE, La violence faite aux hommes : une réalité taboue et complexe, Québec, 

Éditions Option santé, 2002. 
37  Lucie BÉLANGER, Ampleur et nature de la violence subie par les femmes et les hommes : analyse sur quelques 

statistiques concernant la violence conjugale, Québec, Conseil du statut de la femme, 2005. 
38  Voir à ce sujet le site de la Coalition pour le contrôle des armes : 

[http://www.guncontrol.ca/francais/violence_conj.htm].  
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Ontario, la contestation des règles visant à limiter la prostitution, au nom de la sécurité 
des femmes prostituées, les jugements favorisant la marchan
les autorisant dans les bars de danseuses nues et dans les salons de massage, sont autant 

 

En Colombie-

à la reconnaissance juridique du système de la charia en Ontario, formulée par un 

familiale « qui se fonde sur la supériorité du musulman sur le non-musulman et la 
homme sur la femme39 

la loi des femmes et des hommes. Quant à ce projet de justice parallèle, le Conseil du 
statut de la femme avait manifesté son opposition, évoquant « les limites du négociable, 
lorsque la liberté religieuse vient compromettre les droits des femmes gagnés de haute 
lutte40 ». 

et des accords de libre-échange. La libéralisation du commerce avec des États qui 
appliquent des politiques sociales beaucoup moins généreuses que les nôtres suscite des 
craintes quant au maintien de nos programmes sociaux. Dans la course à la performance 
entre les États, le gouvernement doit faire preuve de vigilance pour éviter que l
creuse entre les riches et les pauvres et entre les hommes et les femmes.  

approfondie mettra en lumière dans les chapitres suivants de cet avis, montrent bien la 

but de réaliser une égalité de fait entre les femmes et les hommes. 

1.4 LES STÉRÉOTYPES, TÉMOINS DÉRANGEANTS DE L INÉGALITÉ 

discrimination systémique, et non les stéréotypes sexuels, étaient la cause de la 
persistance des inégalités entre les sexes. La production, ou la reproduction de ces 
derniers, 
gagnerait à mieux cerner pour parvenir à des rapports égalitaires entre les femmes et les 
hommes.  

Dans une étude récente, le 
une source de stéréotypes toujours répandus dans la société québécoise. Les auteures de 

                                                 
39  Djemila BENHABIB, « Peuple québécois, puis-je compter sur ta solidarité? », Le Devoir, 13 et 14 mars 

2010, p. C5. 
40  Conseil du statut de la femme, Le Conseil du statut de la femme et le tribunal islamique  contre une justice 

parallèle, communiqué de presse du 22 décembre 2004. 
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cette étude, Francine Descarries et Marie Mathieu, ont illustré 
stéréotypes et leurs effets négatifs pour les femmes, mais aussi pour les hommes sur 
plusieurs plans. Elles ont fait ressortir que les stéréotypes entravent le développement 
personnel et professionnel des jeunes filles et des femmes, 
rapports sociaux de sexe41. 

 habitent chacun 
 ». Nous les appelons généralement en renfort pour classer ou mémoriser de 

sonne ou 

 propre » façon de nous définir 
en tant que femme ou homme et participent à la légitimation à la reproduction 

 

En raison de leur commodité et de leur prégnance, les stéréotypes sexuels sont 
particulièrement résistants à toute tentative pour les contrecarrer ou les éliminer. De 

comme ailleurs,  positifs », 

possèdent en effet un pouvoir réel dans la construction des représentations sociales des 
sujets féminin

-mêmes et de leur réalité propre. Par exemple, évoquer le personnage 
stéréotypé de la « bonne mère 
dévouement, sollicitu

un jugement réducteur et figé sur le rôle et la place des mères dans les rapports sociaux 
qui, non seulement constitue une généralisation abusive au regard de la diversité 
psychosociale des femmes, mais encore renforce une conception de la maternité qui est 
généralement invoquée pour légitimer des résistances au changement.  

Les attentes traditionnelles sur la façon dont les femmes et les hommes doivent se 
comporter peuvent avoir de graves conséquences tant sur la santé que sur le bien-être 
des femmes et des hommes. Des attentes socialisées, qui supposent que les hommes 
doivent être indépendants, ne pas montrer leurs sentiments et se suffire à eux-mêmes, 

échanges interpersonnels42. Par ailleurs, en centrant la virilité autour de la fonction 
pénienne et des prouesses sexuelles, la société a entretenu une atrophie affective chez les 

                                                 
41  Francine DESCARRIES et Marie MATHIEU, Entre le rose et le bleu : stéréotypes sexuels et construction 

sociale du féminin et du masculin, op. cit. 
42  Joseph H. PLECK, Working Wives/Working Husbands, Newbury Park, CA/USA, Sage, 1985;; James 

WERRBACH et Lucia Albino GILBERT, « Men, Gender Stereotyping, and Psychotherapy: Therapists 
Perceptions of Male Clients », Professional Psychology, vol. 18, 1987, p. 562-566;; Don H. BALMER, 
« Gender, Counselling and STDs/AIDS », dans Pandu WIJEYARATNE, Lori Jones ARSENAULT, Janet 
HATCHER ROBERTS et Jennifer KITTS (dir.), Gender, Health, and Sustainable Development, Actes de 

pour le développement international, 1994. 
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hommes qui les rend plus vulnérables aux dangers de la témérité43. Enfin, dans la 
plupart des cultures, la société attend des femmes qu elles soient émotives, sensibles, 

de les abrutir44. 

1.4.1 LA MÉCANIQUE DES STÉRÉOTYPES 

Les stéréotypes sexuels existent dans une interaction constante et dialectique avec la 
culture, y compris 

suppose donc nécessairement une lutte pour la transformation des rôles sexués tant 

représentations et des clivages sociaux induits par la division sociale des sexes. Avec 
Liénard45, nous estimons que, pour contrer les stéréotypes sexistes « et les utiliser 
comme outils de lutte contre les discriminations hommes-
prendre conscience, de les repérer et de les décoder dans le choix des mots, des thèmes, 
des images. Réfléchir ensemble à la manière dont ils nous parviennent et interviennent, 
déconstruire leur mécanique pour y voir clair et poser des choix judicieux, autant de 

produits ».  

La représentation de la féminité et de la masculinité comme deux pôles complémentaires 

êtres humains sont donc appelés à composer avec leur identité indissociable du genre et 
oder des places et des fonctions que leur assigne la division ou la hiérarchie 

sociale des sexes, et ce, tant au sein de la famille que de la sphère publique. Phénomène 
de culture et non de nature, cette façon de structurer les rapports entre les femmes et les 
hommes 

lesque -même rendue possible par des actions 
 

La persistance observée de la stéréotypie vis-à-
de Bosche46 voulant que « les réalités sociales changent plus vite que les stéréotypes 
portés sur elles ». Par ailleurs, des études récentes traitant de stéréotypes sexuels 

                                                 
43  Arletty PINEL, « Besides Carnival and Soccer: Reflections about AIDS in Brazil », dans Pandu 

WIJEYARATNE, Lori Jones ARSENAULT, Janet HATCHER ROBERTS et Jennifer KITTS (dir.), Gender, 
Health, and Sustainable Development: A Latin American Perspective
(Uruguay) du 26 au 29 avril 1994, Ottawa (Ontario, Canada), Centre de recherches pour le 
développement international, 1994, p. 62-71. 

44  Centre de recherches pour le développement international, « Chapitre premier : Différence entre les 
sexes, santé et développement », 2003 [http://www.idrc.ca/fr/ev-27476-201-1-DO_TOPIC.html].  

45  Claudine LIÉNARD, Les stéréotypes sexistes, outils de discriminations des femmes, Analyse no 02/2006, 
Bruxelles, Université des femmes, 2006. 

46  Marc BOSCHE, Des préjugés aux stéréotypes, 2005 [http://articlesmarcbosche.googlepages.com/ 
despr%C3%A9jug%C3%A9sauxst%C3%A9r%A9otypes].  
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témoignent à tout le moins de la sensibilité des stéréotypes à la transformation des rôles 
47. 

Leurs résultats révèlent que les stéréotypes sexuels masculins, bien que relatifs au 
us 

permanents que ceux associés aux femmes. Cela pourrait révéler le rôle des luttes 
-mêmes et de 

leur rôle dans la société, en même temps que la difficulté des hommes, sinon leur 
ré  

30 pays, 6 adjectifs considérés « typiques » ont universellement été associés aux 
hommes : « fort », « dominant », « énergique », « indépendant », « aventureux » et 
« masculin ». En contrepartie, 3 attributs seulement ont été associés aux femmes : 
« sentimentale », « soumise » et « superstitieuse ». 

Ces images sont amplement répandues. Il est démontré que les 
comportements et -à-dire la pédagogie des parents, sont 
appelés à varier non seulement en fonction du sexe des enfants, mais également en 
fonction de leur propre sexe. 

Au- , le caractère 
asymétrique des rôles joués par la mère et le père au sein de la famille, de même que 

des premiers et plus importants éléments de socialisation. Cette division sexuelle du 
travail constitue le premier cadre social de référence des enfants. Elle préside jour après 

sociale des sexes. 

soutien passif, participe « à la justification et au 

appréhendé dans le milieu familial ». 

Le personnel enseignant est partie prenante du problème  et de la solution  et 
contribue, souvent bien inconsciemment, par des gestes, des paroles ou des 
comportements au renforcement des conditionnements sexuels amorcés au sein de la 
famille. 

Parmi les instruments et les lieux té, 
le milieu du travail, les loisirs, particulièrement le sport, les médias, la publicité sexiste, 
de même que la religion et les savoirs populaires et scientifiques constituent autant 

ien que le rôle de 
chacun apparaisse très souvent analysé de manière isolée, il nous faut prendre en 

 dans le 
renforcement exponentiel de leur influence. Il importe de retenir que le conditionnement 
                                                 
47  Voir notamment Pierrette BOUCHARD et Jean-Claude ST-AMANT, Garçons et filles : stéréotypes et 

réussite scolaire, Montréal, Les Éditions du remue-ménage, 1996. 
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à la féminité et à la masculinité 
sociale et dans de multiples pratiques, alors que famille et école, quant à elles, ne sont 
nullement perméables à ces autres conditionnements et expériences. 

Ainsi, si la religion jouait autrefois un rôle prépondérant dans la diffusion des 

radio, magazines destinés aux femmes ou aux adolescentes, vidéoclips et téléréalités, 

prépondérante à la m
féminin, de l
individus. De ce point de vue, il est fort préoccupant que nombre de médias utilisent le 
sexisme et la porno-

 

1.4.2 DES MOYENS DE CONTRER LES STÉRÉOTYPES 

Les diverses initiatives et « bonnes pratiques » de lutte contre les stéréotypes sexuels se 
départagent en deux grandes catégories. Certaines sont élaborées dans le cadre de vastes 

cherche à développer des outils concrets pour lutter contre leurs effets négatifs dans 
diverses dimensions de la vie quotidienne.  

 de la recension des 
stéréotypes sexuels. Les pratiques pédagogiques qui apparaissent les plus pertinentes 

des cloisonnements, ainsi que des clivages induits par la division sociale des sexes, en 

contre, le fait que la plupart de ces initiatives  probablement pour des raisons de 
faisabilité  ion à la fois, familial, scolaire, 
professionnel ou relatif au monde des loisirs, des médias ou de la publicité, réduit leur 
efficacité. Cela pose directement la question de leur suivi et celle de leur articulation les 
uns avec les autres.  

Au regard du no

intervention soutenue et précoce dont les effets pourraient se répercuter sur les autres 
milieux. Cependant, à ce type de programmes correspondent généralement des actions 

et temporaire si elles ne sont pas conjuguées à des initiatives du même ordre dans 
es milieux  en particulier dans les familles, qui se révèlent difficiles à atteindre  

continuant de marquer les « rôles de sexes » sur lesquels se fonde la division sexuée du 
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travail. Car, pour lutter efficacement contre toute pratique discriminatoire, il est essentiel 
 

Pour contrer efficacement les stéréotypes, il importe que tout le monde (ou le plus grand 
nombre), quels que soient son âge, son sexe et sa fonction, en prenne conscience, les 
repère et sache les décoder. En ce sens, le Conseil du statut de la femme recommande :  

 1. Que la ministre de la Culture, des Communications et de la Condition 
ant aux parents afin de les 

confirment les stéréotypes sexuels. 

sociaux de sexe exempts de stéréot
obligation prend une signification toute particulière dans le domaine des rapports 

le Conseil du statut de la femme recommande : 

 2. 
programmes scolaires, dès le second cycle du primaire, des ateliers faisant la 
promotion des rapports amoureux égalitaires, des rapports qui impliquent un 
comportement sexuel responsable et qui sont exempts de violence. 

3. 
additionnels pour éliminer les stéréotypes sexuels dans les manuels scolaires 
et dans les programmes 
comportements non sexistes. 

4. 
 

1.4.2.1 LA CONCILIATION DE LA FAMILLE ET DE LA VIE PROFESSIONNELLE 

Le Groupe de travail pour les jeunes, ayant reçu du ministre de la Santé et des Services 
sociaux le mandat de déterminer et de proposer des moyens pour réduire ou pour 
prévenir les divers problèmes que vivent les jeunes au Québec, a déposé son rapport en 
octobre 1991. Le Groupe de travail, dirigé par Camil Bouchard, a formulé une 
recommandation des plus importantes aux yeux du Conseil du statut de la femme : 
« Mettre sur pied un important programme national de promotion du rôle paternel en 

partenaires du monde du travail et des groupes communautaires48. » 

, car il importe plus que jamais, 
                                                 
48  Un Québec fou de ses enfants : rapport du Groupe de travail 

pour les jeunes, Québec, ministère de la Santé et des Services sociaux, décembre 1991, p. 90. 
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conciliation passe non seulement par des normes du travail plus généreuses envers les 
parents, mais également par une répartition des tâches au sein de la famille qui tranche 
avec la division traditionnelle.  

Cette politique devrait donc comporter des mesures concrètes pour abolir la division 
sexuelle des tâches au sein de la famille. À la base, il faut mettre en place des conditions 
idéologiques et matérielles susceptibles de favoriser la proximité des pères avec leurs 

des tâches domestiques. 

Favorable à la déconstruction de la division sexuelle des tâches et des rôles parentaux, le 
Conseil du statut de la femme recommande :  

 5. 
Famille élaborent une 

politique-cadre de la conciliation des temps sociaux.  

1.4.2.2 LES CHOIX D ÉTUDES ET DE CARRIÈRE ET L INTÉGRATION AU MARCHÉ DU 
TRAVAIL 

Sur le plan scolaire et professionnel, les stéréotypes sexuels souvent partagés par les 
enseignantes et les enseignants, autant que pa

primaire   en mathématiques et dans les sciences en général. 
u Québec pour poursuivre des études 

 du prix à payer » par les filles pour leurs succès scolaires et des 
«   dites » 
masculines49. 

Les pressions socioculturelles incitent plusieurs jeunes femmes « 
professions associée
humaines, représentation) et à responsabilité limitée, là où les garçons occupent le plus 

ainsi que l  ». Au Québec comme ailleurs, les filles 
sont très fortement représentées dans les sciences sociales et humaines, de même que 
dans les domaines artistiques, alors que les garçons demeurent majoritaires dans les 
disciplines à forte composante technique ou scientifique.  

Le choix des filières académiques et professionnelles trouve écho dans le processus de 
spécialisation « sexuée » du marché du travail. Phénomène qui révèle sans ambiguïté 
toute la force et la « permanence » des modèles culturels sexués, ainsi que celle des 
                                                 
49  ARTE, Le diktat culturel, 2005 [http://www.calendrier-scolaire.org/dossier_html/sujets/Arte/ 

Arte_dossiers_presentes_23mars2005/Le%20diktat%20culturel-arte.htm].  
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représentations et des comportements générés par ceux-
Québec, les femmes se concentrent dans un nombre limité de professions, pour 
plusieurs dans des emplois traditionnels peu qualifiés et précaires. Les données du 
Recensement de 2001 nous forcent à constater que les femmes ne sont toujours pas 

professionnels que leurs homologues masculins.  

Depuis près de 50 ans maintenant, de nombreuses études mettent en évidence les effets 
des fonctions occupées 

docume
 les métiers non traditionnels », en raison de la prégnance du 

approfondie au deuxième chapitre de cet avis et des recommandations visant 
. 

1.5 UNE STRATÉGIE POUR L ÉGALITÉ 

En 2004, dans son avis préparé pour soutenir la consultation générale qui devait mener 
au renouvellement de la politique en condition féminine50, le Conseil du statut de la 

a politique 

féministes récentes.  

1.5.1 LA STRATÉGIE PROPOSÉE EN 2004 

Le Conseil a proposé q

pour résoudre des problèmes vécus spécifiquement par les femmes et pour corriger les 

actions gouvernementales à portée générale devaient être pensées et conçues en tenant 
compte de leurs effets sur 

mobilisant en ce sens les diverses composantes de la société et en augmentant la 

entre les femmes et les hommes51. 

                                                 
50  Conseil du statut de la femme, 

op. cit. 
51  Idem. 
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Le Conseil était déjà conscient des risques de dérive associés à une plus grande 

les sexes. Comme il le faisait alors valoir, « la collaboration avec les hommes et les 
[ ] 

[ ] de redistribuer les ressources actuellement consacrées aux femmes 
urces pour 

entreprendre des actions qui agissent à la racine des inégalités entre les hommes et les 
femmes52  

 appréhendions 
-2009, dans les activités du ministère de la Culture, des 

Communications et de la Condition féminine. Le Comité interministériel sur la 
diversification des choix scolaires des garçons, présidé par le Secrétariat à la condition 
féminine, a en effet dépensé un budget de 72 841,89 
était de « 
la représentation masculine dans les domaines qui affichent une sous-représentation tels 

53 ». 

ctif de diversifier les choix 
scolaires des filles pour une activité qui ne résout en rien la discrimination et la pauvreté 
des femmes. Les garçons ne souffrent pas de discrimination systémique : ils sont au 

 de professions et de métiers traditionnellement mieux 

ine des bas salaires, est la principale cause 

des métiers traditionnellement masculins, comme la construction par exemple. 

1.5.1.1 APPROCHE SPÉCIFIQUE 

L approche spécifique, 
déjà bien connue en 2004 et constituait le champ de responsabilité principal des 
instances gouvernementales en condition féminine, pour lutter contre la discrimination 
systémique notamment. Cette approche consiste à mettre en place des interventions 
ciblées en faveur de la population féminine ou de certaines catégories de femmes dans le 
but de prévenir ou de corriger les difficultés spécifiques auxquelles elles font face. La 
division sexuelle du travail et la différenciation marquée entre la situation des femmes et 

actions spécifiques. 

                                                 
52  Ibid., p. 42. 
53  Étude des crédits 2009-2010 du ministère de la Culture, des Communications et de la Condition 

féminine, Volet Condition féminine. 
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Comme le soulignait le Conseil en 200454 é un rôle essentiel 
dans les avancées réalisées par les femmes et elle constitue incontestablement, en tant 

inégalités, celles qui subsistent et celles qui prennent forme dans le nouveau contexte 

et la St - -  
constituent quelques exemples de telles mesures. Elles ont contribué à améliorer la place 
des femmes en emploi, mais force est de constater que le monde du travail continue 

s filles enceintes et des mères adolescentes répond 
à un besoin spécifique en permettant à ces jeunes filles de poursuivre leurs études. 
Citons enfin le programme À égalité pour décider, qui vise à lever les obstacles que 
rencontrent les femmes désireuses de se porter candidates à un poste électif. Les 
inégalités professionnelles de même que les nombreuses disparités qui perdurent entre 
les sexes, dans les domaines économique et social, justifient amplement la poursuite, en 
priorité, des actions spécifiques à court terme55. 

1.5.1.2 APPROCHE TRANSVERSALE  

qui peuvent être présents dans les institutions sociales ou les anciennes politiques. Cette 
démarche se veut préventive en visant à empêcher que de nouvelles inégalités se 

Le Conseil a utilisé le terme « approche transversale » pour faire référence aux stratégies 
qui visent à ce que l ensemble des lois, des programmes et des services publics respecte 
l égalité entre les femmes et les hommes56. Le qualificatif « transversal » fait d ailleurs 
écho à la récente réforme de l éducation qui propose de partager entre les différents 
intervenants et intervenantes scolaires le développement chez les élèves de compétences 
transversales. Ainsi, en matière d
relèverait de la responsabilité de chacun des ministères et des organismes étatiques qui 
formule des politiques publiques, des programmes ou des lois57. 

                                                 
54  Conseil du statut de la femme, , 

op. cit., p. 30. 
55  Dans les Cahiers du genre, « Gender mainstreaming  », les auteures 

abondent de façon unanime sur la question : « 
composant ce numéro mettent 
et sur les hommes  gender mainstreaming  incite à considérer les 
mesures spécifiques comme des préalables nécessaires. » Voir : Sandrine DAUPHIN et Réjane SÉNAC-
SLAWINSKI, « Gender mainstreaming  », Cahiers du genre, no 44, 
2008, p. 8. 

56 Aussi appelée gender mainstreaming
analyse comparative entre les sexes. 

57  Louise LANGEVIN, « 
sexes au Canada », Revue canadienne de science politique, vol. 42, no 1, 2009, p. 139-160;; Hélène MASSÉ et 
autres, « nciée selon les sexes au gouvernement du Québec : vers une mobilisation 

 », Management international, vol. 7, 2002, p. 79-88. 
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veut globale et transversale : elle devrait être en mesure de transformer en profondeur le 

appliquée par les personnes qui travaillent aux différentes étapes de la formulation et de 
olitiques. Ces personnes doivent tenir compte des effets anticipés 

des politiques sur les clientèles visées et se demander si ces effets comportent un 
soutien et 

 
contribue au contraire à réduire les inégalités58. 

différenciée selon les sexes, et ce, depuis la fin des 

Elle est définie comme « [ ] 
ise des orientations et des actions dans les 

lieux décisionnels de la société sur le plan local, régional et national. Elle a pour objet de 
discerner de façon préventive les effets distincts sur les femmes et les hommes que 

Dans certaines 
aux hommes en vue de réduire les inégalités59 ». 

En apportant une dimension nouvelle  la transversalité 

échelons de pouvoir et de tous les secteurs 

rapports sociaux. 

 peut-
intrinsèques aux systèmes politique et économique qui sont à la racine des inégalités? 

potentiel de transformation sociale, les analystes féministes qui se sont penchées sur son 
utilisation, une décennie plus tard, en ont démontré les limites. Déjà en 2001, après 

60 remettait en 
question son efficacité et précisait certaines caractéristiques ayant contribué aux plus 
heureux résultats, précisant par la même occasion les conditions optimales de 

                                                 
58  Ibid., p. 31. 
59  Secrétariat à la condition féminine, e selon les sexes dans les pratiques gouvernementales 

et dans celles des instances locales et régionales : un atout dans la prise de décisions  Guide synthèse, [coll. : 
es femmes et les 

(ENAP) et Direction des services aux organisations], Québec, ministère de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine, 2007, p. 4. 

60  Mieke VERLOO, Another velvet revolution? Gender mainstreaming and the politics of implementation, Vienne, 
IWM Working Paper no 5, 2001. 
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développés qui permettent de faire une analyse complète des politiques publiques, à 
61. 

rs comme la subjectivité de 

cachées en définir 
clairement le but. 

Des auteures ont démontré en ce sens q
62. 

Selon ces auteures, il est impératif, dans la perspective de modifier les rapports sociaux 
hiérarchiques entre les femmes e

-à-dire les problèmes issus des rapports de pouvoir et de la 

e selon les sexes pourront transformer structurellement la 
société. 

Imaginons au contraire une analyse différenciée selon les sexes qui vise strictement à 
adapter un service ou un programme à la clientèle masculine parce que les besoins de 
cette clientèle sont différents. Une telle analyse ne pourrait, en aucun cas, prétendre à 
corriger les inégalités entre les sexes. Aussi, les programmes et les services conçus pour 

alité. 

lyse différenciée selon 

 

1.5.1.3 APPROCHE SOCIÉTALE 

te à 

intégrant davantage les hommes comme sujets et acteurs ainsi en interpellant et en 
mobilisant en ce sens les diverses composantes de la société63. Elle appelle tout autant 

entreprises, le monde municipal, la société civile, les médias, les établissements 
re les 

femmes et les hommes.  

                                                 
61  Voir, par exemple, le site Web de Mainstreaming Gender Equality project : [http://www.mageeq.net/]. 
62  Emmanuella LOMBARDO et Petra MEIER, « Gender Mainstreaming in the EU », European Journal of 

, vol. 13, no 2, 2006, p. 151-166. 
63  Conseil du statut de la femme, , 

op. cit., p. 34. 
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Lors de la consultation générale menée en 2005 par la Commission des affaires sociales 

es femmes, en particulier 
à 

 

atteinte sans la participation des hommes, plusieurs groupes64 ont alors tenu à rappeler 
appuyée par des mesures spécifiques. En outre, 

ils soutiennent que, bien que les problèmes des hommes soient sérieux, en particulier le 
suicide et le décrochage scolaire, ils ne découlent pas de la discrimination systémique 

stratégie, notamment que des fonds publics prévus pour des groupes de femmes soient 

sociétale ne détourne pas les énergies qui doivent être déployées à la poursuite des 
actions spécifiques et que les ressources financières nécessaires au renforcement de 

  

1.5.2 LES FONDEMENTS THÉORIQUES DE LA STRATÉGIE VISANT UNE PLUS GRANDE 
PARTICIPATION DES HOMMES À L ATTEINTE DE L ÉGALITÉ 

Dans cette 
Nous 

établissons aussi des balises pour nous t dans 
 65. 

1.5.2.1 DES RACINES DANS LES ÉTUDES SUR LES MASCULINITÉS  

prend racine dans les études sur les masculinités. Ces 
comme objets spécifiques de recherche et à la construction sociale de leurs 
masculinités66 e constatation partagée avec les 
féministes : le genre est distinct du sexe et constitue une construction sociale67. En effet, 

                                                 
64  Quarante-

analysés. Les mémoires produits par les groupes de femmes les plus connus, les grands syndicats, les 
associations de défense des droits et des groupes antiféministes les plus connus ont été retenus. Notre 
échantillon nous semble représentatif des différents courants de pensée. 

65  -
Dumas, à paraître sur le site Web du Conseil. 

66  Amy LIND, « Feminities/Masculinities », dans George RITZER (dir.), Blackwell Encyclopedia of Sociology, 
Blackwell Publishing, Blackwell Reference Online, 2007 [http://www.blackwellreference.com/ 
subscriber/tocnode?id=g9781405124331_chunk_g978140512433112_ssl-34]. 

67  Hélène HIRATA et autres (dir.), Dictionnaire critique du féminisme, Paris, Presses universitaires de 
France, 2000, p. 191. 
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sont tous deux spécifiques et construits socialement et peuvent être étudiés68. 

Les études sur les masculinités considèrent que les relations de pouvoir inégales69 sont à 
la source des inégalités et, par conséquent, les deux parties à une relation doivent être 

hommes-femmes et les relations entre hommes du point de vue des hommes pour 

également ce qui sous-tend le discours en faveur de la stratégie visant une plus grande 
 

1.5.2.2 HISTORIQUE DE LA STRATÉGIE AU SEIN DE L  

Dès 1994, une série de résolutions adoptées lors de conférences internationales tenues 

 

Un pas important est franchi en ce sens en 1995 avec la signature de la Déclaration de 
Beijing par 189 rticiper 

70 
échelon national 

et international pour la promotion de la femme au cours des 5 années qui suivent. On y 
insiste sur le principe de partage du pouvoir et des responsabilités entre les femmes et 
les hommes, reprend la notion de partenariat entre les femmes et les hommes et souligne 

mmes dans le processus de 

conciliation travail-famille tant pour les femmes que pour les hommes, encouragent les 
hommes à assumer une part égale des soins aux enfants et des tâches domestiques, et 
font la promotion de programmes éduquant les hommes à prendre leurs responsabilités 
en matière sexuelle, notamment pour la prévention contre le 
humaine (VIH) et des autres maladies transmises sexuellement (MTS)71. 

de 
objectifs de Beijing. Selon son analyse, en raison de la persistance des stéréotypes de 
genre, les hommes ne sont pas incités suffisamment à profiter des mesures de 
conciliation travail-
femmes dans les responsabilités liées aux soins de la famille, de la maison et de la 

vent 

                                                 
68  Toby MILLER, « Masculinity », dans Philomena ESSED, David Theo GOLDBERG et Audrey 

KOBAYASHI (dir.), A Companion to Gender Studies, Blackwell Publishing, Blackwell Reference Online, 
2004 [http://www.blackwellreference.com/subscriber/tocnode?id=g9780631221098_chunk_g9706312 
210989].  

69  Plutôt, par exemple, que de résulter avant tout des structures sociales. 
70  Organisation des Nations Unies, Rapport de la quatrième Conférence internationale sur les femmes, Beijing, 

5-15 septembre 1995, New York, Nations Unies, 1996, p. 4 [http://daccess-dds-ny.un.org/ 
UNDOC/GEN/N96/273/02/ PDF/N9627302.pdf?OpenElement].  

71  Ibid., p. 8-118. 
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pas de pouvoir suffisant dans leurs relations avec les hommes pour insister sur des 
pratiques sexuelles sécuritaires, ni pour bien faire comprendre aux hommes leurs 
besoins en matière de santé72. 

En 2001, la Commission sur la condition de la femme73 de 

priorités de sa 48e session de mars 200474. En prévision de cette rencontre, la permanence 
de la Commission, soit la Division de la promotion de la femme75, a invité un groupe de 
14 experts76  10 hommes et 4 femmes  à se pencher sur la question.  

 tout en précisant 

et des initiatives visant 
les hommes ne devrait pas se faire au détriment des groupes et des ressources pour 
femmes. 

Les conclusions du rapport ont servi de base au document de réflexion préparé pour la 
48e session de la Commission sur la condition de la femme de mars 200477. Les 
conclusions de la Commission diffèrent toutefois en plusieurs points de celles du 
rapport78. En effet, la Commission reconnaît que les hommes doivent partager avec les 

                                                 
72  Organisation des Nations Unies, Question thématique étudiée par la Commission : le rôle des hommes et des 

 : réalisation des objectifs stratégiques et application des mesures dans les 
domaines critiques et autres mesures et initiatives, rapport du Secrétaire général, Conseil économique et social, 
Commission de la condition de la femme, 48e session, 2003, p. 6-8 [http://www.un.org/womenwatch 
/daw/csw/csw48/documents.html].  

73  La Commission sur la condition de la femme a été établie en 1946 par le Conseil économique et social de 

domaines politique, économique, social et éducatif. Elle examine les problèmes relatifs aux droits des 

instruments visant à améliorer la condition des femmes en droit et dans la pratique (Site Internet de la 
Commission : www.un.org/womenwatch/daw/csw/index.html). 

74  Organisation des Nations Unies, -delà : le rôle des hommes et des garçons dans 
, Division de la promotion de la femme, Département des affaires économiques et 

sociales, décembre 2008, p. 3 [http://www.un.org/womenwatch/daw/public/w2000/08-52640_ 
Women2000_FR_REV.pdf].  

75  La Division de la promotion de la femme est le secrétariat de la Commission. Elle soutient le travail des 
membres de la Commission par la réalisation de recherches. Elle facilite également la participation des 
représentants de la société civile lors des sessions annuelles de la Commission (Site Internet de la 
Commission : www.un.org/womenwatch/daw/daw/index.html). 

76 Les courtes biographies des experts nous indique
masculinité et de la paternité. Quelques-uns sont des spécialistes de la question de la violence faite aux 

mes 
 

77  Organisation des Nations Unies, Question thématique étudiée par la Commission : le rôle des hommes et des 
 : réalisation des objectifs stratégiques et application des mesures dans les 

domaines critiques et autres mesures et initiatives, rapport du Secrétaire général, op. cit. 
78  Organisation des Nations Unies, Rapport sur les travaux de la 48e session (1-12 mars 2004), Conseil 

économique et social, Commission de la condition de la femme, 2004, p. 9-13 et 53 [http://daccess-dds-
ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N04/335/29/PDF/N0433529.pdf]. 
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plus grande participation des hommes aux soins des personnes et aux tâches 
domestiques et une plus grande responsabilité des hommes en matière de sexualité. Elle 
est en faveur de la sensibilisation des hommes au problème de la violence contre les 

de la femme.  

Par contre, la Commission tient à réitérer que les inégalités entre les sexes existent 
toujours et se manifestent par un déséquilibre des pouvoirs entre les femmes et les 
hommes dans toutes les sphères de la vie sociale. Concernant la socialisation, elle 

 
formule plusieurs recommandations en ce sens, mais elle suggère aussi de tenir compte 

participation des hommes ne se fasse pas au détriment de 

femmes à ces postes de décision. La Commission encourage les hommes à soutenir les 

préoccupations des femmes. La Commission interpelle donc essentiellement les hommes 
ité qui continuent à considérer les 

- 79.  

En 2006, la Commission sur la condition de la femme effectue un suivi de ses 

définie 80. 

En décembre 2008, la Division de la promotion de la femme 
Nations Unies publie un nouveau document intitulé -delà : le rôle 

81. Le document propose différentes 
possibilités pour assurer la participation des hommes aux enjeux les plus pertinents, soit 
la violence contre les femmes, la santé, la paternité, le milieu de travail, la socialisation 
des garçons et des jeunes hommes. Il tire des leçons de différents projets réalisés un peu 

ce sens : 

 ment à leur autonomisation 
 

                                                 
79  Idem. 
80  Organisation des Nations Unies, -delà : le rôle des hommes et des garçons dans 

galité entre les sexes, op. cit., p. 4. 
81  Idem. 
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la justice sociale et des droits de la personne;; 

 la reconnaissance que la persistance des inégalités entre les sexes ne dépend pas 

renforcent le pouvoir masculin;; 

 ance de se référer explicitement aux hommes et aux garçons dans les 
 

 -femmes plus démocratiques, 
équitables et respectueuses dans tous les domaines;; 

 la responsabilisation des hommes par rapport à leur exercice du pouvoir et à leurs 
privilèges (prise de conscience);; 

 
82. 

Ces principes 
Commission sur la condition de la femme83.  

1.5.2.3 EXEMPLE DE LA SUÈDE : LES EFFETS POSITIFS ET NÉGATIFS DES CONGÉS 
RÉSERVÉS AUX PÈRES 

entre les femmes et les hommes, 
surtout pour sa politique très avant-gardiste en matière de congés parentaux. La 

ainsi que la 
porte son origine familiale84. Il 

est intéressant de voir de quelle façon ce pays a pensé les rapports sociaux de sexe et le 
 

autorités 
suédoises ont reconnu que la participation des femmes au marché du travail était le 

familiale suédoise a donc visé le principe de la « double émancipation » 
des femmes au marché du travail et un partage égal entre les parents des tâches 
familiales. En 1974, la Suède a été le premier pays au monde à proposer une assurance 

                                                 
82  Ibid., p. 10. 
83  

pour 

 
emmes et les hommes : rapport, (rapporteur : 

M. Steingrimur, J. Sigfusson, Islande, Groupe pour la gauche unitaire européenne), Commission sur 
http://assembly.coe.int/ 

mainf.asp?Link-/documents/workingdocs/doc08/fdoc11760.htm].  
84  Elisabeth ELGÀN, « Pouvoir économique en Suède et inégalités des sexes », Caisse nationale des 

Allocations familiales, vol. 1, no 151, 2009, p. 84-91. 
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parentale, qui offre aux deux parents les mêmes bénéfices. Au cours des années, ce 

offert une période de deux mois non transférable (2002).  

Les études démontrent que ce sont en majorité les femmes qui prennent les longs congés 

professionnelle est au ralenti, des week-ends de trois jours, etc.)85. Plus de 30 ans après 
 : 

80 re 
que, en Suède, la presque totalité des nouvelles mères allaitent (98 %). En outre, comme 

prennent de plus longs congés (en moyenne 18 mois) et retournent au travail à temps 
p
(les mêmes bénéfices aux 2 parents).  

Que déduire de cette expérience par rapport à la participation des hommes à 
changement des mentalités est un processus 

, comme le mentionne Arve-Parès86, 
-scène la question des responsabilités parentales 

partagées. Elle a aussi permis une meilleure conciliation entre la vie familiale et la vie 
professionnelle, et la possibilité de poursuivre un projet familial. 

1.5.2.4 DES RECHERCHES SUR LES HOMMES AU CANADA 

Des initiatives visant les pères, les hommes et les garçons ont aussi été menées au 
Canada. En effet, plusieurs initiatives, qui mettent les hommes et les garçons à 

, existent déjà. Des chercheuses et 
des chercheurs ainsi que des intervenantes et des intervenants ont développé, par 
exemple, des programmes de rencontre pour des pères violents87;; un modèle 

 ordinaires » (ni violents, 
ni militants proféministes) à la prévention de la violence contre les femmes88;; des projets 

eignement à des adolescentes et à des adolescents sur la violence dans les relations 

                                                 
85  Sara BRACHET, «  : une vaine quête? Hommes, femmes et congé parental en Suède », Terrain, 

, no 42, 2004, p. 65-80;; Sara BRACHET, « Les résistances des hommes à la 
double émancipation : pratiques autour du congé parental en Suède », Sociétés contemporaines, vol. 1, 
no 65, 2007, p. 175-197;; Nathalie MOREL, « Politique sociale et égalité entre les sexes en Suède », 
Recherches et prévisions, no 64, 2001, p. 65-79. 

86  Birgit ARVE-PARÈS, « Entre travail et vie familiale : le modèle suédois », dans Renée 
B.-DANDURAND, Pierre LEFEBVRE et Jean-Pierre LAMOUREUX (dir.), Quelle politique familiale à 

-57. 
87  Claire V. CROOKS, George R. GOODALL, Linda L. BAKER et Ray HUGHES, « Preventing Violence 

Against Women: Engaging the Fathers of Today and Tomorrow », Cognitive and Behavioral Practive, 
vol. 13, 2006, p. 82-96. 

88  Claire V. CROOKS, George R. GOODALL, Ray HUGHES, Peter G. JAFFE et Linda L. BAKER, 
« Engaging Men and Boys in Preventing Violence Against Women: Applying a Cognitive-Behavioral 
Model », Violence Against Women, vol. 13, no 3, 2007, p. 217-239. 
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amoureuses89;; des projets avec des pères adolescents pour développer une paternité 
responsable90;; des interventions auprès de jeunes hommes de 15 à 20 ans qui se sont 
engagé
hommes91

et sociétés, associée au Centre de recherche interdisciplinaire sur la violence familiale et 
la violence faite aux femmes (CRI-VIFF)   de 
Montréal92. 

Ces programmes ne sont pas toujours évalués en fonction de leur contribution au droit 
jours très 

optimistes. Par exemple, il semblerait que les plus récents changements au programme 
de congés parentaux au Canada (qui bonifient le programme) auraient accentué les 
inégalités entre les femmes et les hommes93. En effet, les mères profitent davantage de ce 
programme, car, comme elles gagnent souvent moins que leur conjoint, la situation 
financière de la famille est moins touchée si elles, au lieu de leur conjoint, optent pour le 

 parents 
adolescents, et plus particulièrement à deux ressources canadiennes94 et à la manière 
dont les intervenantes conçoivent les hommes qui sont les partenaires des mères 
adolescentes auxquelles elles viennent en aide95. Après une typologie des différentes 

 : 

Bien sûr, poser ces questions et développer une analyse critique de la masculinité 

surestimer la contribution des pères et de sous-
plupart des couples pour le partage des responsabilités familiales. Il faut 

draconiennes effectuées les 
gouvernements96 dans le financement des groupes de femmes, il y a fort à parier 
que le peu de ressources consacrées aux services sociaux seront, en partie, 
détournées. Enfin, nul ne peut ignorer la dure réalité de la violence masculine, 
dont les manifestations se poursuivent malgré les interventions des autorités 

                                                 
89  David WOLFE et autres, « A school-based program to prevent adolescent dating violence », Archives of 

Pediatrics & Adolescent Medecine, vol. 163, no 8, 2009, p. 692-699. 
90  Margaret MCKINNON, Linda DABIES et Prue RAINS, « Taking Account of Men in the Lives of 

Teenage Mothers », Affilia, vol. 16, no 1, 2001, p. 80-99. 
91  Rebecca PRIEGERT COULTER, « Boys Doing Good: young men and gender equity », Educational 

Review, vol. 55, no 2, 2003, p. 135-145. 
92  Jocelyn LINDSAY et Sacha GENEST DUFAULT, Les réalités masculines : comprendre et intervenir, actes du 

colloque du 8 mai 2007 tenu à Trois-Rivières dans le cadre du 75e , 2008 
[http://www.criviff.qc.ca/masculinites_societe/upload/actes_acfas_2007._06112009_132157.pdf].  

93  Patricia M. EVANS, « 
Implications for class and gender », International of social welfare, no 16, 2007, p. 119-128. 

94  santé publique du Canada gère le Programme de ressources pour adolescents. Chaque 
« ressource » peut bénéficier de son soutien financier. 

95  Margaret MCKINNON, Linda DABIES et Prue RAINS, « Taking Account of Men in the Lives of 
Teenage Mothers », op. cit. 

96  Les auteures parlent ici des coupes effectuées aux États-
Canada, le gouvernement canadien ayant coupé son financement aux groupes de femmes depuis 2006. 
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jeunes mères font encore une place centrale, dans leur discours, aux hommes de 
leur vie  comme amoureux ou comme père de leurs enfants. Bien que les risques 
politiques évoqués ici soient réels, les agences de services sociaux devront 
continuer de rejoindre, pour les soutenir, les jeunes femmes qui entretiennent des 
relations complexes et de moins en moins durables avec leurs partenaires 
masculins97. (Traduction libre) 

1.5.3 DES RISQUES DE DÉRIVE 

nouvelle98  elle met de côté « la lutte des sexes » , elle soulève 
des interrogations fondamentales. Il existe en fai
la « crise de la masculinité  

1.5.3.1 LES DANGERS ASSOCIÉS À L ARGUMENT DE LA « CRISE DE LA MASCULINITÉ » 

 qui 
soutenait que les femmes et les hommes sont victimes des stéréotypes de genre et en 

égales pour les femmes et les hommes99.  

déconstruites et redéfinies, il y a un risque que soient déresponsabilisés leurs 
agissements, notamment dans le cas des hommes violents, et de rendre invisibles les 
mécanismes du patriarcat100.  

Selon Blais et Dupuis-Déri, le discours alarmiste sur la situation des hommes relève du 
mouvement masculiniste101

ressentiment explicite de certains hommes et de certaines femmes vis-à-vis du 
féminisme et de 102

                                                 
97  Margaret MCKINNON, Linda DABIES et Prue RAINS, « Taking Account of Men in the Lives of 

Teenage Mothers », op. cit., p. 96. 
98  Voir la sous- -être grâce à la participation des hommes si la Suède a proposé 

très tôt des congés de paternité.  
99  La socialisation conservatrice , (recherche : Mario 

Trépanier), Joliette, 2005. 
100  Melanie MCCARRY, « Masculinity studies and male violence: Critique or collusion? », 

International Forum, vol. 30, 2007, p. 409. 
101  Mélissa BLAIS et Francis DUPUIS-DÉRI (dir.), Le mouvement masculiniste au Québec : 

démasqué, Montréal, Les Éditions du remue-ménage, 2008, p. 13. 
102  Christine BARD, , Paris, Fayard, 1999;; Diane LAMOUREUX, « Les nouveaux 

visa  », dans Josette TRAT, Diane LAMOUREUX et Roland 
PFEFFERKORN (dir.), utonomie des femmes en question : antiféminismes et résistances en Amérique et en 
Europe -50. 
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Le mouvement masculiniste au Québec 103 montre bien le 
ntre 

les femmes et les hommes. Compte tenu du contexte, il nous semble particulièrement 

 crise de masculinité » 
puisque les masculinistes se servent de ce même argument pour freiner le féminisme et 
même pour tenir les féministes responsables des souffrances des hommes104. De plus, la 

-plan de « la crise des masculinités » a pour effet pervers de reléguer à 
-

femmes.  

Bref, dans le contexte québécois où le mythe de « égalité-déjà-là » est très présent et où 
 105, il nous 

semble que la prudence soit de mise quant aux arguments utilisés pour faire la 

 

1.5.3.2 RISQUES INHÉRENTS À UNE PLUS GRANDE PARTICIPATION DES HOMMES ET DES 
GARÇONS À L ATTEINTE DE L ÉGALITÉ 

précédemment
hommes et des garçons aux efforts engagés dans 
racines dans un courant des études sur les masculinités. Pour les chercheuses et les 
chercheurs qui remettent en question la masculinité hégémonique106, une plus grande 
égalité entre les sexes profitera aux hommes107. Ceux-ci, en dénonçant et en 

                                                 
103  Mélissa BLAIS et Francis DUPUIS-DÉRI (dir.), Le mouvement masculiniste au Québec : 

démasqué, op. cit. 
104  La responsabilisation des féministes pour tous les problèmes sociaux est une caractéristique des 

groupes anti-féministes. Voir le site sur Marc Lépine qui vise à en faire un héros 
[http://marclepine.blogspot.com] :  

 « Sometimes, we simply feel that Marc was amply justified to open fire against these 
gendercide planning and infanticide performing furies. And it should be further Okay that a 
young man who lost his cool for a moment and grabbed this gun twenty years ago, decided to 
open fire. Everything is OKAY then. Marc has not done anything wrong at all. » 

 Voir Louise LANGEVIN, «  : analyse de sites Web qui se 
disent à la défense des droits des pères et des hommes », dans Josette BRUN (dir.), Interrelations femmes-

2009, p. 223-241. 
105  Francine DESCARRIES, «  », Recherches féministes, vol. 18, no 2, 2005, 

p. 137-151. 
106  Connell définit ainsi la masculinité hégémonique : « the configuration of gender practice which embodies 

the currently accepted answer tot he problem of legitimacy of patriarchy, which guarantees (or is taken to 
guarantee) the dominant position of men and the subordination of women. » Voir : Raewyn CONNELL, 
Masculinities, Cambridge, Polity Press, 1995, p. 77. 

107  Michael KAUFMAN, « Men, Feminism and the Contradictory Experience of Power », dans Joseph A. 
KUYPERS (dir.), Men and Power, Halifax, Fernwood Books, 1999, p. 59-83;; Raewyn CONNELL, 
« Change among the Gatekeepers: Men, Masculinities, and Gender Equality in the Global Arena », Sing: 
Journal of Women in Culture and Society, vol. 30, no 3, 2005, p. 1801-1825;; Steven P. SCHACHT et Doris W. 
EWING, Feminism with men: Bridging the Gender Gap, Oxford, Rowman & Littlefield Publishers, 2004;; Jeff 
HEARN, « From hegemonic masculinity to the hegemony of men », Feminist Theory, vol. 5, no 1, 2004, 
p. 49-72. 
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déconstruisant les stéréotypes masculins qui les font souffrir, pourront découvrir leurs 

domestiques108. Or, cette analyse semble faire fi des « bénéfices matériels que les 
hommes retirent du patriarcat109 » et qui sont, dans notre analyse, bien supérieurs aux 

110.  

Selon les tenants de la participation accrue des hommes et des garçons à la lutte pour 

nous 
des femmes et celui des hommes à propos de phénomènes qui ne sont pas symétriques. 
Un homme qui dit souffrir de vivre dans un monde où la violence faite aux femmes et le 
viol sont encore omniprésents ne minimise-t-il pas en quelque sorte la souffrance des 

un environnement de travail sans harcèlement sexuel, les intérêts des hommes sont-ils 
vraiment les mêmes que ceux des femmes? Dans ces deux exemples, les hommes restent 

 

volontairement déterminer leurs privilèges individuels et collectifs, les dénoncer et y 
renoncer. Une analyse féministe matérialiste111 stricte pousserait à répondre par la 
négative112. Comme le précisait Christine Delphy113 : « 

ne situation donnée;; et cette conceptualisation ne peut 
-à-  : 

 » Thiers-
difficulté épistémolog 114. 

richesses matérielles, de libertés sociales, de qualité de vie et de représentations 
androcentriques fondé 115. Ils auraient donc tendance à 
                                                 
108  La preuve n'a pas été faite que l'abolition du patriarcat est la seule façon pour les hommes de vivre dans 

davantage aux tâches domestiques (Oystein HOLTER, Can men do it? Men and gender equality  The 
Nordic experience, Copenhague, Nordic Council of Minister, 2003, p. 186). 

109  Anthony MAC MAHON, « Lectures masculines de la théorie féministe : la psychologisation des 
rapports de genre dans la littérature sur la masculinité », , vol. 4, no 158, 2005, p. 29;; 
Michael KIMMEL, «  », dans Tom DIGBY (dir.), Men Doing 
Feminism, Londres, Routledge, 1998, p. 64. 

110  Pour une liste contemporaine des privilèges masculins encore bien réels, voir Francis DUPUIS-DÉRI, 
« Les hommes pro-féministes : compagnons de route ou faux amis? », Recherches féministes, vol. 21, no 1, 
2008, p. 151-152. 

111  e les rapports de sexe à 
leur dimension symbolique ou idéelle. Elles théorisent ceux- -à-
dire des rapports de division et de hiérarchie socialement construits à partir de pratiques sociales 
concrètes et économiques qui fondent un système de pouvoir, le patriarcat. 

112  Francine DESCARRIES, « XXIe siècle : un projet de libération et de 
solidarité qui fait toujours sens », Cahiers de recherche sociologique, no 30, 1998, p. 188. 

113  Christine DELPHY,  : économie politique du patriarcat  volume 1, Paris, Syllepse, 1998, 
p. 281. 

114  Léo THIERS-VIDAL, « -masculinisme : penser les rapports sociaux de sexe à 
 », Nouvelles questions féministes, vol. 21, no 3, 2002, p. 71-83. 

115  Ibid., p. 71. 
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116. 

Cette analyse féministe matérialiste jette un éclairage critique sur la volonté de plusieurs 
117. On peut en effet se 

demander quels intérêts et quels groupes sont desservis par une conception des rapports 
sociaux de sexe exclusivement appréhendés en matière de partenariat et de 
collaboration. Selon Kaufman118, il est possible de diriger des ressources vers les besoins 
des femmes sans nécessairement les attribuer directement aux femmes. Ainsi, des 

, si leurs objectifs 
répondent aux besoins des femmes, comme des programmes qui visent à augmenter la 
participation des pères aux tâches domestiques. Or, il semble primordial de se 
demander qui déterminera les besoins des femmes et la proportion des ressources qui 
doit 

jugera si ces messages remettent suffisamment en question les privilèges masculins? Si 

ressources dirigées vers les hommes ne doivent pas contribuer à maintenir le statu quo 
patriarcal, -
ressources et qui conçoivent et évaluent les programmes qui visent à changer les 
hommes? 

-Vidal119 et Dupuis-Déri120 quand ils affirment que les 
hommes devraient pouvoir collaborer à la transformation des rapports sociaux de sexe, 
dans la mesure où ils sont encadrés par les théorisations féministes121. Cette position 

if 
proféministe entendues lors de la consultation de 2005122. Les hommes proféministes 

                                                 
116  Ibid., p. 77. 
117  Oystein HOLTER, Can men do it? Men and gender équality  The Nordic experience, op. cit. 
118  Michael KAUFMAN, 

, préparé 
 mars 2003, p. 2 [http://www. 

michaelkaufman.com/wp-content/uploads/2009/01/kaufman-the-aim-framework-french.rtf].  
119  Léo THIERS-VIDAL, « -masculinisme : penser les rapports sociaux de sexe à 

 », op. cit. 
120  Francis DUPUIS-DÉRI, « Féminisme et réaction masculiniste au Québec », dans Maria NENGEH 

MENSAH (dir.), Dialogues sur la troisième vague féministe, Montréal, Les Éditions du remue-ménage, 
2005, p. 179-194;; DUPUIS-DÉRI, « Les hommes pro-féministes : compagnons de route ou faux amis? », 
op. cit. 

121  Michael KAUFMAN, « Men, Feminism and the Contradictory Experience of Power », op. cit., p. 67. 
122  Collectif proféministe,  : mémoire présenté à la Commission des affaires 

sociales dans le cadre de la commis Vers un 
 : Yannick Demers, 

Benoît Lacoursière, Richarde Lapointe-Goupil, Richard Poulin, Jean-Michel Roy et Jean-Claude 
St-Amant), Québec, le Collectif, 2005;; Collectif masculin contre le sexisme, Mémoire présenté à la 

de la femme Vers un nouvea
le Collectif, 2005. 



 50 

hommes et laisser la direction du mouvement aux femmes123. Même Schacht et Ewing, 
qui appellent de tous leurs souhaits la fin de la « guerre des sexes », insistent pour que 
les hommes proféministes écoutent les femmes, valorisent leurs savoirs et leurs analyses, 

mmes 
proféministes rendent des comptes aux groupes de femmes124. 

grande participation des hommes repose trop sur la bonne foi et la bonne volonté des 
actrices et des acteurs125

réservés au père et non transférables à la mère « incitent » davantage les pères à les 

pour changer les mentalités et les façons de faire. De véritables changements dans les 
rapports sociaux de sexe impliquent une certaine forme de rapport de force défavorable 
au groupe dominant126. Le rapport de force bâti par le mouvement féministe ébranle le 
temple des privilège
au changement par la suite. Mais tant dans la sphère personnelle que dans la sphère 

réussissent à bâtir un rapport de force suffisant.  

1.5.4 MISE EN PRATIQUE DE LA STRATÉGIE 

Les fondements et les limites de la stratégie de la plus grande participation des hommes 
-il en 

retenir pour mettre en pratique une telle stratégie? Pour répondre à cette question, nous 
exposons les arguments pragmatiques en faveur de la stratégie et les balises nécessaires 
pour son application. 

1.5.4.1 LES ARGUMENTS PRAGMATIQUES EN FAVEUR DE LA STRATÉGIE 

Sur la participation des hommes, des arguments plus stratégiques ou pragmatiques sont 
avancés dans la littérature127. En substance, les raisons invoquées sont les suivantes : 

 parce que les hommes détiennent encore des positions de pouvoir qui leur 
pe  

                                                 
123  Michael KAUFMAN, « Men, Feminism and the Contradictory Experience of Power », op. cit. 
124  Steven P. SCHACHT et Doris W. EWING, Feminism with men: Bridging the Gender Gap, op. cit., p. 55. 
125  Groupe de recherche multidisciplinaire féministe, Pourquoi changer ce qui va bien? Sur la consultation 

générale concernant le document 
hommes : quelques mémoires présentés devant la Commission parlementaire 2005  Cahier 21, (coll. : Chaire 

-Bonenfant sur la condition des femmes), Québec, le Groupe, 2005. 
126  Francis DUPUI-DÉRI, « Les hommes pro-féministes : compagnons de route ou faux amis? », op. cit. 
127 Ont été essentiellement analysés les textes de Kaufman cités en bibliographie, les textes de Connell, le 

rapport de la conférence d'experts de l'ONU en 2003, le livre de Schacht et Ewing (2004) et le texte de 
Béchard (2005). 
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 parce 

consensus social en la matière128;; 

 

privilèges masculins;; 

 re des stéréotypes selon lesquels les hommes 

future129;; 

 
façon concrète la vie de celles-ci et de la communauté;; 

 parce que les hommes désirent de meilleures relations avec les femmes qui partagent 
leur vie;; 

 
conséquences néfastes sur leur qualité de vie;; 

 parce que les hommes partagent d  

1.5.4.2 UNE STRATÉGIE À BALISER 

qui doivent baliser les démarches entreprises en ce sens. Les considérations suivantes 
sont le plus souvent mentionnées : 

 130 et 
 

 le 
devrait pas se faire au détriment des groupes et des ressources pour femmes. 

                                                 
128 En filigrane, il fa

EWING, Feminism with men: Bridging the Gender Gap, op.cit., p. xiv). 
129 Dit 

impose un certain modèle de masculinité aux hommes (Steven P. SCHACHT et Doris W. EWING, 
Feminism with men: Bridging the Gender Gap, op. cit., p. 8);; Marie-Josée BÉCHARD, « La relation entre les 
hommes et le féminisme : une question de rapport de pouvoir », dans Marie NENGEH MENSAH (dir.), 
Dialogues sur la troisième vague féministe, op. cit., p. 182. 

130 Steven P. SCHACHT et Doris W. EWING, Feminism with men: Bridging the Gender Gap, op. cit., p. xv. Ils 
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toujours se faire en collaboration avec les groupes de femmes et que les hommes 
131. 

1.5.5 UN CADRE D ACTION POUR L ÉGALITÉ  

En tenant compte du contexte social actuel au Québec et des critiques émises par les 
groupes de femmes au sujet de la stratégie portant sur une plus grande participation des 

132 tion de cette 
stratégie et éviter certaines dérives. Il comporte les éléments suivants : 

1) 
 

potentiel. 

2) 
hommes. 

3) Le déséquilibre de pouvoir entre les femmes et les hommes ne peut être corrigé sans 
des changements structurels profonds.  

4) 
changement afin de corriger les inégalités entre les femmes et les hommes. 

5) Les approches spécifique et transversale en matière d  les femmes 
doivent continuer à 

initiatives en appellent à la bonne volonté des hommes, ce qui ne sera pas toujours 
suffisant pour susciter leur adhésion. Ainsi, des mesures spécifiques pour les 

ine 

différenciée selon les sexes, qui doit figurer parmi les priorités gouvernementales et 
être étendue à tous les ministères et organismes. Des fonctionnaires, femmes et 
hommes, devraient être formés vant 

doit continuer à produire des analyses de qualité sur les réalités des femmes. 

                                                 
131  Organisation des Nations Unies, Rapport sur les travaux de la 48e session (1-12 mars 2004), op. cit.;; Steven P. 

SCHACHT et Doris W. EWING, Feminism with men: Bridging the Gender Gap, op. cit., p. 55. 
132  

internationalement comme consultant, expert, conférencier, formateur et auteur dans ce domaine. Il a 

nombreuses organisations non gouvernementales. Kaufman est surtout connu publiquement comme 

les femmes, [http://www.whiteribbon.ca/francais]. 
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6) 

 

7) 
dans la société doit être reconnue, de même que la discrimination systémique que 
subissent les femmes. Les situations difficiles que peuvent vivre les hommes ne sont 
pas du même ordre que celles des femmes. Les progrès réalisés par les femmes ne 

tre 
les réalités des femmes et d
rejetée. 

8) 
détriment du financement déjà insuffisant des groupes de femmes et des initiatives 
concernant les femmes. Des instances gouvernementales autres que les organismes 
de protection des droits des femmes devraient prendre en charge les besoins des 
hommes. 

9) Les politiques d égalité entre les sexes doivent référer explicitement aux hommes et 
aux garçons pour susciter leur adhésion. 

10)  changement 
des mentalités doivent être ciblés 
conciliation entre la vie professionnelle et familiale pour les hommes, en matière de 
violence sexuelle et conjugale.  

hommes est certes nécessaire à 
la violence faite aux femmes, sur le partage des tâches familiales et le traitement du 
SIDA/VIH, notamment, ne peuvent se penser ni se résoudre sans une plus grande 
participation des hommes. Nous demeurons cependant sceptiques sur les fondements 

se 
supplée aux approches spécifique et transversale. Nous nous inquiétons sur les 
possibilités de dérive, compte tenu du contexte conservateur actuel et de la tendance à la 
symétrisation, par certains groupes, des réalités des femmes et des hommes. Il faut à 
tout le moins que des balises soient établies à cette participation des hommes. En outre, 
d
telle approche. Par ailleurs, les problèmes que rencontrent les hommes (par exemple, en 
matière de santé et en éducation) sont du ressort des ministères concernés, et non des 
mécanismes de condition féminine133. 

e déployait de deux 

                                                 
133  Conseil du statut de la femme, égalité entre les femmes et les hommes, 

op. cit., p. 41. 
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- ents de toutes les 

134, la Politique gouvernementale pour 
135, le financement des groupes de femmes136, les 

137, etc. Les autres acteurs sociaux 
doivent aussi être mis à contribution. 

Considérant que le contexte actuel présente de nombreux risques de recul et que 
« égalité-déjà-là » est répandue dans la population;; considérant que les 

trois approches doivent être utilisées en complémentarité et doivent être renforcées;; 
considérant aussi le rôle important que jouent le gouvernement et les institutions dans le 
changement des mentalités et le fait que les inégalités ne peuvent se corriger sans 

, le Conseil du statut de la femme recommande : 

6. 
mise en priorité  

7. 

position privilégiée des hommes dans la société doit être reconnue de même 
que le fait que cette position avantageuse est la cause de la discrimination 
systémique. 

8. Que les ministères et les organismes soient tenus de produire et de diffuser 
des statistiques différenciées selon le sexe, lorsque pertinent. 

9. 

 des projets de loi et des réformes 
su notable sur les conditions de vie des femmes. 

entre les femmes et les hommes, il conviendrait que le législateur tienne compte, à 
de chaque projet de loi susceptible de modifier les conditions de vie des 

, le Conseil du statut 
de la femme recommande : 

                                                 
134  Secrétariat à la condition féminine, - ques 

gouvernementales et dans celles des instances locales et régionales, Québec, le Secrétariat, 2007 
[http://www.scf.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/ads_planaction2007-10.pdf]. 

135  Secrétariat à la condition féminine, ne une égalité de fait : politique 
, Québec, le Secrétariat, 2006 

[http://www.scf.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/politique_fr.pdf]. 
136  Par exemple, le programme À égalité pour décider [http://www.scf.gouv.qc.ca/index.php?id=32]. 
137  L.R.Q., c. G-1.02, art. 43, 2.  

http://www.scf.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/ads_planaction2007-10.pdf
http://www.scf.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/ads_planaction2007-10.pdf
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10. Que le Conseil exécutif exige des ministères et organismes que tout mémoire 
déposé au Conseil des ministres comprenne une nouvelle section décrivant 

 
hommes. 

11. Que les ministères et les organismes se voient accorder des ressources 
humaines et financières suffisantes pour soutenir 
différenciée selon les sexes et permettre que cette analyse soit réalisée 
efficacement. 

12. Que des spécialistes en analyse différenciée selon les sexes soient mis à la 
disposition des ministères et des organismes par le Secrétariat à la condition 
féminine en nombre suffisant pour 
par ceux-ci ainsi que la cohérence 

. 

13. Que le Secrétariat à la condition féminine ajoute une étape à la grille 

 diminution des inégalités. 

14. du statut de la 
femme  

 

 





C H A P I T R E  I I  
BRISER LES INÉGALITÉS ÉCONOMIQUES ENTRE LE S FEMMES ET LES 
HOMMES 

La réduction des iné
vie matérielles des femmes sont au centre des préoccupations du Conseil du statut de la 

sine qua non 
de leur conquête 

-  

Elle constitue donc la capacité 
assurer des conditions de vie décentes, pour elle-même et pour les personnes dont elle a 
la charge, et ce, tout au long de sa vie. La sécurité financière est donc conditionnée par 

sociaux et de la 
possibilité de maintenir son niveau de vie, y compris au moment de sa retraite. 

Dans son analyse de la pauvreté et de ses causes, le Conseil a mis en évidence le sexe ou 
le genre comme un facteur déterminant de la pauvreté. Les rôles sociaux distincts joués 

occupent sur le marché du travail ou en dehors de celui-ci. En découlent des iniquités 
quant aux revenus touchés par elles et eux. 

,  214 $, 
comparativement à 37 729 $ pour les hommes138. La population tire sa plus grande 
source de revenus y compris 

placements, des pensions, ou encore des transferts gouvernementaux, tels que les 
-emploi ou les prestations pour enfants. En 2007, le revenu total 

moyen au Québec était de 28 299 $ pour les femmes et de 38 351 $ pour les hommes139. 
nus et touchent les 

la vie active. Selon les statistiques fiscales de 2006, les femmes de 65 ans et plus 
touchaient en moyenne 4 838 $ du Régime de rentes du Québec et du Régime de 
pensions du Canada et 10 558 
en -retraite (REÉ aite (FERR) 

                                                 
138  , Statistique 

Canada, Enquête sur la dynamique du tr
Québec, 14 août 2009.  

139  Revenu moyen des hommes et des femmes bénéficiaires de revenu selon le type de revenu, Québec, 1996 à 2007, 
Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail 
statistique du Québec, 14 août 2009. 
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régime de participation différée aux bénéfices (RPDB) (respectivement 6 544 $ et 
16 307 $ pour les hommes)140. 

Les avancées que les femmes ont effectuées sont récentes et encore fragiles. Par 
conséquent, il est de la première importance q

effective entre les sexes soit clairement réitéré. Cette égalité passe par la pleine 
participation des femmes au développement du 

le 
maintien 
traditionnellement absentes. 

Le présent chapitre examine, en fonction des objectifs de la politique 
droit devienne une égalité de fait
femmes et les hommes. Nous nous appuierons, pour ce faire, sur les instruments de la 
politique fiscale et budgétaire ainsi que sur ceux de la politique sociale. 

2.1 UNE INÉGALITÉ ÉCONOMIQUE MANIFESTE 

Les activités rémunérées des femmes constituent désormais une composante capitale et 
la population active 

(47,4 % en 2009) et de la population en emploi (48,2 % en 2009)141. En dépit de cette 

tteinte au travail. Au 
contraire, la participation des femmes au marché du travail diffère sous plusieurs 
aspects de celle des hommes et les écarts sont parfois très grands. Il nous semble 
nécessaire de rappeler ici quelques-unes des caractéristiques de la situation des femmes 

 

2.1.1 PARTICIPATION AU MARCHÉ DU TRAVAIL 

on active. En 
fait, de 2000 à 2008, le taux de participation des femmes à la population active142 a connu 
une croissance soutenue (+5,2  %, un sommet 
historique143 ntes, on observe un recul 

 % des 

                                                 
140  Ministère des Finances et ministère du Revenu, Statistiques fiscales des particuliers  

2006, Québec, février 2009, p. 79-85. Consulter le tableau A1 en annexe. 
141  Idem. 
142   nombre de personnes 

civiles de 15 ans et plus, hors institution et hors réserve, qui sont en emploi ou en chômage ». Le taux 
tage de la population âgée de 15 ans ou plus qui participe à la population active. 

 
143  Institut de la statistique du Québec, Annuaire québécois des statistiques du travail : portrait des principaux 

indicateurs du marché du travail, 2000-2008, vol. 5, no e trimestre 2009, p. 50.  
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69,8 % (moyennes de janvier à décembre)144. Quant aux taux d
 % chez les femmes et à 62,9 % chez les hommes. La récession 

- ( 1,7 % par rapport à 
2008) que pour la main- 0,6 %). 

statistique du Québec fait remarquer que : « 

passant de 35,9 % à 80,7 %145. 
particulièrement forte chez les femmes âgées de 25 à 44 ans vivant seules avec des 
enfants 
passer de 57,3 %, en 1997, à 75,1 %, en 2008146. 

 % en 2008. Il faut 

 % et 81,6 %, respectivement)147. 

progressio

maternité148. 

 de 

ue familiale 
qui permettent aux femmes et aux hommes qui le veulent de donner suite à leur désir 

 

 au Québec et 

familiales. Alors que les mères québécoises étaient par le passé moins présentes sur le 

                                                 
144  Institut de la statistique du Québec, Annuaire québécois des statistiques du travail : portrait des principaux 

indicateurs du marché du travail, 2001-2009, vol. 6, no  
145  Sandra GAGNON, Le marché du travail et les parents, Québec, Institut de la statistique du Québec, 2009. 
146  Alexandre GAUDREAULT, « Plus actives que jamais, les mères québécoises occupent toutefois des 

 », dans Institut de la 
statistique du Québec, Flash-info : travail et rémunération, vol. 10, no 3, septembre 2009, p. 1-4. 

147  Sandra GAGNON, Le marché du travail et les parents, op. cit. 
148  Natalité et interventions publiques, 

(recherche et rédaction : Laurent Roy, en collaboration avec Jean Bernier et Louise Dallaire), Québec, 
le Ministère, 2004. 



 60 

diennes, elles les 

 % 
en 2008, ce qui représente une hausse de 46,2 points de pourcentage depuis 1976. Le taux 

78,2 %, une hausse de 46,9 points de pourcentage. Enfin, 87,1 
plus jeune est âgé de 6 à 15 ans participent à la main-
de pourcentage depuis 1976149. Plusieurs études attribuent à la politique québécoise des 
services de garde à taux réduit le succès relatif du Québec pour ce qui est des taux 

Enfin, en 2005, la performance des Québécoises 
Organisation de 

coopération et de développement économiques (OCDE) en ce qui a trait à leur taux 
150. 

La récente hausse de la fécondité et de la participation des femmes au marché du travail 

importants au regard de la natalité et de la participation des femmes à la main-
si les restrictions envisagée
par un resserrement des politiques et des programmes ayant trait à la garde des enfants, 

des personnes âgé 151. 

                                                 
149  

à 71 % en Ontario et à 70,6 % au Canada. Il atteint 75,2 % chez les Ontariennes et 75,5 % chez les 
  % chez les 

Ontariennes et à 84,2  : Institut de la 
statistique du Québec, conjointes, de 25 à 54 ans selon la 

-2008 
[http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/famls_mengs_niv_vie/tendances_travail/tab_web_fam
_tab_8.htm]. 

150  En 2007, les Québécoises 
plaçait au 5e 
3 ans arrivaient au 4e rang : Normand ROY, Travail et famille : une combinaison possible? Quelques faits, au 

, Québec, Emploi-
technologie, diaporama. 

151  

âgées, la dispersion des familles et la réduction de la fratrie. Parmi les 1,65 million de personnes de 
45 ans et plus qui sont venues en aide à un proche en  

nombreux à engager des frais que ceux qui restaient à proximité des personnes secourues et les frais 
engagés é
du marché du travail plus fréquemment. Or, les femmes étaient relativement plus nombreuses à venir 
en aide à des proches éloignés et 40  manqué des journées de travail contre 27 % 

pour aider un proche résidant à proximité était également plus élevée : Mireille VÉZINA et Martin 
TURCOTTE, « Aider un parent qui habite loin de chez soi : les répercussions », Tendances sociales 
canadiennes, no 89, Statistique Canada, 11-008-X au catalogue, janvier 2010 
[http://www.statcan.gc.ca/pub/11-008-x/2010001/article/11072-fra.htm]. 
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2.1.2 LA SÉGRÉGATION PROFESSIONNELLE 

fait, cette forme de ségrégation se manifeste par la concentration des femmes dans un 
éventail réduit de professions et par leur faible représentation dans les emplois 
traditionnellement masculins. Ce phénomène, confirmé par les données les plus 
récentes, est en outre plus marqué pour 
la statistique du Québec analyse ainsi la situation de 2006 : « Sept femmes sur dix 
(78,7 %) sont rassemblées dans le tiers (173) des 506 professions152 tandis que sept 
hommes sur dix (73,3 %) sont répartis dans les deux tiers (334)153. » 

 la population active montre que, 
 

comparativement à 66,6 % des travailleurs154. On note que l
 % des 

travailleuses et 61  

Les soins de santé et les services sociaux sont le secteur de prédilection des 
travailleuses  % des femmes occupant un emploi en 2008. Les 
hommes sont considérablement moins nombreux à travailler dans ce secteur qui 
regroupe seulement 4,6 
fabrication o  % des travailleurs masculins. Le 
secteur du commerce (gros et détail), pour sa part, attire une forte proportion de la 
main-  %) que féminine (16,7 %). Les services 

 % de la main-
services de restauration (7,1 %) sont des secteurs très prisés par les travailleuses155. 

rémunéré des femmes corr
traditionnellement par elles au sein de la famille ou dans les autres domaines de 

 principales professions occupées par les femmes 
appartiennent aux services à la personne : secrétaires, vendeuses au détail, caissières, 
éducatrices à la petite enfance, commis ou infirmières, par exemple. Seules 3 des 
principales professions féminines en 1991 et en 2001 sont exclues de la liste en 2006, soit 
celle des opératrices de machines à coudre, celle des caissières des services financiers et 
celle des tailleuses, couturières, fourreuses et modistes. Ces professions ont fait place 
aux professions de vérificatrices et de comptables, de représentantes au service à la 

                                                 
152  La classification type des professions de Statistique Canada (CTP91 Historique) comprend 506 

ont été ajoutées. 
153  Suzanne ASSELIN, « Comment évolue la présence des femmes et des hommes dans les professions? », 

Données sociodémographiques en bref, Québec, Institut de la statistique du Québec, vol. 14, no 2, février 
2010, p. 6-9. 

154  Banque de données des statistiques officielles sur le Québec, Emploi des femmes et des hommes selon les 
secteurs d'activité, Québec  

155  Idem. 
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clientèle et de commis aux services à la clientèle, commis à l'information et personnel 
assimilé. Les 20 principales professions attirent toujours près de la moitié (47,9 %) de la 
population active féminine, en 2006156.  

Chez les hommes, les principales professions sont associées à la fabrication ou aux 
services aux entreprises, 2 secteurs à forte valeur ajoutée. Parmi les 20 professions 
masculines les plus importantes, celles de conducteurs de camion, de mécaniciens, de 
charpentiers-menuisiers, de manutentionnaires, de chauffeurs-livreurs et de soudeurs 
ont une main-  %.  

Il y a eu, de 1991 à 2006, des gains de représentativité pour chaque sexe dans plusieurs 
professions, mais ces gains ont peu modifié la structure par sexe de la main-
sein des 5 ou même des 25 principales professions. Ainsi, 4 des 5 principales professions 
en 1991 sont toujours au palmarès en 2006, chez les femmes comme chez les hommes. 

montée, au quatrième rang, des éducatrices et aides-éducatrices de la petite enfance chez 
les femmes sont les 2 principaux changements survenus au cours de la période157. 

1 seule profession est partagée par les 2 sexes : celle de 
vendeurs et de commis-vendeurs. 

choix de carrière des jeunes femmes et des jeunes hommes. On observe, au secteur 
professionnel du secondaire, que les filles sont absentes des deux tiers des options 
offertes et, au collégial, de près de la moitié. Alors que plus de la moitié des étudiantes 
inscrites en 2008-

dans les domaines traditionnellement féminins que sont la santé, assistance et 
les soins infirmiers (14,6 % des inscrites), le secrétariat (14,5 %), la comptabilité (10,8 %), 

assistance à la personne en établissement de santé (6,4 %), la coiffure (5,5 %) ou 
esthétique (4,1 %), leu  %, opté 

pour la charpenterie-menuiserie (6,3 %), la mécanique automobile (5,6 
(4,8 %), le soudage-montage (4,6 
transport par camion (3,5 % des inscrits dans chacun)158. 

Aux études collégiales techniques, on note également que les filles se dirigent dans les 
domaines apparentés aux tâches traditionnellement féminines, tandis que les garçons 
préfèrent les techniques correspondant aux rôles traditionnels des hommes. En 2008-
2009, 33 

 

                                                 
156  Institut de la statistique du Québec, compilation des résultats du recensement de 2006 fournie par la 

Direction des statistiques économiques et du développement durable. 
157  Suzanne ASSELIN, « Comment évolue la présence des femmes et des hommes dans les professions? », 

op. cit. 
158  

statistiques et des indicateurs, janvier 2010. 
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dirigés en gestion de commerces, en techniques policières ou en informatique de 
gestion159.  

deux sexes, les domaines les plus courus par les femmes sont les sciences humaines 
(24,4 % des diplômées au baccalauréat en 2007), les sciences de la santé (15,6 %) et 

 %), alors que ceux qui attirent davantage les hommes sont les sciences 
appliquées (28 % des diplômés du baccalauréat en 2007)160.  

La réticence des filles à entreprendre des études dans les domaines traditionnellement 
masculins serait attribuable en partie à 
aptitudes et de la performance des enfants participe au processus par lequel les filles en 
viennent à se croire moins douées que 

filles québécoises, plusieurs conseillères et conseillers en orientation continuent à penser 
en fonction de filières masculines et féminines et à conseiller différemment garçons et 
filles. 

La concentration des étudiantes dans les filières traditionnellement féminines pourrait 

s étudiantes des cohortes précédentes qui ont entrepris une formation dans un 
domaine traditionnellement masculin. Une enquête menée auprès d étudiantes par 

évidence l  négatif de certaines réactions sexistes, comme la surprotection ou le rejet 
pur et simple de l étudiante par le groupe et par l enseignant161.  

idence pas que les étudiantes et les étudiants : il devra 

scolaire.  

Le phénomène de la ségrégation professionnelle a des conséquences importantes sur les 
revenus comparés des femmes et des hommes. Le cloisonnement sexué des emplois a 
« facilité », en effet, la détermination de salaires différents pour les employés des deux 
sexes. Qui plus est, les fonctions que les travailleuses exercent traditionnellement dans 
les services sont souvent sous-évaluées, étant assimilées à des tâches que les femmes ont 
effectuées ou effectuent encore gratuitement dans la famille. Enfin, la ségrégation 

professio comme prometteurs pour 
 

                                                 
159  

statistiques et des indicateurs, janvier 2010. 
160    fournis par 

la Direction de la recherche, des statistiques et des indicateurs, janvier 2010. 
161   : [http://espace-

associatif.org/front/]. 
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2.1.3 UNE CONCILIATION DE LA FAMILLE ET DE LA VIE PROFESSIONNELLE ENCORE 
DIFFICILE 

La conciliation des obligations familiales et professionnelles est un enjeu important 
depuis plusieurs années. Des mesures ont été mises en place en ce sens au Québec pour 

 meilleures 
couvertures » au Canada. Cependant, ce sont encore majoritairement les femmes qui se 
prévalent des congés parentaux offerts et ce sont elles qui en assument les conséquences. 
Si les mesures visant à réduire le temps de travail pour les parents peuvent constituer 

cessairement une 
perte de salaire, ce que tous les parents ne peuvent pas assumer. En outre, les parents 

est 
mes et les hommes 

passe par un partage équitable des tâches ménagères et familiales entre les femmes et les 
hommes.  

Or, plusieurs hommes hésitent encore à se prévaloir des mesures de conciliation travail-
plan professionnel. En ce sens, une 

enquête québécoise sur la conciliation du travail et de la famille a fait ressortir que les 
femmes avaient, davantage que les hommes, tendance à refuser des responsabilités 
professionnelles en raison de leurs obligations  % des 
femmes et de 17,9 % des hommes). Les femmes seraient également plus nombreuses à 
avoir songé à quitter leur emploi pour des raisons liées à la conciliation (30 %) que ne 

 %)162. 

Du partage inégal des responsabilités familiales entre les femmes et les hommes, il 

rémunéré que les hommes. Première constatation : elles sont beaucoup plus nombreuses 
à travailler à temps partiel que leurs collègues masculins. En effet, 481 700 femmes  ou 
plus de 1 travailleuse sur 4 (26 %)  occupent en 2008 un emploi à temps partiel, ce qui 
est le cas de 241 900 hommes seulement, ou 12 % des travailleurs163.  

Globalement, les homm

une base annuelle, les femmes quittent leur travail durant 76 heures, en moyenne, pour 
vaquer à des obligations personnelles ou familiales, une durée 3,5 fois plus importante 
que le temps de congé pris par les hommes pour les mêmes raisons (21,9 heures)164. Ces 
données illustrent que la conjugaison des rôles de conjointe, de parent et de travailleuse 

                                                 
162  Diane-Gabrielle TREMBLAY, Conciliation emploi-famille et temps de travail : de nouveaux enjeux sociétaux  

, Montréal, Télé-université, Université du 
Québec, 2003. 

163  Institut de la statistique du Québec, Annuaire québécois des statistiques du travail : portrait des principaux 
indicateurs du marché du travail, 2000-2008, op. cit., p. 77. 

164  Ibid., p. 82. 
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est une source de stress pour les femmes qui doivent, plus souvent que les hommes, 
adapter leur disponibilité au travail pour ne pas nuire à la vie familiale. 

Les autres obligations personnelles ou familiales motiveraient, bon an mal an, quelque 
2 000 hommes et près de 20 
nombre de personnes ayant répondu travailler à temps partiel, de 2000 à 2008, pour 

y 
compris le soin des parents âgés et les tâches ménagères), ces raisons semblent 25 fois 
plus importantes pour les travailleuses que pour les travailleurs.  

Ce dévouement des femmes aux tâches découlant de leurs responsabilités familiales 

rémunéré que les hommes, ce qui a pour 
 

2.1.4 LA DISCRIMINATION SALARIALE SYSTÉMIQUE 

des hommes, et ce, même s

correspondait à 76 % de celui des hommes ayant le même régime de travail165. 
 %166. 

Celui-ci a atteint 79 
femmes travaillant à temps plein tout

 % de 2000 à 2007 pendant que celui des hommes 
augmentait de 5,4 %. 

caractéristiques distinctes des salariées et des salariés ainsi que par celles de leur 
environnement de travail. Des différences sont en effet notées quant aux caractéristiques 
personnelles des femmes et des 
spécialisation, 

syndicalisation), sur le plan des postes occupés par les femmes et par les hommes et sur 
celui de la longueur des heures travaillées. Mais, même après la prise en compte de tous 
ces facteurs, un écart estimé de 20 % à 30 

femmes et des hommes -

                                                 
165  Institut de la statistique du Québec, Le Québec statistique, Conditions de vie, Revenu, 2009 

[http://www.stat.gouv.qc.ca/publications/referenc/quebec_stat/con_rev/con_rev_4.htm].  
166  Conseil du statut de la femme, Des besoins des citoyennes et des travailleuses en formation continue : 

ultes dans une perspective de formation continue, 
(recherche et rédaction : Lucie Desrochers), Québec, le Conseil, septembre 2001. 
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évaluation des emplois à prédominance féminine, ou la discrimination salariale 
systémique167. 

 
collectif, modelé par les visions traditionnelles des rapports sociaux de sexe. Des actions 
concertées de la part des grands acteurs économiques (employeurs, syndicats, 
gouvernement) sont donc nécessaires pour renverser la perception sous-jacente à cette 
dévaluation des emplois exercés majoritairement par des femmes et y apporter les 
correctifs nécessaires. 

2.1.5 ÉCARTS DE REVENUS 

Les désavantages décrits dans les sections précédentes quant à la position des femmes 
sur le marché du travail donnent lieu à des écarts de revenus entre les femmes et les 

revenus chez les femmes que chez les hommes. 

sance de 

décennie168. Selon certaines analyses169, de tels résultats découleraient de 

Québec grâce aux mesures de lutte à la pauvreté et à la politique familiale. 

certains 
groupes et dans certaines régions 
monoparentales, personnes seules, jeunes de 16 à 24 ans, minorités visibles, personnes 
immigrantes, populations autochtones, région montréalaise, Nord-du-Québec, etc. Par 

vie en couple permet souvent à des femmes disposant de peu de ressources personnelles 
revenu chez les 

familles biparentales avec enfants sont plus faibles que ceux des personnes seules, un 

hommes, principalement parmi ceux qui vivent seuls, connaissent la pauvreté. 
Cependant, les femmes qui sont responsables de famille monoparentale et celles qui 

                                                 
167  Marie-Thérèse CHICHA,  , Cowansville, Éditions Yvon Blais, 

2000, p. 13. 
168  Institut de la statistique du Québec, Données sociales du Québec : édition 2009, série Conditions de vie, 

tableau 6.4 « -
2006  

169  Ces analy
différenciée selon les provinces, Marie-Renée ROY, Guy FRÉCHET et Frédéric SAVARD (ministère de 

 nt-garde de la lutte contre la 
pauvreté au Canada », Options politiques, septembre 2008, p. 57-61. 
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vivent seules et sont âgées de 50 ans et plus risquent davantage de connaître la pauvreté 
que les hommes dans les mêmes situations170. 

En 2005, 419 735 femmes et 339 880 hommes vivaient sous le seuil de faible revenu au 
Québec. Le nombre de femmes vivant sous le seuil de faible revenu dépasse celui des 

marquée chez les personnes de 65 ans 
trois 
(72 290 femmes et 24 005 hommes). 

loi des femmes et des hommes était de 73 % en 1998 et de 76 % en 2007171. La 
lenteur du rattrapage est préoccupante pour le Conseil. 

Québec a mis en évidence en comparant les rémunérations horaires des femmes et des 
hommes, 

 % de celui des pères, alors que les femmes sans enfants gagnent 92,8 % 

salaire des femmes augmen
enfants. Ainsi, le rapport entre les taux horaires des femmes et des hommes passe, en 
2008, de 91,4  ans, à 87,3 % dans le cas 
de ceux qui ont un enfant âgé de 3 à 5 ans et à 80,4 % dans le 
de 6 à 12 ans172. Enfin, chez les 25 à 44 ans, on trouve davantage de femmes que 

 % des mères et de 
23 % des femmes sans enfants, mais de 6,2 % des pères et de 13,8 % des hommes sans 
enfants173. 

2.1.6 DES DISPARITÉS DE REVENUS ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES À LA RETRAITE 

ainsi que leurs parcours professionnels moins linéaires que ceux des hommes ont des 
répercussions négatives sur leurs revenus à la retraite. Les statistiques fiscales indiquent 
en effet, pour la population de 65 ans et plus, que les Québécoises ont touché, en 2006, 

                                                 
170  Parmi les ouvrages à consulter, mentionnons : Marie BELLAVANCE et Alexandre MORIN, Le faible 

revenu au Québec : un état de situation, Québec, CEPE Centre 
gouvernement du Québec, 2008. 

171  Institut de la statistique du Québec, Le Québec statistique : conditions de vie, revenu, op. cit.;; Conseil du 
statut de la femme, Des besoins des citoyennes et des travailleuses en formation continue : commentaires sur le 

, op. cit. 
172  Sandra GAGNON, Le marché du travail et les parents, op. cit, p. 29. 
173  Ibid. du Québec définit ainsi le bas salaire : « Le seuil de bas salaire est 

-à-dire celui au-dessous (ou au-dessus) duquel se situe la 
moitié des employés. Sont considérés comme étant des travailleurs à bas salaire les travailleurs dont le 
salaire est inférieur aux deux tiers du salaire médian. » 
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ant, en moyenne, à 21 556 $, alors que les contribuables masculins 
touchaient un revenu total moyen de 34 766 $. Elles indiquent également que 55 % des 
revenus des femmes âgées de 65 ans ou plus proviennent du Régime de rentes du 
Québec, du Régime de pensions du Canada et du programme fédéral de la Sécurité de la 

 % pour les hommes. Quatre-vingt-quatre pour cent des 
femmes ont déclaré des revenus de rentes provenant du Régime de rentes ou du Régime 
de pensions du Canada, leu  838 $, tandis que plus de 
96 % des hommes avaient déclaré des revenus de rentes provenant 
régimes  544 $.  

Suivant les statistiques du Régime de rentes du Québec de 2006, les femmes bénéficiaires 
de ce régime reçoivent une rente de retraite moyenne correspondant à 57,2 % de la rente 
reçue, en moyenne, par les hommes.  

Le Conseil du statut de la femme a déposé un mémoire lors de la consultation sur la 
réforme du Régime de rentes du Québec, menée en août 2009. Dans ce mémoire, il a fait 
valoir que le Régime de rentes du Québec procure, avec le programme fédéral de la 
Sécurité de la vieillesse, les seuls revenus dont certaines personnes disposent pour 
assurer leur subsistance à la retraite174

de rentes du Québec aux nouvelles réalités de la démographie et du marché du travail, 
le Conseil recommande donc de veiller à ne pas réduire les rentes de retraite ni les rentes 
de conjoi
connaissance des autres recommandations du Conseil touchant le Régime de rentes du 

 

2.1.7 CAPACITÉ DE PAYER LE LOGEMENT 

Le coût du logement est une dépense incompressible, et une hausse plus rapide du coût 

175. Plus de la moitié des 
femmes qui vivent seules au Québec (56,6 %, soit 303 550 femmes) consacrent plus de 
25 % de leur revenu au coût du logement et près de 1 femme seule sur 5 (19,9 %, soit 
106 560 femmes) y consacre plus de la moitié de ses revenus.  

 du poids du logement, de nombreuses mères monoparentales vivent 
également dans un état précaire. On compte en effet 98 065 mères seules qui allouent au 
moins le quart de leur revenu au coût du logement, et même 25 435 qui y consacrent 
plus de la moitié, soit 1 femme sur 10  %). En 
comparaison, il y a 20 055 pères seuls qui consacrent plus du quart de leur revenu au 
coût du logement, dont 4 835 y allouent plus de la moitié (6,1 % des hommes chefs de 
famille monoparentale). À cet égard, la situation des femmes chefs de famille 

                                                 
174  Conseil du statut de la femme, Consolider le Régime de rentes du Québec sans nier la réalité des femmes, 

(recherche et rédaction : Francine Lepage), Québec, le Conseil, août 2009, p. 7-8 et 53. 
175  
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monoparentale vivant à Montréal apparaît particulièrement préoccupante puisque 
14,2 tre elles dépensent plus de 50 % de leur revenu pour le logement. 

Naturellement, le Conseil du statut de la femme est préoccupé des récentes hausses des 

 % et 
même atteindre 20 %. Une étude réalisée par Hydro-Québec Distribution en 2003 et 2004 

 client 
à faible revenu » avait permis de savoir que, dans les deux tiers des cas, la personne 
titulaire du compte était une femme et en majorité des mères monoparentales176. 

Ce sont par ailleurs 230 000 ménages qui ont bénéficié des interventions de la Société 
177. Selon les données 

de la SHQ, le nombre de 
 504, dont 26 259 dans la région de Montréal. Cette 

-ci étant plus nombreuses à devoir 
consacrer une part importante de leurs revenus au coût du loyer. Puisque ce sont des 
femmes, en outre, qui ont besoin de logements temporaires offerts en cas de violence 
conjugale ou sexuelle, le Conseil souhaite que les mesures visant à accroître le parc de 
logements sociaux se poursuivent.  

2.1.8 UNE PLUS GRANDE INÉGALITÉ CHEZ LES FEMMES IMMIGRÉES 

Les femmes immigrées occupent une situation désavantageuse, sur le marché du travail, 
par rapport aux immigrés comme par rapport aux femmes et aux hommes nés au 
Canada. Elles affichent 

ns la région de Montréal, à 54 %, soit 
presque 10 points de moins que celui des natives (63,5 %) et 15 points de moins que celui 
des immigrés récents, lequel était de 69,4 %178. Comme le montre le tableau suivant, les 

femmes immigrées et les natives,  

                                                 
176  Hydro-Québec Distribution, « Actions commerciales destinées à la clientèle à faible revenu : document 

présenté lors de la demande de hausses de tarifs en 2006 », dans Comité consultatif de lutte contre la 
Les répercussion des hausses tarifaires sur les conditions de vie des personnes à 

faible revenu, Québec, le Comité, 2008, p. 20. 
177  Plan stratégique 2008-2011, Québec, la Société, 2008, p. 8. 
178  Marie-Thérèse CHICHA,  : les immigrées hautement qualifiées à Montréal, Montréal, 

Centre Métropolis du Québec (Immigration et métropoles), septembre 2009, p. 19.  
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TABLEAU 1   
sexe, RMR de Montréal, 2006 

 
 Immigrées Natives Immigrés Natifs 

 54,0 
 

63,5 
 

69,4 
 

73,3 
 

Taux de 
chômage 

11,9 
 

5,3 
 

10,4 
 

6,0 
 

Source : Statistique Canada, Recensement de  %), no 97-562--- XCB2006017, 
dans Marie-Thérèse CHICHA,  : les immigrées hautement qualifiées à Montréal, 
Montréal, Centre Métropolis du Québec (Immigration et métropoles), septembre 2009, p. 19. 

Les immigrées travaillent aussi moins souvent à temps plein (78,8 %) que leurs 
homologues masculins (89,6 %)179. En outre, elles travaillent plus souvent dans le secteur 
manufacturier (principalement le vêtement) et moins souvent dans les services 
publics180

est important, surtout chez les immigrées récentes. Celles-ci touchent un revenu 
représentant 54 % de celui des hommes nés au Canada, alors que les immigrés récents 
gagnent 73,1 % de ce que gagnent les hommes nés au Canada.  

 les immigrés récents ont un ratio de revenu 
 , les écarts de revenus entre les sexes dans 

la population immigrée ont de quoi surprendre. Comment expliquer, en effet, que le 
mmigrées demeure si proche de celui des 

immigrées récentes (58 % vs 54 %), alors que, pour les hommes, le ratio affiche un écart 

immigrés (91,4 % vs 73,1 %)? Plusieurs études récentes ont mis en évidence le risque de 
déqualification supérieur, chez les femmes immigrées, à celui de tous les autres groupes. 

marché du travail, en tant que système, fonctionne suivant les besoins de la majorité et 

par Chicha : « Les stéréotypes relatifs aux immigrées, notamment originaires de pays du 
idéal  que les recruteurs 

181. » 

La non-

et les règles des acteurs et des institutions que par les stéréotypes dont les immigrées 
reprises, le 

                                                 
179  Idem.  
180  Jaël MONGEAU, Portrait économique des femmes immigrées recensées au Québec en 2001, Québec, ministère 

lles, 2007. 
181  Marie-Thérèse CHICHA,  : les immigrées hautement qualifiées à Montréal, op. cit., p. 44. 
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Les immigrées ont moins souvent recours à la formation continue que leurs homologues 
masculins, et quand elles le font, elles privilégient les études techniques plutôt que les 
études universitaires. Le coût de la formation continue, en dollars, mais aussi en temps 
(obligations familiales, horaires de travail atypiques, etc.), constitue un premier obstacle 

femmes immigrées, et particulièrement celles qui appartiennent à une minorité visible, 
rencontrent des obstacles socioculturels qui les empêchent de valoriser leur formation.  

n des femmes étant souvent retardée par les 
obligations conjugales et familiales. Si la famille rencontre des difficultés à trouver des 

  

Le recrutement devient un autre lieu de discrimination, en raison notamment du rôle 
que jouent les réseaux de connaissances. Au Québec, le recrutement par contacts 
interposés est usuel, ce qui désavantage les immigrées parce que, s natifs 
recommandent des natifs et que, , les employeurs tiennent moins souvent 
compte des références fournies par les personnes immigrées. Ce type de réseautage 
désavantage aussi les immigrées en tant que femmes, car elles ont moins de chances de 

 

immigrées, particul

débutantes. Elles doivent même parfois dissimuler leurs qualifications réelles pour 
obtenir un emploi sous-qualifié. Quand elles postulent pour des postes de direction où 

socioculturelles brouillent les attentes et viennent les disqualifier182.  

Les difficultés que rencontrent les immigrées dans le processus de leur intégration 

conséquences humaines que cela comporte. La discrimination systémique dont elles sont 
183 de cette discrimination érigée en système. 

visible se tisse la trame de leur marginalisation.  

                                                 
182  Ibid., p. 31. 
183  

étrangèr
somme. 
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2.2 DES COMPOSANTES DE LA POLITIQUE MACROÉCONOMIQUE DISCRIMINATOIRES 

La fiscal

façonnent la réalité socioéconomique du Québec. Ces différentes politiques concourent à 

fiscal et budgétaire et ceux des politiques de développement économique pour 
démontrer leur caractère discriminatoire envers les femmes. La section 2.3 proposera 
ensuite des mesures pour faire en sorte que toutes ces politiques contribuent à réduire 
les écarts de revenus entre les femmes et les hommes plutôt que les accentuer. 

2.2.1 COMMENT SONT-ELLES DISCRIMINATOIRES? 

On sait que les populations féminine et masculine se différencient encore à plusieurs 

moitié du XXe siècle. Par exemple, tout au cours de leur vie, les hommes consacrent, dans 

alors que celles-
proches. Souvent, les femmes et les hommes et n
professionnels ni ne travaillent 

dans les couples à deux gagne-pain, le conjoint masculin déclare habituellement un 
revenu supérieur à celui de la conjointe, 
seul gagne-pain, celui-ci est la plupart du temps de sexe masculin. 

articuliers est 

de préférences fiscales qui reflètent les choix posés par le législateur. Quelle est, par 
 

prises en considération les dépenses engagées pour gagner un revenu? Comment sont 
reconnues les dépenses liées aux besoins essentiels? Quelles personnes peuvent être 
considérées à la charge du particulier? Le système fiscal poursuit-il des objectifs 
économiques? Vise-t-il une redistribution des revenus? 

effet sur le 
fardeau fiscal de chaque contribuable et sur la répartition des revenus au sein des 
couples et dans la société. 

Du fait des principes qui sont à la base du système fiscal, celui-
point de vue de la parité entre les femmes et les hommes Åsa 
Löfström184, les impôts ont trois effets -

                                                 
184  Åsa LÖFSTRÖM, Rapport sur la parité des sexes et la croissance économique, Stockholm, Regeringskansliet, 

2001, p. 17. 
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cilitent la conciliation des 
responsabilités familiales et professionnelles. Ce faisant, ils favorisent aussi la natalité. 

génèrent sont investies dans les soins, les 

une grande place est accordée aux allocations et aux cotisations soumises à des 
 : 

on accroît ainsi de façon importante le taux d
Pour le Conseil, ces effets doivent être mesurés et pris en compte. 

Conseil, que le travail des femmes est différent de celui des hommes. Pour elle, « le plus 

au travail rémunéré et à un juste salaire pour les femmes185 ». Dans ce contexte, il y a lieu 
t les écarts plutôt qu  les creusent. 

Lahey poursuit : « De plus en plus de politiques publiques qui proposent des incitatifs 
fiscaux pour le travail non rémunéré et des pénalités fantômes liées au travail rémunéré 
ont influencé de façon occulte le comportement des femmes par rapport au marché du 

, 
directement ou non, le 
coûts indirects aux femmes qui choisissent de travailler contre rémunération186. » 

 femmes : 

Les recherches ont démontré que les obstacles fiscaux et financiers en général qui 
nuisent à la participation des femmes au marché du travail influent 
particulièrement sur leur persévérance. À cause de la plus grande élasticité des 

é des femmes, un nombre croissant de travaux de recherches 
concluent que les mesures fiscales et financières ont un impact important sur ces 

avec le marché du travail est particulièrement sensible aux variations dans la 
valeur nette de leur travail rémunéré. Plus clairement, si une augmentation des 
impôts ou des frais de garderie réduit le salaire net réel des femmes, elles seront 

l non rémunéré. Dans 
certains cas, il est carrément plus avantageux pour elles sur le plan financier 

de leur famille187. 

                                                 
185  Kathleen A. LAHEY, Les femmes et  : abolir les entraves fiscales à leur participation au marché du 

travail, Ottawa, Condition féminine Canada, novembre 2005, p. 3. 
186  Idem. 
187  Ibid., p. 12. 
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e les effets discriminatoires de 
la fiscalité : 

politiques fiscales canadiennes les prend au piège. Des politiques articulées 
autour de la présomption de dépendance des femmes, de leurs liens ou de leur 
rôle de parent contribuent à les confiner à de faibles revenus. Il est impératif de 
modifier ces politiques. Malheureusement, le dédale créé par toutes ces 

r que 

participation des femmes au marché du travail188.  

 

- -santé, le 

présomptions liées à la dépendance des femmes mariées et à leur exercice à 
temps plein des tâches domestiques associées à la reproduction. Dès les années 
1920, le combat des femmes pour être traitées à titre de personnes distinctes à 

controverse au sein de la population189. 

2.2.2 COMMENT ACCROÎTRE L ÉGALITÉ PAR DES POLITIQUES MACROÉCONOMIQUES? 

La fiscalité peut contribuer à creuser les inégalités économiques entre les femmes et les 
hommes, -à-
dire à redresser ces inégalités. Le Conseil du statut de la femme a fait valoir, en plusieurs 

généraux du système fiscal190. Il réitérera cette recommandation dans la section 2.3. 

2.2.2.1 AJOUT DE LA DIMENSION DE L ÉQUITÉ ENTRE LES SEXES 

économique des femmes, leur autonomie et leur pleine participation au développement 

participation. Dans un tel système, les femmes sont considérées comme des sujets de 
té se 

fond dans celle de la famille. 

                                                 
188  Ibid., p. 13. 
189  Idem. 
190  Conseil du statut de la femme, Mémoire présenté à la Commission sur la fiscalité et le financement des services 

publics, (recherche et rédaction : Francine Lepage), Québec, le Conseil, août 1996;; Conseil du statut de la 
femme,  : une stratégie gagnante pour relever les défis du Québec  
Mémoire rédigé dans le cadre des consultations prébudgétaires 2010-
les grandes orientations économiques, (recherche et rédaction : Francine Lepage), Québec, le Conseil, 2010. 
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Les grandes orientations économiques et sociales ont longtemps été établies en occultant 
ou en prenant pour acquis les activités faites en dehors de la sphère marchande, souvent 

dicateurs sociaux et les nouvelles mesures du 
bien-

hors marché. En effet, même si ces activités sont ignorées dans le calcul des produits 
intérieurs bruts (PIB) 
au capital humain, au développement social et à la croissance économique des États. 

Mais, de tout temps, les femmes ont fourni des services, gratuitement, à la famille et à la 
collectivité, le plus souvent sans recevoir de reconnaissance tangible quant à la valeur de 

noyée dans celle du ménage et ce qui était vu comme bon pour le principal gagne-pain 

les politiques de dernier recours basés sur le revenu familial ont souvent eu pour effet de 
soumet
rendant ainsi peu avantageuse toute participation au marché du travail. 

manque à gagner 
évidents avec la plus grande fragilité des unions conjugales et à mesure que les femmes 
acquéraient de la formation et obtenaient des diplômes. De plus, avec les nouveaux défis 
auxquels les États développés font face (pénurie anticipée de main-
renouvellement démographique, vieillissement de la population, importance de miser 

avantages associés à la stimulation et au dépistage précoce des retards des enfants, perte 
-

un coût alternatif à se priver de la compétence professionnelle des femmes, non 
seulement pour les femmes elles-  

à un statut de main- raire, 
il apparaît profitable de favoriser la pleine intégration économique des femmes en 
misant sur des infrastructures et des programmes sociaux accessibles et bien adaptés. 
Comme les hommes, les femmes doivent être encouragées à se former, à acquérir une 
expérience de travail pertinente et à développer leurs connaissances et leur savoir-faire 
tout au long de leur vie. En conséquence, il faut faire attention aux nouvelles 

s aux 

moins attrayante. 

des écarts reconnus entre les femmes et les hommes, 
tenir compte pour contribuer à la réduction de ces écarts, le Conseil du statut de la 
femme réitère sa recommandation de 2009 : 



 76 

 15. 
considérés dan

 

2.2.2.2 LE RÔLE DE L ANALYSE DIFFÉRENCIÉE SELON LES SEXES 

mais aussi une obligation juridique qui découle des chartes des droits québécoise et 
canadienne ainsi que des engagements internationaux que le Canada et le Québec ont 
pris. Plus concrètement, lors de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes de 
Beijing, en 1995, le Québec et le C  pays, 

t 

suite à inclure progressivemen
P -2010 découlant de 

la politique , le gouvernement fait part 
de son intention  

les femmes et les hommes  : 

Cette démarche, qui se veut préventive et à long terme, vise à empêcher que de 

 
pour éviter de reproduire les biais sexistes qui peuvent être présents dans les 

être appliquée par les personnes mêmes qui travaillent aux différentes étapes de 
la formulat
de spécialistes en égalité191. 

, le Conseil recommande dans 
cet 

effet 
données ventilées selon le sexe, avoir un bon éclairage sur les situations et les besoins 

femmes et les hommes des projets de politique en regard des besoins à satisfaire et de 
, et corriger le tir, au besoin. 

Cette préoccupation mène également à la préparation de budgets sexospécifiques. Le 

gouvernementales : 

                                                 
191  Conseil du statut de la femme, 

op. cit., p. 36-39. 
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Les objectifs sont les suivants : 

 tenir compte des priorités et des besoins différents des femmes et des 
hommes, des filles et des garçons, dans les politiques et les budgets;; 

 tenir pour acquis que ces priorités et ces 
besoins sont identiques;; 

 veiller à ce que les ser
répondent à différents besoins et donnent suite à des priorités192. 

que le ministère des Finances avait déposé à titre -
différenciée selon les sexes193

pertinents. 

 

à éviter que celles-ci creusent les inégalités entre les femmes et les hommes. Ces 
exemples touchent la réforme du Régime de 

 

nt au 

amenées à choisir un travail moins contraignant ou à refuser une promotion. Enfin, 
c

-parent ou 

inférieurs à ceux des hommes et accumulent donc au cours de leur vie active des crédits 
de rentes moins élevés. Elles ont également une probabilité plus grande de survivre à 
leur conjoint et de toucher une rente de survie, compte tenu de leur grande espérance de 

 

Québec, avait effectué une analyse différenciée selon les sexes du projet, elle aurait pu 
analyser les particularités du cheminement de carrière des femmes et en tenir compte. 

                                                 
192  Centre de recherches pour le développement international, Les faits : une arme contre la pauvreté  

, 2009 [http://www.crdi.ca/activites_roberts/ev-141256-201-1-DO_ 
TOPIC.html].  

193  Conseil du statut de la femme, Pour aller plus loin 
, (recherche et rédaction : Francine Lepage), 

Québec, le Conseil, novembre 2001. 
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restrictions prévues par son projet de réforme et de creuser le fossé des inégalités194.  

De même, les besoins des femmes en matière de services de santé, se distinguant par 

sexe. Les femmes 

reproductive et de leur longévité, et elles comptent sur son accessibilité, étant donné le 
 

une proportion importante de la main-

de la population masculine. 

Dans son examen des mesures possibles pour assurer le financement du système de 

québécoise dans une réforme inéquit
inégalités entre les femmes et les hommes.  

Le projet de loi no 34, proposant de resserrer certaines règles encadrant les centres 
médicaux spécialisés (CMS), a été soumis à la consultation populaire en mars 2009. Il 
prévoyait notamment la conversion des centres de santé des femmes et des cliniques 

touchées par le 
déplacement des traitements spécialisés ambulatoires vers des installations à but 

pratiquées dans un centre hospitalier, 

dans les quatre cliniques médicales ni dans les trois centres de santé des femmes qui les 
faisaient jusque-là, à moins que ces lieux de pratique ne se convertissent en CMS. Or, les 
exigences étaient si hautes pour se convertir en CMS que plusieurs de ces lieux de 
pratique auraient été contraints de fermer. C ela aurait 

195. 

, et avec lui 
a donc manifesté une vive inquiétude quant 

à la perspective de cette diminution de services, et le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a dû retirer les interruptions de grossesse du champ des services visés par les 

 

                                                 
194  Cette question est traitée dans : Conseil du statut de la femme, Consolider le Régime de rentes du Québec 

sans nier la réalité des femmes, op. cit. 
195  Conseil du statut de la femme, Mémoire sur le projet de loi no 34, Loi modifiant diverses dispositions 

, 
(recherche et rédaction : Mariangela Di Domenico et Francine Lepage), Québec, le Conseil, 2009. 
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allongé le processus initial, 
de renvoyer le projet sur la table à dessin pour tenir com  : 
la réduction des inégalités entre les femmes et les hommes. 

2.2.2.3 LES POLITIQUES DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Au chapitre des politiques de développement économique, les différents programmes 
gouvernementaux adoptés pour 

féminine. Cela découle de la répartition sectorielle de cette population, qui est différente 
selon le sexe, comme il est démontré dans la section 2.1.2. 

Lorsque, par exemple, les gouvernements du Québec et du Canada accordent des crédits 

s dans les secteurs visés. Toutefois, ces 
retombées ne sont pas équivalentes pour la population féminine et pour la population 

-hommes) de la main-
ée selon les sexes de la création 

196. 

Le choix des instruments de la polit

construction dans le cadre du Plan québécois des infrastructures, il a omis de considérer 
que les retombées, quant aux emplois créés, ne seraient pas partagées également entre 

construction, les investissements dans ce secteur 
 , 

 

2.3 MESURES CORRECTRICES APPLIQUÉES AU QUÉBEC 

La ségrég
occupés majoritairement par des femmes sont liées de façon intrinsèque par leurs 
origines communes. Celles-ci résident dans les structures, les règles, les politiques 

rganisations et les conditions de travail, elles-mêmes élaborées en 
-

façon intégrée. En outre, le poids des responsabilités familiales, plus lourd pour les 
femmes que pour les hommes, influence  : cela doit être 
pris en compte par les politiques. 

                                                 
196  

statistique du Québec, la main-   % de femmes. 
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Le Québec se situe parmi les pays les plus avancés en matière de soutien aux familles. 
Depuis la fin des années 1990, le gouvernement a adopté des politiques et mis en place 
des services permettant aux parents de mieux concilier le travail et la famille. Citons à ce 

et le réseau public de services de garde, 
qui seront examinés en détail dans cette section. Le Québec se montre toutefois un peu 
timide en ce qui concerne les interventions dans les milieux de travail. 

2.3.1 PROGRAMMES D ACCÈS À L ÉGALITÉ 

Reconnaissant que le ph
division traditionnelle du travail entre les femmes et les hommes, contribue fortement à 
maintenir les femmes dans une situation inférieure sur le marché du travail, le 
gouvernement du Québec a d
nommément à rééquilibrer la représentation féminine dans les divers secteurs du 

amendé, en 1982, la Charte des droits et libertés de la personne dans le but de permettre 
 : ces 

introduisait la po

personne197 a été char
 

La Partie III de la Charte précisait également le rôle du gouvernement pour 
 Le gouvernement doit 

 

 

trée en vigueur le 
1er avril 2001, est venue étendre à tous les organismes des secteurs public et parapublic, 
aux municipalités, aux commissions scolaires et aux établissements publics de santé 

 

les ministères et les organismes de la fonction publique) ont été mesurés par la 
Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse qui a publié deux 
rapports triennaux portant respectivement sur les périodes 2001-2004 et 2004-2007. Dans 
le premier rapport, la Commission constate que les progrès ont amené les femmes à 
représenter, au 31 mars 2004, près de la moitié des effectifs dans les cégeps et les sociétés 

                                                 
197  Devenue, depuis lors, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse. 
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parmi le personnel policier de la Sûreté du Québec198. Si la nature des postes occupés par 
vait été détaillée, on aurait pu observer 

puisque les femmes se concentrent dans les échelons inférieurs. Enfin, lorsque la 
Commission ajoute que le chemin le plus important restant à parcourir pour équilibrer 
la représentation des femmes se situe « dans les emplois de gestion et les emplois non 

199 », elle reconnaît, somme toute, que 
influence té est restée limitée. 

Le deuxième rapport, établi au 30 septembre 2007, démontre que, dans la région de 
Montréal, les femmes occupent plus de 45 % des emplois de direction dans les 

 % des mêmes 
emplois au collégial et 37,5 % dans les universités. Dans les municipalités et dans les 

personnel de direction et elles en forment une part encore plus faible (16,4 %) dans les 
sociétés de transport200. La Commission souligne en outre que « [les femmes] sont plus 
nombreuses à occuper un emploi de cadres de premier niveau, et ce, dans tous les 
réseaux, excepté les commissions scolaires et les sociétés de transport201 ». Il faut 
reconnaître que la concentration des femmes dans les plus bas niveaux de la gestion 
illustre la résistance du plafond de verre, en dépit des PAÉ. Ce rapport révèle par 
ailleurs une situation similaire, dans les autres régions du Québec, à celle qui prévaut 
dans la région de Montréal, soit une présence relativement forte des femmes dans le 

 

Québec, les statistiques du Secrétariat 
du Conseil du trésor indiquent que les femmes représentaient, en 2007-2008, 56,3 % de 

t résume les données de la présence des femmes : 

                                                 
198  Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse,  Rapport 

triennal 2001-2004, Montréal, la Commission, 2005, p. 91. 
199  Ibid., p. 92. 
200  Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse,  Rapport 

triennal 2004-2007, Montréal, la Commission, décembre 2009, p. 59. 
201  Idem. 
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TABLEAU 2   Effectif régulier de la fonction publique : présence des femmes 
-2008 

 Nombre de 
femmes 

% de femmes 

Haute direction 
Cadres 
Professionnels 
Enseignants 
Techniciens 
Personnel de bureau 
Agents de la paix 
Ouvriers 

258 
1 354 
8 356 

99 
8 944 
8 859 

777 
49 

39,7 
36,3 
45,7 
42,3 
58,2 
86,5 
29,1 
4,3 

Source :  Secrétariat du Conseil du trésor, on publique du Québec 2007-2008 : analyse 
comparative des cinq dernières années, Québec, le Secrétariat, 2009, p. 19. 

Devant cet état de fait, le Conseil du statut de la femme recommande : 

 16. 

 

 17. Que le ministère du Travail mette en place des programmes pour aider les 
entreprises qui emploient 90 
pour intégrer et retenir des femmes parmi leur main-  

2.3.2 OBLIGATION CONTRACTUELLE 

discrimination en emploi, le gouvernement du Québec a créé un programme 

lui. Par une décision du Conseil des ministres, datée du 23 septembre 1987, il annonçait 
-

contrats de service pour toucher aussi, un an plus tard, les entreprises bénéficiant de 
 Les entreprises de 

construction ont été exemptées, à ce jour, de cette obligation. 

oblige toute entreprise, toute association et tout organisme québécois à but lucratif qui 
entretiennent des relations d , ou qui touchent une 
subvention de celui-ci, 

s emploient plus de 100 personnes et si le montant du contrat ou de la 
 000 $ 

les minorités visibles, les autochtones et les personnes handicapées. 
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été produits en 1998. La Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse en a publié un, lequel établissait que seulement 11 % des entreprises de 
100 

a Commission faisait état de hausses 
mineures de la proportion de femmes dans les postes visés tout en déplorant « des ratés 

202 ». utre bilan, basé sur une enquête auprès des 

que, pour la plupart des répondants (58 %), la représentativité des femmes dans les 
 plutôt faible ou absente », alors que seulement 1 entreprise 

sur 4 avait dépassé 50 % de ses objectifs de représentation des femmes dans les 
professions où elles étaient sous-représentées203. 

-il plus de 10 ans plus tard? Une enquête récente, menée auprès 

« les gestionnaires restent encore fortement influencés par 
des stéréotypes et des préjugés,  » et que « sans une 
intervention de la direction en faveur des initiatives de diversification de la main-

statu quo risque de se maintenir204 ». Les auteurs concluent que « la mise en 
place de pratiques susceptibles de favoriser la diversification des effectifs est encore à 
ses balbutiements205 ». 

ammes se faisant à la discrétion des employeurs 

contrainte légale et de sanctions a été pointée du doigt, comme facteur expliquant le peu 
s la représentation des femmes sur le marché du travail. Le 

matière de contrats publics, à savoir les ministères et les organismes, la Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse et le Secrétariat du Conseil du trésor. 

En conséquence, le Conseil du statut de la femme recommande : 

 18. 

notamment en exigeant que les employeurs soumis à cette obligation déposent 
chaque année à la Commission des droits de la personne et des droits de la 

                                                 
202  Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 

Québec : bilan et perspectives, décembre 1998  , (recherche et 
rédaction : Monik Bastien et autres), Montréal, la Commission, 1998, p. 51. 

203  Marie-Thérèse CHICHA, Portrait et analyse des p
contractuelle du Québec, Montréal, décembre 1998, p. 64-65. 

204  Marie-Thérèse CHICHA et Éric CHAREST, «  : une jonction 
indispensable », Gestion, vol. 34, no 3, automne 2009, p. 70-71. 

205  Ibid., p. 72. 



 84 

jeunesse un rapport faisant état des résultats obtenus dans le cadre de leur 
pr

serait rendu public comme cela est fait au palier fédéral, pour le suivi de 
 

 19. Que le ministère des Transports de même que les principaux donneurs 

contractuelle. 

2.3.3 LOI SUR L ÉQUITÉ SALARIALE 

discrimination persisterait indéfiniment ont poussé le gouvernement à adopter, en 1996, 

salariaux discriminatoires frappant les emplois à prédominance féminine et à combler 
ces écarts suivant un échéancier déterminé. Elle 
au moins 10 personnes et précise la marche à suivre par les employeurs ayant 
50 personnes salariées ou plus. 

 salariale206. Malheureusement, la qualité de la Loi dans sa 

salariale était loin  %) des 
 

assurer le respect, le gouvernement a proposé, en mars 2009, un projet de loi modifiant 
cette loi. Les nouvelles dispositions législatives, entrées en vigueur le 28 mai 2009, 

s r
31 

jà été complété. 

application et a livré, en mars 2009, sa position sur le projet de loi modifiant la Loi sur 

 

                                                 
206  Séverine LEMIÈRE, « Un salaire égal pour un emploi de valeur comparable », Travail, genre et sociétés, 

no 15, 2006, p. 87. 
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particulièrement les  On consultera ces avis ainsi que 
207. 

elle-ci serait 
fusionnée avec un autre organisme gouvernemental, a surpris au plus haut point le 

risque de nuire aux 
 

2.3.4 MESURES FAVORISANT LA DIVERSIFICATION DES CHOIX D ÉTUDES ET DE 
CARRIÈRE 

rmation 
plus diversifiés de la part des femmes. À cette fin, le gouvernement du Québec a mis sur 
pied de nombreuses initiatives visant à susciter chez les filles et chez les femmes le goût 
pour les sciences et les techniques : tenue des concours Chapeau les filles! et Excelle 
Science Les filles et les sciences : un duo électrisant et 
soutien financier des initiatives des institutions scolaires. 

bilisent 
moins de 1 000 étudiantes (de 800 à 900 participantes par année) et que moins de 
100 
Loisir et du Sport leur reconnaît un effet significatif, ayant noté en 2006 que « depuis le 
début du concours, le nombre de femmes qui obtiennent un diplôme dans une 

masculins a plus que doublé208 ». 

ortance cruciale aux yeux du 

pourquoi il faut non seulement poursuivre la tenue des concours cités plus haut, mais 

                                                 
207  Notes pour une allocution de la présidente du Conseil, Mme asion de la Commission 

, Québec, Conseil du statut de la femme, 
mars 2009;; Conseil du statut de la femme,  : mémoire sur le bilan 

, (recherche et rédaction : Nathalie Roy), Québec, le Conseil, 
janvier 2008;; Conseil du statut de la femme, Mémoire sur le projet de loi no , 
(recherche et rédaction : Maude Rochette), Québec, le Conseil, août 1996;; Conseil du statut de la femme, 

-
dispositions législatives, (recherche et rédaction : Maude Rochette, coll. : Guylaine Bérubé), Québec, 
le Conseil, février 1996. 

208  Le dixième anniversaire de Chapeau les filles! souligné par un 
hommage aux milliers de participantes et de lauréates, communiqué de presse, le 8 mai 2006. 
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aussi développer de nouvelles actions pour aller plus loin. Le Conseil du statut de la 
femme réitère donc une recommandation formulée en 2002209 et demande : 

 20. uive ses mesures 
de sensibilisation contre les stéréotypes qui poussent les jeunes filles à 

-
soient aussi prévues de nouvelles mesures visant leur intégration dans les 
milieux traditionnellement masculins. 

Les concours exemplaires que sont Chapeau, les filles! et Excelle Science contribueront 
certes à changer les mentalités des étudiantes et des étudiants. Toutefois, pour garantir 
une meilleure cohérence des actions, il y a lieu de 
professionnelle offerte aux jeunes dans les écoles présente effectivement une diversité de 
choix, tant pour les filles que pour les garçons. Le Conseil du statut de la femme 
recommande : 

 21. 
formation initiale et continue des professeures et des professeurs ainsi que des 

en question des professions et des rôles attribués traditionnellement aux 
femmes et aux hommes afin de fournir aux élèves une information scolaire et 
professionnelle non stéréotypée.  

-
les milieux de travail, les femmes auront du mal à se faire une place dans les emplois 

carrière dans ces milieux. Les initiatives pour intéresser les étudiantes aux emplois 

dans les entreprises visant à enrayer les préjugés des employeurs et des travailleurs à 
es femmes. 

jeunes femmes intéressées par une carrière scientifique ou technique, le Conseil du 
statut de la femme recommande : 

22. Que le ministre du Travail mène une cam
entreprises pour démontrer la capacité égale des femmes et des hommes à 
mener des carrières en sciences ou en technologie. La campagne devrait 
convaincre les employeurs de la nécessité de mettre fin aux manifestations de 
sexisme en milieu de travail pour intégrer adéquatement les nouvelles 
travailleuses. 

                                                 
209  Conseil du statut de la femme, 

sociale et sur le projet de loi no , (recherche et 
rédaction : Nathalie Roy, coll. : Nicole Legendre et Claire Minguy), Québec, le Conseil, 2002. 
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 23. 
outils pour attirer et retenir la main-
traditionnellement masculins. 

 24. Que le Bureau de normalisation du Québec élabore une nouvelle norme pour 
faire reconnaître les entreprises de 

maintien de la 
main- nine. 

2.3.5 MESURES DE CONCILIATION DU TRAVAIL ET DE LA FAMILLE 

disponibilité et le coût des services de garde deviennent des facteurs importants dans la 
décision des parents de retourner ou non sur le marché du trava
enfant. 

2.3.5.1 LES SERVICES DE GARDE 

Les  composante centrale de la 
politique familiale du Québec. Le programme de places à contribution réduite, mis en 

sécurité, le développement, le bien- des chances des enfants qui reçoivent 
ces services. Ceux-ci sont dispensés par des centres de la petite enfance (CPE), des 
installations en milieu familial et des garderies. Un CPE est une personne morale ou une 
coopérative qui est autorisée à offrir des services éducatifs en installation à au moins 

des enfants du même âge. Une garderie est habituellement un établissement à but 
lucratif (certaines peuvent être à but non lucratif) qui est autorisé à offrir des services de 
garde éducatifs en installation à au moins sept enfants. La plupart des garderies sont 
conventionnées, mais quelques-unes ne le sont pas 

 

Les parents au travail ou 
impôt remboursable pour frais de garde 

 

En 2009, le Québec comptait 416 043 enfants210 de moins de 5 ans. Par ailleurs, 210 019 
places étaient offertes aux enfants de cet âge dans les services de garde régis au 31 mars 

-à-dire dans des services de gar
reconnaissance gouvernementale. Ces services peuvent être dispensés en milieu familial 
supervisé par un centre de la petite enfance, dans une installation associée à un CPE ou 
dans une garderie. La grande majorité des places dans ces modes régis (210 019 ou 
94,9 %) étaient à contribution réduite (places à 7 
                                                 
210  Institut de la statistique du Québec, Estimation de la population du Québec par âge et sexe, au 1er juillet, 2001 

à 2009 [http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/demographie/struc_poplt/index.htm]. 
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(11 173 ou 5,1 -à-dire non 
211.  

Le profil des services de garde se transforme rapidement avec  du 
nombre de places depuis 1998. Celui-

offrir 18 000 nouvelles places en services de garde avant la 
fin de 2010. Il y avait, en effet, 82 032 places en 1998 et 200 105 en 2006. On est ainsi passé 

 places pour 100 enfants de 0 à 4 ans en 1998 à un ratio de 53,3 places 
ite (98 %). On 

compte en effet 196 618 places de ce type, dont 74 573 (37,9 %) dans les centres de la 
petite enfance, 89 011 (45,3 %) dans les CPE en milieu familial et 33 034 (16,8 %) en 
garderie subventionnée. Il y a enfin 3 487 places en garderie non subventionnée212, 
surtout localisées dans la région de Montréal et ses environs213. Le nombre de places en 

7 de 2003 à 2010. En mars 2003, il 
représentait à peine 1 % du total des places. 

Le Conseil du statut de la 

nce, faite lors du dépôt du Budget 2010-2011, selon 
laquelle cette mesure allait être améliorée214 

encourageant le développement de services non conventionnés, nous semble contraire à 

qualité, à portée éducative, sur lesquels il garderait un contrôle. Il visait de façon 
particulière à créer un milieu stimulant pour les jeunes enfants, un milieu propice à leur 

précoces de problèmes éventuels.  

développer des services de garde éducatifs et de qualité, capables de répondre aux 
besoins des familles. 

                                                 
211  Ministère de la Famille et des Aînés, Portrait des services de garde [http://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/ 

services-de-garde/portrait/places/Pages/index.aspx]. 
212  Pour les frais de garde en garderie non subventionnée (à tarif habituel), les pare

 
213  Conseil du statut de la femme,  : où en sommes-nous au Québec?, 

version électronique préliminaire, Québec, le Conseil, 2009, p. 21. 
214  Ministère des Finances, Budget 2010-2011  Renseignements additionnels sur les mesures du budget, Québec, 

le Ministère, mars 2010, p. A-29 [http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/Budget/2010-2011/fr/ 
documents/RenseignementsAdd.pdf]. 
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s de garde 
, le 

Conseil du statut de la femme recommande : 

 25. Que tout le réseau de services de garde éducatifs au Québec soit à but non 
lucratif et contrôlé par les parents et la communauté. 

 26. Que le gouvernement privilégie la création de places en services de garde 
 

 27. Que les centres de la petite enfance continuent à jouer un rôle majeur dans les 
services de garde éducatifs au Québec. 

 28. Que le développement des services de garde éducatifs se fasse en tenant 
compte des besoins des familles et de la capacité du milieu de mettre en place 
les services de garde requis. 

de garde est au nombre des priorités du ministère de 
la Famille et des Aînés. Le Conseil du statut de la femme recommande en ce sens : 

 29. Que le ministère de la Famille et des Aînés concrétise cette priorité au cours 
des années 2010-2013, en axant la création des places en services de garde sur 

 

2.3.5.2 LES CONGÉS PARENTAUX 

Depuis le 1er 
versement de prestations à toutes les travailleuses et à tous les travailleurs admissibles  
salariés et autonomes  
prévoit quatre types de prestations associées aux congés que choisiront les parents : 
prestations de maternité, de pa
maternité sont réservées à la mère et ne peuvent être réparties entre les deux parents. 

ne peuvent être partagées entre les deux parents. Les prestations parentales peuvent être 

Par ailleurs, les semaines de congé peuvent être prises simultanément ou 

  % des 
Québécoises et 19,9 s215. 

2006, 56 % des pères admissibles au programme ont présenté une demande de 
prestations, ce qui représente une hausse notoire par rapport au taux observé en 2005 
                                                 
215  Sandra GAGNON, Le marché du travail et les parents, op. cit., p. 52. 
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(32 %). Pendant ce temps, le taux de participation des pères dans les autres provinces 
 % de 2004 à 2006216. 

sur les normes du travail217 
pour faire face aux divers événements familiaux (grossesse, naissance, adoption, décès) 

de congé suivant la Loi. 

Le gouvernement islandais offre, depuis janvier 2001, un congé parental de 9 mois 
équivalant à 80 % des revenus aux parents admissibles qui travaillent et, pour ceux qui 
ne travaillent pas, des prestations variant de 18 % à 40 % des revenus moyens. Chaque 
parent a droit à un congé non transférable de 3 mois et à un congé partagé de 3 mois 

 de 18 mois. En 2003, les pères qui travaillaient 
prenaient environ 30 % du total des jours de congé disponibles, soit en moyenne 83 jours 

par les hommes des congés parentaux par rapport aux femmes218. En 2006, le taux de 
participation des pères était évalué à 84 %219. 

de leurs enfants, le congé parental mis en place prévoit des périodes de congé exclusives 
pour les pères et non transférables. Le système suédois offre un congé parental de 
68 semaines équivalant à 80 % des revenus, comprenant 8 semaines réservées à la mère, 
8 semaines réservées au père et 52 semaines pouvant être partagées entre les parents. Le 
taux de participation des pères était de 90 % en 2006220.  

obligations professionnelles et familiales, notamment le travail à temps partiel, les 
horaires variables et le télétravail221.  

Les horaires variables offrent plus de possibilités aux travailleurs pour harmoniser leur 
vie privée et leur travail. Ils permettent aux em

-vous chez le médecin. Selon les données de 
                                                 
216  Katherine MARSHALL, « Utilisation par les pères des congés parentaux payés », Perspective, Statistique 

Canada, 75-001-X au catalogue, juin 2008, p. 5-16. 
217  Loi sur les normes du travail, L.R.Q., c. N-1.1. Sanctionnée le 22 juin 1979 et entrée en vigueur le 16 avril 

1980. 
218  Organisation de coopération et de développement économiques, Bébés et employeurs : comment réconcilier 

travail et vie de famille, Canada, Finlande, Royaume-Uni et Suède 5, 
p. 236. 

219  Katherine MARSHALL, « Utilisation par les pères des congés parentaux payés », op. cit., p. 9. 
220  Idem. 
221   un arrangement selon lequel les employés peuvent décider de leurs heures 

de début et de fin de travail, à condition que toutes les heures de travail soient accomplies ». Le 
télétravail consiste en un « arrangement selon lequel les employés peuvent accomplir au moins une 
partie de leurs heures régulières à la maison, contre rémunération ». (Statistique Canada) 
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ue Canada, il appert toutefois que moins 
de mères (32 %) que de pères (38  ans ont un horaire flexible 
au Québec. 

« les femmes se retrouvent un peu plus souvent que les hommes 
dans de petits établissements et, 
professions (infirmières, enseignantes, etc.) qui laissent moins de latitude quant aux 
horaires de travail pourrait expliquer cette situation222. » Une étude canadienne confirme 
cette analyse : « Les femmes exercent des tâches qui se prêtent moins bien aux horaires 
variables ou au télétravail. La nature du travail des femmes peut donc être un obstacle à 
la flexibilité [...] (de sorte que) les personnes qui auraient le plus besoin de flexibilité sont 
peut-être celles qui en ont le moins223. » 

Mais, au-delà de toutes les mesures visant à faciliter la conciliation des obligations 
professionnelles et familiales, si la responsabilité des enfants et de la famille continue à 
reposer principalement sur les épaules des femmes, celles-ci ne pourront atteindre un 
statut équivalant à celui des hommes sur le marché du travail  Conseil 
du statut de la femme recommande : 

 30. Que le ministère de la Famille et des Aînés inclue dans les documents destinés 

parentaux entre la mère et le père. 
stéréotypes sur le développement des enfants et sur les pratiques qui peuvent 
renforcer ou combattre ces stéréotypes. 

 31. Que le législateur modifie la Loi sur les normes du travail afin de limiter le 

de façon à favoriser un partage plus équitable du travail rémunéré et du travail 
non rémunéré des femmes et des hommes. 

 32. 
réservés aux nouveaux pères 

 

Au Québec, 
gouvernement a toujours refusé de subvenir (sinon comme employeur) au coût du 
régime, laissant les employeurs, les travailleuses et les travailleurs, y compris les 
autonomes, assumer la cotisa égime est victime de son 
succès et coûte de plus en plus cher. Les hausses de cotisation sont de plus en plus 
difficiles à faire accepter, surtout du côté patronal. Le Conseil croit que la politique 
familiale québécoise devrait inclure une contribution financière 
parentaux. En conséquence, le Conseil du statut de la femme recommande : 

                                                 
222  Sandra GAGNON, Le marché du travail et les parents, op. cit., p. 53. 
223  Derick COMFORT, Karen JOHNSON et David WALLACE, Travail à temps partiel et des pratiques 

favorables à la famille dans les entreprises canadiennes, Ottawa, Statistique Canada et Développement des 
ressources humaines Canada, 2003. 
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 33. 
employeurs et des personnes en emploi, les coûts supplémentaires du Régime 

-ci soit révisé à la baisse 
(durée des prestations, remplacement de revenu). 

2.3.5.3 DES HORAIRES DE TRAVAIL ADAPTÉS À LA FAMILLE 

Par ailleurs, si la diminution des heures de travail peut représenter une solution pour 
équilibrer le temps consacré au travail et à la famille, les revenus du père étant 
généralement plus élevés que ceux de la mère, il est plus probable que ce sont les mères 
et non les pères qui prendront un congé ou travailleront à temps partiel après la 

 au 
Québec, la très grande majorité des hommes (plus de 90 %) retournent travailler à temps 

seulement 66 % des mères québécoises224 ». 

nouveaux parents de réduire temporairement leur temps de travail. Ainsi, pour 
favoriser le retour au travail après le congé parental, la personne pourrait travailler 

diminution de salaire sur une plus longue période et de continuer à contribuer 
pleinement à son régime de retraite.  

2.3.6 CONSOLIDER LES RENTES DE RETRAITE 

est essentiel de tenir compte, dans les paramètres du Régime de rentes, des 
caractéristiques de la participation des femmes au marché du travail (interruptions de 

et 
formulé 14 recommandations visant à assurer une meilleure sécurité financière aux 

225. 

2.3.7  ATTAQUER À LA DISCRIMINATION SYSTÉMIQUE DONT LES IMMIGRÉES FONT 
L OBJET 

Les inégalités socioéconomiques vécues par les femmes québécoises sont également 

deux motifs de discrimination systémique 
minorité visible. Ell
                                                 
224  Sandra GAGNON, Le marché du travail et les parents, op. cit., p. 52. 
225  Conseil du statut de la femme, Consolider le Régime de rentes du Québec sans nier la réalité des femmes, 

op. cit. 
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Au Québec, la sélection des immigrants privilégie les familles nombreuses et les 
personnes exerçant des métiers traditionnellement masculins, deux modes opératoires 

généralement préséance sur celle de la femme. Le Conseil du statut de la femme 
recommande donc : 

 34. 
andidates à 

socioprofessionnelle des immigrées, au même titre que celle des immigrés.  

Une fois établies au Québec, plusieurs immigrées se trouvent dans des situations 
rendant difficile leur intégration socioprofessionnelle. Les obligations familiales et la 
garde des enfants, la non-reconnaissance de leur diplôme, les préjugés à leur égard, le 
confinement dans de -qualifiés et la prise en compte insuffisante 
de leurs besoins spécifiques sont autant de situations contraires à leur intégration à la 
société québécoise. Le Conseil du statut de la femme recommande : 

 35. Que le système de reconnaissance des diplômes étrangers soit assoupli. 

 36. Que les cours de francisation des immigrées soient bonifiés et mis en priorité. 

2.3.8 EN MATIÈRE DE POLITIQUE MACROÉCONOMIQUE 

Dans la section 2.2, nous avons vu que la fiscalité, les transferts et les services publics 
présentent des enjeux spécifiques pour la population féminine, enjeux auxquels il est 

caractère équitable et efficace de ses choix, le gouvernement québécois se doit 
économique des femmes, 

traditionnellement plus importante dans le soin des enfants et des membres dépendants 
ue encore relativement à 

 

, le Conseil du statut de la femme 
recommande : 
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 37. 
fiscalité et de transferts, ainsi que les différents ministères responsables de 

analyse différenciée selon les sexes, et ce, à chacune des principales étapes de 
(détermination des objectifs, collecte des 

données, développement de la problématique, choix des moyens de même 
qu évaluation des résultats attendus et des effets indirects prévisibles). 

2.3.8.1 ORIENTATION GÉNÉRALE DU SYSTÈME FISCAL 

Nous avons fait valoir, dans la section 2.2.2.1, la nécessité de mettre à contribution le 
système fiscal et budgétaire pour réduire les écarts entre la situation économique des 

objectifs généraux 
pourquoi le Conseil du statut de la femme recommande : 

 38. Que le gouvernement québécois se base sur une fiscalité équilibrée où les 
entreprises autant que les particuliers sont appelés à faire leur juste part. 

 39. Que le gouvernement québécois impose le même fardeau fiscal aux 

sur une fiscalité globalement progressive selon le revenu. 

2.3.8.2 DES BUDGETS SEXOSPÉCIFIQUES 

Le P -2010 découlant de la politique 
égalité de fait 
gouvernement. Pour donner suite à cet engagement, le Secrétariat à la condition 
féminine, avec le concours de plusieurs partenaires, a préparé, en 2007, un excellent 
guide synthèse intitulé 
gouvernementales et dans celles des instances locales et régionales226. La même année, il a 

s sexes dans les pratiques gouvernementales et dans 
celles des instances locales et régionales227. Ce plan indique le calendrier des séances de 

-ministres, présidentes et présidents 
é dans les ministères et les organismes, personnel 

professionnel, etc.), mais aussi aux organisations syndicales, aux grandes associations et 
aux diverses instances régionales et municipales. 

                                                 
226  Secrétariat de la condition féminine, 

et dans celles des instances locales et régionales : un atout dans la prise de décisions  Guide synthèse, op. cit. 
227  Secrétariat de la condition féminine, Imp

pratiques gouvernementales et dans celles des instances locales et régionales  -2010, Québec, 
ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, 2007. 
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Le Conseil se serait attendu, en conséquence, à ce que le document soumis par le 
, 

Des finances publiques saines pour protéger nos valeurs, fasse état des enjeux propres à la 
ement été indiqué que des 

femmes fassent partie du comité, entièrement masculin, qui a été formé pour assister le 
ministre des Finances dans sa réflexion.  

Les outils méthodologiques étant accessibles à tous les ministères et organismes, il serait 
normal q
guidera le ministère des Finances dans ses choix fiscaux et budgétaires. 

décrété par le ministre des Finances lors de son Discours sur le budget 2010-2011, le 
Conseil du statut de la femme recommande : 

 40. 
aux différentes étapes de conomiques 

 

2.3.8.3 UNITÉ D IMPOSITION ET DE TRANSFERT 

t est sans revenu de le considérer à sa 
charge. En 1993, au Québec, 505 000 hommes et 63 000 femmes se sont ainsi prévalus 

perçue comme faisant entrave à la participation des femmes au marché du travail. 

aux mesures sélectives selon le revenu familial pour tenir compte notamment de la 
ne fiscalité individuelle vers une fiscalité 

activité hors foyer lorsque la famille en tire peu de gains financiers. Or, dans la mesure 
où il contribue à accentuer la dépendance économique des femmes, un tel système 
apparaît non seulement inéquitable selon le sexe, mais aussi socialement inefficace dans 
le contexte démographique et économique actuel. On doit être capable de soutenir les 

 

En conséquence, le Conseil du statut de la femme recommande : 

 41.  
système fiscal québécois. 
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 42. Que le ministère des Finances adapte le système fiscal et de transferts afin de 
soutenir les femmes dans leur démarche 

e les 

 

2.3.8.4 DES POLITIQUES À REVOIR EN FONCTION DE L ANALYSE DIFFÉRENCIÉE SELON 
LES SEXES 

Comme il est 

 au moyen de 
l . Le Conseil du statut de la femme 
recommande : 

 43. Que le ministère des Finances, le Conseil du trésor et les autres ministères et 
 

 

2.4 UNE DÉMARCHE PLUS GRADUELLE VERS L ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE 

Finances pour faire disparaître le déficit budgétaire dès 2013-2014 est majeur. Selon des 
spécialistes, un arrêt trop brusque des mesures de stimulation économique et un Plan de 

draconien peuvent compromettre la reprise 
économique et la croissance des recettes fiscales sur lesquelles les gouvernements 
comptent pour les années futures. Les dirigeants québécois doivent donc faire preuve de 

nécessairement le plus rapproché. 

En conséquence, le Conseil du statut de la femme recommande : 

 44.  une période plus 

la reprise économique et la croissance des recettes fiscales attendues dans les 

publics. 

2011, au moment où le gouvernement du Québec prévoit appliquer son Plan de retour à 
blics ainsi 

gouvernementaux. Le gouvernement, comme ses ministères et ses organismes, devra 
effectivement faire des choix qui imposeront des sacrifices à la population.  
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Pour le Conseil, 
publiques risquent de faire porter à la population féminine un fardeau de redressement 

situation et le

revenus généralement inférieurs à ceux des hommes. Il y a risque, selon le Conseil, non 
seulement de 
effective avec les hommes, mais de priver le Québec de certains de ses meilleurs atouts 

 

Dans ce chapitre, le Conseil a braqué les projecteurs sur la 
économique entre les femmes et les hommes et a signalé la nécessité de contrer 

des femmes en matière de politiques sociales et quant aux choix fiscaux et budgétaires. Il 

 

avec les objectifs généra

aux différentes étapes menant à 
budgétaire du gouvernement de Québec et à la définition des grandes orientations 

politiques visa

dans les choix scolaires des élèves. Il recommande en outre de sensibiliser les 

des couples, des mesures sont proposées aux ministres de la Condition féminine, du 
 

 

 





C H A P I T R E  I I I  
L ORGANISATION ET LE F INANCEMENT DES SOINS  DE SANTÉ ET DES 
SERVICES SOCIAUX 

La quatrième orientation de la P
« Pour des approches en santé adaptées aux spécificités des femmes ». Les mesures 
inscrites dans le premier 
services de santé dispensés 

le financement des soins de santé. 

té et aux services 
sociaux. Ces conditions influent sur la distribution de la richesse et sont déterminantes 

 Les enjeux en cause sont majeurs. En effet, si les tensions sur 
 

services, le plan de restriction des dépenses publiques et la proposition de formules de 
ur-payeur en santé soulèvent des 

inquiétudes sérieuses quant à la sauvegarde des valeurs sur lesquelles notre système 
public de santé est fondé. Les femmes sont concernées de façon particulière en raison 

tres avec le système de santé et parce 
 

Les dépenses publiques en santé et services sociaux répondent à des besoins parmi les 
 la personne, la santé est 

généralement associée à un état de bien-

constitue un atout essentiel pour une collectivité qui aspire à réaliser son plein potentiel 
de développement économique et social.  

Notre régime public de santé représente, à ce double titre, un acquis social 
extraordinaire. Il est financé de façon solidaire à partir des impôts généraux, qui sont 
progressifs, et les soins sont dispensés selon des modalités uniformes en fonction des 
besoins, et non de la capacité de payer des personnes. Il permet ainsi un transfert de 
ressources, des bien-portants vers les malades et des plus riches vers les moins nantis. 

dans une approche globale de la santé des femmes, le régime public demeure sans 
conteste un instrument efficace de redistribution de la richesse, apte à favoriser 
des chances et le développement.  

Les femmes apprécient le caractère public, universel et accessible de notre système de 
 % de la main-

ans le secteur de la santé et des services 
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gagne-
les meilleures conditions possible.  

Les femmes sont, ensuite, des alliées du système de santé en raison des responsabilités 
 : soins au nouveau-né, prévention et 

acquisition des bonnes habitudes de vie, recouvrement de la santé, etc. Elles forment, de 
plus, la majorité des personnes qui portent assistance à leurs proches lorsque ceux-ci 

leur propre activité rémunérée quand les services offerts par la collectivité sont 
insuffisants ou réduits. 

Les femmes sont également des usagères du système de santé et elles ont des besoins qui 
leur sont propres
elles sont amenées à consulter pour tout ce qui touche la santé reproductive : arrivée de 
la puberté, contraception, grossesse, accouchement, ménopause et postménopause. Les 
femmes requièrent également des services durant la dernière partie de leur vie et elles 
peuvent être particulièrement fragile
phénomène de plus en plus fréquent compte tenu de la longévité féminine et de 

totales de santé effectuées par le gouvernem
moyenne, à 3 141,80 $ par femme et à 2 532,65 $ par homme228 de 
15 à 49 ans et de 80 à 89 ans que les dépenses par personne, pour les femmes, surpassent 
les dépenses effectuées pour les hommes. 

Cependant quant à la santé les pousse en général à recourir aux 
ressources du système de façon préventive. À terme, cette tendance est efficace, du point 
de vue des soins ou des coûts de services 
veut optimiser les budgets de la santé. 
spécificités biologiques des femmes, les dépenses en santé consacrées aux soins des 

ospitaliers, 
pour la population masculine. 

Enfin, la population féminine dispose, en moyenne, de ressources financières inférieures 
De plus, le 

risque de pauvreté dans la populat
sans emploi, travailleuses à faible revenu, responsables de famille monoparentale, 
immigrantes ou âgées. On comprend alors sans peine que les femmes éprouveraient 
généralement plus de difficultés que les hommes à satisfaire leurs besoins personnels en 
soins de santé et à assurer la prise en charge de leurs proches, si la capacité de payer 

, le 
yse différenciée selon les sexes dans la réforme du 

financement du système de santé. Le gouvernement a reconnu dans la politique 

                                                 
228  Tendances des dépenses nationales de santé 1975 à 2009, tableau 

E.1.1 (suite) « Estimation des dépenses totales de santé des gouvernements provinciaux et territoriaux 
et territoire et au Canada, 2007  dollars courants », Ottawa, 
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i
comme les femmes utilisent davantage le système de santé et des services sociaux et 

 % de la main-
supporteront le fardeau financier et social de ces réformes. 

Quand on regarde les particularités des femmes en santé, on comprend que, par une 
mesure en apparence neutre, le gouvernement viendra creuser les inégalités entre les 
femmes et les hommes et exacerber la pauvreté des femmes. Voilà comment on perpétue 
la discrimination systémique. Le Conseil du statut de la femme recommande : 

 45. Que le ministre de la Santé et des Services sociaux recoure à 
différenciée selon les sexes pour démontrer comment les réformes du 
financement du système de santé peuvent soutenir le droit des femmes à 

 

Dans la première partie de ce chapitre, le Conseil présente les principes sur lesquels 
repose notre régime actuel de santé. Il aborde ensuite les pressions auxquelles notre 
système de santé pourrait être exposé. Ainsi, il fait état des brèches en faveur du privé 
créées par le jug -Zeliotis229, des 
recommandations du rapport Castonguay et de la volonté gouvernementale de faire 
disparaître rapidement le déficit budgétaire et de recourir à de nouvelles sources de 
financement, plus individualisées, en santé. Enfin, le Conseil formule des 

 

3.1  LES PRINCIPES QUI SERVENT D ASSISES À NOTRE SYSTÈME PUBLIC DE SANTÉ  

Adoptée en 1984, la Loi canadienne sur la santé établit les conditions que doivent 
respecter les provinces et les territoires pour que le gouvernement fédéral contribue aux 

engagent  : la gestion 

sont généralement considérées comme les principes fondateurs du système de santé au 
Canada ainsi que dans les provinces et les territoires230. 

suppose que la population doit 
avoir un accès raisonnable aux services hospitaliers, médicaux et de chirurgie buccale 
assurés, selon des modalités uniformes, sans que cet accès soit restreint, directement ou 

autres moyens comme 

prévoit, quant à lui, que toute la population a droit aux services de santé 
maladie selon des modalités uniformes.  

-  

                                                 
229  Cour suprême du Canada, Chaoulli c. Québec, 2005, CSC 35, par. 186, 211. 
230  Consulter : Santé Canada, La loi canadienne sur la santé [http://www.hc-sc.gc.ca/hcs-sss/medi-

assur/cha-lcs/overview-apercu-fra.php]. 
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qui font encore consensus au Québec et qui élèvent en 
médicalement requis au statut de droit de citoyenneté. Fondamentalement, on reconnaît 

conséquence, le même droit à la vie, à la sécurité et à l  

Pour favoriser le respect de ces principes et des autres valeurs qui inspirent nos lois dans 

e la planification 
et de la dispensation des services médicaux et hospitaliers, du développement des 

caux et hospitaliers en 
dehors du régime public. Il a ainsi limité la possibilité de recourir à un financement 
privé pour obtenir ces services et a 
pratique privée à but lucratif : prohibition de la surfacturation et des frais accessoires, 

octroi 

qui interdit au médecin travaillant pour le système public de recevoir une rémunération 
privée pour un service assuré, adoption de règles encadrant le désengagement et la non-
participation des médecins au régime public, etc.  

 

3.2  LES PRESSIONS EN FAVEUR D UN ACCROISSEMENT DU RÔLE JOUÉ PAR LE PRIVÉ  

propice à la confrontation, 
 

3.2.1  LES SUITES DU JUGEMENT DE LA COUR SUPRÊME  

affaire Chaoulli-Zeliotis illustre bien cette 

es privées pour les soins médicaux et 
hospitaliers déjà couverts par le régime public, 
du système de santé. 

législatives qui, de 
de santé est fondé. Le gouvernement, dans un document intitulé  : un défi 

231, 
servic

                                                 
231  Ministère de la Santé et des Services sociaux,   

Document de consultation, Québec, le Ministère, février 2006. 
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232 
233. Il 

universel et équitable. 

Le gouvernement a ensuite adopté des lois et des règlements pour concrétiser ses 
intentions. Ainsi, alors que la plupart des actes chirurgicaux 
présent pratiqués dans les établissements publics, la Loi modifiant la Loi sur les services 

234, adoptée en 2006, a 
lation : les centres médicaux spécialisés 

(CMS) qui sont des infrastructures de type privé à but lucratif. Le Règlement sur les 
traitements médicaux spécialisés dispensés dans un centre médical spécialisé est venu 
par la suite déterminer, pour ces installa
bien au-delà des trois traitements médicaux spécialisés initialement prévus dans la Loi. 
De plus, les CMS, où pratiquent des médecins non participant au régime public, se sont 

eurs patients. On a ainsi rendu possible le 

parallèle à celle du réseau public, au profit de ceux qui sont en mesure de payer. Le 
projet de loi no 33 a également autoris

suite par une simple modification au règlement. Un créneau, réservé aux médecins non 
participants, a ainsi été créé. 

me Diane 
Marleau, précisait à ses homologues provinciaux, dans une lettre qui sert encore de 

 

à la prestation de services lorsque la province paie les honoraires du médecin pour des 
teurs risquait 

 le montant 

moyens de payer de tels frais.  

                                                 
232  

de santé déjà couverts par le régime public de santé.  
233  Conseil du statut de la femme, Mémoire sur le document de consultation  

e solidarité, (recherche et rédaction : Francine Lepage), Québec, le Conseil, avril 2006. 
234  

L.R.Q., c. C-43. 
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Il faut également souligner que les CMS, , diffèrent du 
concept de cliniques spécialisées affiliées qui avait été suggéré dans le rapport de la 
commission Clair235 et dans le rapport Ménard236. Selon ces deux rapports, ce sont les 
autorités de la santé qui devaient décider si et où une telle clinique devait voir le jour 

-à-dire être 
liées par une entente de services;; ensuite, les services dispensés devaient être financés 
entièrement par le système public;; enfin, les médecins travaillant dans la clinique affiliée 

clinique soient pleinement intégrées au système de santé de façon à ne pas nuire aux 
services dispensés dans le centre hospitalier, mais de jouer un rôle complémentaire. 

En 2009, le gouvernement a adopté le projet de loi no 34 qui resserre certaines règles 
encadrant le fonctionnement des CMS (propriété, contrôle, responsabilités et champ 

o 33237. 

Cette ouverture aux lieux de production privés et aux possibilités de financement 
privées des services soulève, pour le Conseil, plusieurs questions : 

 Les CMS deviendront-ils des lieux majeurs de dispensation pour les traitements 
chirurgicaux spécialisés dans les grandes villes ou leur rôle sera-t-il marginal?  

 Existe-t-il des analyses probantes permettant de croire que ces centres à but lucratif 
pourront offrir, à un coût moindre, les mêmes services pour des malades présentant 
le même état de santé?  

 Les cliniques médicales facturer 
des frais afférents autres que ceux déjà permis (pansements, médicaments et 
produits anesthésiants). Cependant, on sait que les CMS auront des coûts 

service infirmier, radiologie, analyses de laboratoire, etc.). Certaines cliniques, qui 

maladie du Québec (RAMQ) il y a quelques années, mais on entend peu parler 
éclamer des frais 

accessoires se poursuive. 

                                                 
235  es de santé et les services sociaux, Les solutions émergentes : rapport et 

recommandations, Québec, ministère de la Santé et des Services sociaux, 2000, p. 85-87. 
236  Comité de travail sur la pérennité du système de santé et de services sociaux du Québec, Pour sortir de 

 : la solidarité entre nos générations  Rapport et recommandations, (sous la présidence de M. Jacques 
Ménard), Québec, le Comité, juillet 2005, section 5.5.2, p. 75-77.  

237  Conseil du statut de la femme, Mémoire sur le projet de loi no 34, Loi modifiant diverses dispositions 
, op. cit.  
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 Qui payera ces frais lorsque le patient sera traité sans avoir été recommandé par un 

public ne servira-t-il pas à rentabiliser ces installations à but lucratif plutôt que de 
-t-on dans 

un système à deux vitesses dans lequel le malade en mesure de payer pourra passer 
avant les autres?  

 Si cela se produit, pourra-t-

valeurs qui ont prévalu jusqu à présent dans notre système de santé? Pour le 
Conseil, la création des lieux de dispensation privés à but lucratif que sont les CMS 

 

 De plus, ces lieux ne sont-
médecins investisseurs peuvent être partagés entre le désir de faire fructifier leur 
capital et celui de choisir la solution la meilleure pour leurs patients? 

 -
-nous à une surenchère entre les 

secteurs privé et public pour attirer ces ressources rares? Les hôpitaux devront-ils 
réduire leur cadence, faute de personnel? Irons-

ux 
distorsions dans le fonctionnement du système public de santé qui peuvent 
survenir?  

3.2.2  LE RAPPORT CASTONGUAY  

Ces interrogations apparaissent plus que jamais pertinentes dans le présent contexte. On 
les finances publiques, mis sur pied par 

le ministre des Finances pour le conseiller en vue du Budget 2010-2011, suggère au 

de travail sur le financement des services de santé, présidé par Claude Castonguay238. 
Or, les propositions de ce groupe de travail, si elles étaient adoptées, iraient encore plus 

239. De 
plus, le Comité consultatif donne son appui à ce rapport sans avoir vraiment montré en 
quoi les propositions formulées seraient plus efficaces et quelles en seraient les 

 

                                                 
238  Groupe de travail sur le financement du système de santé, En avoir pour notre argent : des services 

accessibles aux patients, un financement durable, un système productif, une responsabilité partagée, Québec, 
le Groupe de travail, février 2008. 

239  Conseil du statut de la femme, Pour en avoir « vraiment » pour notre argent : un système public de santé  
Réflexion sur le rapport du Groupe de travail sur le financement du système de santé En avoir pour notre 
argent, (recherche et rédaction : Francine Lepage), Québec, le Conseil, 2008. 
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3.2.2.1 UNE PHILOSOPHIE AXÉE SUR LES DROITS INDIVIDUELS  

Dans son rapport, le Groupe de travail sur le financement du système de santé met 
accent 

du patient de choisir (par qui, comment et quand il sera traité? yer le coût 
yé par le 

 

sens le plus fondamental dans les lois québécoises et dans la Loi canadienne sur la santé, 
lui préférant celui beaucoup plus restreint de solidarité envers les plus démunis, les 
personnes âgées et les jeunes. 

qu  pénurie relative de personnel qualifié 

québécois affiche les dépenses en santé par habitant les plus faibles parmi les provinces 
canadiennes240. Dans de telles circonstances, on permettrait ouvertement aux personnes 
mieux nanties de passer avant les autres et de mobiliser à leur profit des ressources 
professionnelles déjà rares.  

3.2.2.2 INTRODUCTION DE LA RECHERCHE DU PROFIT DANS LES LIEUX DE PRATIQUE 
ET UNE SEGMENTATION DE LA POPULATION EN PLUSIEURS CLIENTÈLES  

Ce fractionnement en plusieurs clientèles de la population qui est actuellement réunie 

pour 
hospitaliers. Pourtant, le Groupe de travail devait, selon le mandat reçu, formuler des 
recommandations qui garantissent : 1) des soins de qualité élevée, quel que soit le lieu 
de dispensation des services;; 2) la protection des plus démunis;; 
régime public de santé fort.  

Or, il est peu probable que les recommandations dont nous venons de faire état 
conduiraient à ces résultats. En effet, les médecins pourraient cumuler à la fois des 
revenus de source privée et des revenus de source publique, tout en étant également 
encouragés à pratiquer et à investir dans des centres médicaux spécialisés privés à but 
lucratif. Ceux-ci ont peu de choses en commun avec les anciens cabinets privés et la 
recherche de revenus et de profit y est plus présente. Cette diversification des lieux 

                                                 
240  Selon les données provisoires de 2009, les dépenses de santé du 

3 191,16 $ par habitant, alors que la moyenne canadienne (gouvernements provinciaux et territoriaux) 
se situait à 3 533,15 $ Tendances des dépenses nationales de 
santé 1975 à 2009, op. cit., tableau B.4.2 « Dépenses de santé des gouvernements provinciaux et 
territoriaux, par province et territoire et au Canada, de 1975 à 2009  dollars courants », p. 149. 
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me des artisans au service de la 

soucieux de rentabiliser sa pratique et ses investissements. 

On fournirait des assises à un système à deux vitesses, élargissant les brèches qui sont 
déjà perceptibles. En effet, dans le régime actuel, la possibilité de se procurer des 

 plus rapide aux 
soins médicaux requis. De nouveaux services sont également offerts contre argent 
sonnant (bilan de santé privé, prise de rendez-vous, consultation médicale par Internet, 
cliniques exploitées par des médecins non participants, etc.), qui vo

 

 
population assurée par le même régime public, une segmentation en diverses clientèles 

payer du patient, le 
la souscription (ou non) à une assurance privée, le statut du médecin traitant, sa 
disponibilité de pratique dans le secteur public, etc. Les femmes y seront les plus 
grandes perdantes. 

Enfin, le Groupe de travail ne fait pas la démonstration que ses recommandations ne 
mèneraient pas à un affaiblissement du secteur public. En effet, malgré le presque 
monopole exercé par le système public dans le financement des soins hospitaliers et 
médica
en santé au Québec atteint quand même 28,6 

241 , citées par la même 
source, indiquent que le Canada arrive au 3e rang sur 26 pays en 2007, derrière les États-
Unis et la Suisse, pour les dépenses de santé du secteur privé par habitant242. De plus, les 
dépenses de santé du secteur privé représentent 30 % des dépenses totales de santé 
effectuées au Canada cette année-
à ce titre que par les États-Unis (54,6 %), la Suisse (40,7 %), les Pays-Bas (37,5 %) et 

 %)243 s 

hausse du nombre de cliniques privées à but lucratif constituent autant de risques 
par 

personne 

                                                 
241  Ibid., tableau B.2.3 « Dépenses de santé du secteur privé en pourcentage des dépenses totales de santé, 

par province et territoire et au Canada, de 1975 à 2009  dollars constants », p. 144. 
242  Ibid., figure 43 « Dépenses de santé du secteur privé par habitant, en dollars américains, 26 pays 

sélectionnés, 2007 », p. 62. 
243  À partir de : Ibid., figure 45 « Part publique des dépenses totales de santé, 25 pays sélectionnés », p. 65 et 

figure 49 « Pourcentage des dépenses totales de santé financées par le secteur privé, selon la source de 
financement, 25 pays sélectionnés, 2007 », p. 70. 
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auteurs du rapport, réduire progressivement le taux de croissance annuel de ces 
dépenses. 

3.2.3  LE DISCOURS SUR LE BUDGET ET LE RECOURS AU CONCEPT DE L UTILISATEUR-
PAYEUR 

affectés à la santé et aux services sociaux au cours de la 

vécue dans les années 1990. Toutefois, malgré les progrès réalisés, le système de santé 
connaît encore des difficultés 
interventions électives, pénurie du personnel médical et hospitalier, conditions de 
travail difficiles, accès insuffisant aux soins de première ligne, manque de soins de 
longue durée et de services de maintien à domicile, etc.  

Pour répondre aux 
déterminer pour atteindre le 

taux de croissance des dépenses de 5 % souhaité244. Instaurée en juillet 2010, la 
contribution santé devrait rapporter 180 millions de dollars la première année et 
945 millions de dollars en 2012-2013. Les autres contributions à définir, qui pourraient 

e franchise santé, devraient ajouter 50 millions en 2012-2013 et 
500 millions en 2013-2014. 

3.2.3.1 LES NOUVELLES SOURCES DE FINANCEMENT ENVISAGÉES 

À partir de 2010, une contribution santé sera prélevée annuellement auprès de chaque 
adulte par   $ 
en 2010, à 100 $ en 2011 et à 200 $ en 2012.  

Les dépenses de santé et de services sociaux, qui étaient jusque-là principalement 
financées par les revenus du Fonds consolidé (impôt sur le revenu des particuliers et des 
entreprises, taxes de vente, cotisation aux Fonds des services de santé pour les 
employeurs et des travailleurs autonomes, revenu de péréquation, subventions fédérales 

ont donc également sur une contribution forfaitaire et égale 
pour tous les adultes au- 245. Selon le 
ministère des Finances, près de 3,2 millions de ménages paieront une contribution santé 
en 2012-2013. Seuls les ménages à plus faible revenu  ceux dont le revenu du ménage 
est inférieur aux seuils d exemption prévus dans le Régime public d assurance 
médicaments  

t de contribution annoncées 
dans le Discours sur le budget pour les familles à revenu modeste.  

                                                 
244  Ibid., p. 14.  
245  

ambulance, frais de pension dans les CHSLD, frais de chambre privée et semi-privée dans les centres 
hospitaliers, etc.). 
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r , 
dont il reste à préciser la provenance, seront nécessaires en 2011-2012 et 2013-2014. Le 
ministère des Finances a envisagé 
consultation médicale qui serait prélevée  de la déclaration de revenus 
des particuliers. Cette franchise aurait joué orienteur : en modulant le 

présenter au bon endroit pour recevoir des soins. Bien que le gouvernement ait renoncé 

pas sur sa table à dessin à court ou à moyen terme. 

Pour le Conseil du statut de la femme, la contribution santé et le ticket modérateur vont 
i sont à la 

base de notre système de santé et de services sociaux. De son côté, le gouvernement 
minimise les conséquences de ces deux nouveaux modes de financement en 
mentionnant que ceux-ci ne couvriraient qu une petite fraction des coûts du système 
public. Cependant, ces deux mécanismes seraient instaurés, rien ne 
garantit que ceux- à 
financement du régime de santé. On note déjà que c est grâce à cet apport que le budget 
santé pourra s accroître annuellement de 5 % au cours des prochaines années. 

Pour ces nouvelles ou éventuelles 
pas à payer de contribution santé ni de franchise santé parce que leur revenu est faible et 

 santé même 
 santé et 

la franchise santé seront établies en fonction du revenu du ménage. Si le gouvernement 

 

Le ticket modérateur 
de dissuader les personnes à revenu modeste de se prévaloir de services qui seraient 

difficil
sentir plus fortement chez certaines personnes (les personnes moins scolarisées ou plus 

tre 
soumises. 

, 
progressifs, une 
contribution santé forfaitaire introduit un élément dégressif et injuste dans le 
financement de ces services, puisque son coût relatif sera plus important pour les 
personnes à faible revenu que pour les mieux nantis. Pour sa part, la franchise santé, 

porter directement aux usagers, et donc aux 
personnes qui ont besoin de soins, une partie du coût des services utilisés. On sait que 

de santé entraîne souvent aussi une réduction des capacités de gains. Au Québec comme 
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effet de la franchise sur les femmes. On 
-ci consultent plus que les hommes pour leur 

santé reproductive (règles, contraception, grossesse, ménopause, postménopause, etc.). 
Est-ce que ces visites médicales seraient soumises à la franchise? De plus, les femmes 

ans, les enquêtes indiquent 
 

lieu de consultation le plus approprié et le moins coûteux. En effet, étant donné la 

souvent le seul service qui est accessible. Enfin, il est vraisemblable de penser que la 
franchise serait assimilée à des frais modérateurs alors que de tels frais sont interdits par 
la Loi canadienne sur la santé. 

Dans son mémoire à la commission Clair, le Conseil du statut de la femme faisait 
 : 

rs : 

 transfère des contribuables aux patients le coût des soins;; 
 représente un mode de financement moins progressif, car il ne tient pas 

compte de la capacité de payer des personnes;; 
 est généralement peu efficace comme ticket modérateur;; 
 peut cependant représenter un frein à la consommation pour les personnes 

qui disposent de ressources insuffisantes;; 
 occasionne des frais de perception;; 
 peut être discriminatoire pour certaines personnes si des groupes en sont 

 pas très différente de celles 
des secondes;; 

 
santé dans la mesure où les contributions sont facultatives et permettent un 
accès plus rapide aux soins ou de meilleurs services aux personnes qui 
acceptent ou ont les moyens de les acquitter246. 

3.2.3.2  LES GLISSEMENTS OBSERVÉS DANS LES CLINIQUES PRIVÉES  

Le Conseil du statut de la femme a fait état précédemment de ses appréhensions au 
regard du rôle dévolu aux centres médicaux spécialisés, des lieux de pratique privés à 
but lucratif qui deviendraient, dans certaines régions, des partenaires importants du 
système public de santé pour la dispensation des chirurgies ambulatoires faisant partie 
du panier des services assurés. Le Conseil faisait valoir notamment que le transfert des 

de leur financement public parce que ces actes passeraient ainsi, de la couverture de 
  
 

médecin. 
                                                 
246  Conseil du statut de la femme, , 

(recherche et rédaction : Francine Lepage et Ginette Plamondon), Québec, le Conseil, 2000, p. 29-30. 



 111 

Il semble bien que les appréhensions du Conse .  

Alors que les frais accessoires que les cliniques peuvent exiger de leurs patients sont 
assez bien circonscrits par entente (frais de médicaments et de produits anesthésiants, 
entre autres), on sait déjà que certaines cliniques réclament à leurs patients des frais 
afférents particulière
nombre de cliniques dans lesquelles des médecins participant au régime public offrent, 

faisant payer des frais accessoires importants, semble en expansion. En outre, des 
services proposant une recommandation rapide à un médecin si nécessaire après 
paiement pour un bilan de santé semblent également se développer. 

Depuis le 1er avril 2010, toutes les cliniques chirurgicales privées qui offrent des 
traitements médicaux spécialisés prévus dans le règlement adopté dans la foulée du 
projet de loi no 33 doivent, pour avoir le droit de fonctionner, détenir un permis de 
centre médical spécialisé du ministère de la Santé et des Services sociaux. Or, il apparaît 

des hôpitaux publics, proposent toute une gamme de services faisant partie du panier 
des services assurés sans  maladie. Le patient est 

-même.  

stipule en eff
participants et ceux des médecins non participants, il ne peut exister que deux catégories 
de CMS : ceux où exercent exclusivement des médecins participants et ceux qui font 
appel u

-à-
partie  247. 

Il est donc impératif que le gouvernement québécois voie à ce que les cliniques 
 

 maladie et le bureau du Protecteur du 
citoyen se montrent vigilants à cet égard et assument les devoirs et les responsabilités 
qui leur sont impartis. Sinon, sans un cadre défini strictement et appliqué résolument, il 
y a un risque important que la privatisation des lieux de pratique mène à un 
accroissement du financement privé des soins de santé et permette d installer un 
système à deux vitesses dans lequel ceux qui n ont pas la capacité de payer seront les 
perdants. Pour eux, il restera l attente pour être traités, modulée par le financement du 
système public. Les médecins qui ont mis sur pied leur propre clinique ont désormais 
plus de latitude pour choisir leur lieu de pratique. Si des préoccupations budgétaires 

hospitalier et à limiter le nombre des ententes de service signées avec les CMS, il ne 

                                                 
247  Le projet de loi no 34 contient certaines dispositions transitoires qui permettent à un médecin 

-participant, mais celles-ci sont très restrictives et elle
seulement à une clinique de médecins non participants (art. 30 et 31).  
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faudrait pas minimiser la possibilité que les médecins participants dispensent leurs 
services dans leur CMS à qui veut bien payer les frais demandés. Si des contraintes 
devaient être imposées à leur pratique en CMS, ceux-ci ont toujours la possibilité, dans 

-participant. Un tel contexte 

l assurance duplicative à l ensemble des actes prévus en CMS. À ce moment, on serait 
onction de la 

capacité de payer. 

3.3  RECOMMANDATIONS POUR SAUVEGARDER L INTÉGRITÉ DU SYSTÈME PUBLIC DE 
SANTÉ  

dispensés, est que toutes et tous, nantis comme défavorisés, aient accès aux mêmes 
services hospitaliers et médicaux publics, dans les mêmes lieux de pratique et dans les 
mêmes conditions. En ce sens, il faut, selon le Conseil, rester fidèle aux principes 

qui précise bien que les services doivent être dispensés selon des modalités uniformes.  

les personnes qui ont plus de moyens financiers à se solidariser avec le régime public et 
à accepter de le soutenir par leurs impôts est que toutes soient protégées par le même 
régime public, sans avoir la p
privilégié à des soins, à des lieux de pratique et au personnel médical pour elles-mêmes 
ou pour leurs proches.  

En conséquence, le Conseil du statut de la femme recommande : 

 46. ifférenciée selon les sexes soit intégrée dès le départ à la 

que les mesures et les politiques soient : 

 adaptées aux besoins des différentes populations;; et 

  

 47. Que la philosophie à la base du rapport du Groupe de travail sur le 
financement du système de santé (rapport Castonguay) soit rejetée parce 

 : 

 accorde préséance au principe de liberté individuelle sur les autres 
principes et valeurs de notre système de santé;; et 
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n accès égal pour toutes et tous à 

des services de qualité, selon des modalités uniformes, quel que soit le 
statut social, la capacité de payer ou le caractère assurable de la personne. 

 48. Que les lois québécoises en matière de santé et de services sociaux continuent 
à 

 

 49. Que le gouvernement du Québec empêche :  

 la pratique mixte;; 

  
hospitaliers faisant partie du panier des services assurés;; 

 
un accès privilégié aux services médicaux et hospitaliers assurés, dispensés 
par les médecins participants au sein du système public. 

 50. Que le gouvernement renonce définitivement au ticket modérateur. 

 51. Que la contribution santé soit instaurée  

 52. Que le ministère de la Santé et des Services sociaux mise avant tout sur les 
établissements publics (centres hospitaliers, centres ambulatoires, etc.) pour la 

spécialisés en privilégiant, dans ce cas, ceux qui sont à but non lucratif. 

 53. Que le ministère de la Santé et des Services sociaux poursuive les efforts 
entrepris en faveur de la promotion de la santé, de la prévention de la maladie 

 

 54. Que le ministère de la Santé et des Services sociaux 
déploiement des services de première ligne en santé en se centrant sur les 
organisations publiques et les organisations privées à but non lucratif, de 
préférence aux entreprises privées à but lucratif. 

 55. Que le gouvernement crée un fonds dédié à la santé. 

Pour la population féminine, notre système public de santé et services sociaux 

importe de préserver. 

au Québec soulève des inquiétudes quant à son avenir et au respect des principes qui lui 
tut de la femme, cette période 
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dispensation des services médicaux et hospitaliers ni de fragmenter en différentes 
clientèles la population qui est actuellement couverte pou
même régime. 

au revenu, au statut social ou aux risques de maladie de la personne doit continuer à 
primer sur celui de la liberté individuelle qui est invoquée par certains groupes ou 

Il importe de conserver les principes et les valeurs qui inspirent actuellement notre 
système public de santé. Pour le Conseil, il est le meilleur garant des droits collectifs et 

rentabilité sociale doit demeurer au premier plan, les solutions aux difficultés 
rencontrées ne se trouvent p
règles du marché et aux impératifs de profit. Elles doivent être cherchées principalement 

-même.  

 
 



C H A P I T R E  I V  
FAVORISER L ACCÈS DES FEMMES AUX  POSTES DE RESPONSABILITÉ 

tous les échelons de la hiérarchie des entreprises. Le présent chap

exposé de la situation, au Québec et au Canada, nous résumons les facteurs pouvant 

survol des mesures mises en place tant au Québec que chez les plus avancés de ses 
partenaires économiques pour assurer une plus grande représentation des femmes 

 

4.1 LES INSTANCES DE GOUVERNANCE DES ENTREPRISES COMPOSÉES D UNE 
ÉCRASANTE MAJORITÉ D HOMMES 

présence des femmes dans les instances de gouvernance des entreprises. Il a publié sur 

déposera, , un avis et des recommandations visant une plus grande 
repré
présentons ici les grandes lignes de cet avis. 

Au Québec et au Canada, les femmes sont sous-représentées dans les conseils 

place des femmes sur le marché du travail, estime que 13 % des sièges des 500 plus 
grandes entreprises canadiennes étaient occupés par des femmes en 2009248. Spencer 

eprises, 

, les femmes occupaient 14 % des sièges au sein des conseils 
ses québécoises inscrites à la Bourse et que 

près de 1 conseil sur 6 ne comptait aucune administratrice249. De plus, le taux de féminité 
des conseils varie avec la taille des sociétés. Selon Spencer Stuart, les conseils 

 de dollars se 
montrent plus ouverts aux femmes que ceux des compagnies touchant des revenus 

                                                 
248  Catalyst, Women in Business in Australia, Canada, South Africa and United States, 2009 

[http://catalyst.org/file/289/qt_australia_canada_south_africa_us.pdf]. 
249  Spen Les pratiques et 

entreprises du Québec titut, 2007. 
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inférieurs à 5 milliards de dollars. Les plus grandes comptent 16 
les plus petites, 11 %250.  

4.2 LA PART DES FEMMES DANS LES CONSEILS N ÉVOLUE QUE TRÈS LENTEMENT AU 
FIL DES ANNÉES 

2 points de pourcentage durant les huit années écoulées de 
2001 à 
gouvernance des grandes sociétés par actions canadiennes. 

TABLEAU 3   stration des grandes sociétés 
canadiennes 

 
Année 

Administratrices 
(% sièges) 

1998 6,2 
2001 9,8 
2003 11,2 
2005 12,0 
2007 13,0 
2009 13,0 

   Source : Catalyst, publications diverses. 

Léo-Paul Lauzon251 Université du 
Québec à Montréal (UQÀM)
conseils en révélant que la place des femmes aurait gagné 3,5 points de 1985 à 1994. 

TABLEAU 4   es des 
grandes entreprises canadiennes 

Année % femmes au CA % femmes à la haute 
direction 

% entreprises sans femmes au 
CA 

1985 
1986 
1990 
1992 
1994 

2,7 
3,4 
4,7 
5,5 
6,3 

2,0 
2,7 
6,7 
7,5 
8,9 

75,0 
69,0 
64,0 
57,2 
61,2 

Source :  Léo-Paul LAUZON, Martine LAUZON et Isabelle DUCLAUD, Place des femmes à titre 
 , 

-  

                                                 
250  Idem. 
251  Léo-Paul LAUZON, Martine LAUZON et Isabelle DUCLAUD, 

socio-économiques de l

1986, 1990 et 1992), le professeur avait consulté les rapports annuels de 776 sociétés.  
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4.3 LA PLACE DES ADMINISTRATRICES VARIE SELON LE SECTEUR D ACTIVITÉ 
ÉCONOMIQUE 

administratives pour dresser le profil des conse

permet de faire ressortir que les femmes représentent 16,2 % des membres des conseils 
elles-ci était gouverné par un conseil 

exclusivement masculin. 

4.4 POURQUOI LES FEMMES SONT-ELLES SOUS-REPRÉSENTÉES AU SOMMET DES 
ENTREPRISES? 

La sous-représentation féminine aux postes stratégiques des entreprises peut être 
attribuée à des facteurs institutionnels, organisationnels ou individuels. La perspective 
proposée par Rosabeth Moss Kanter, en 1977, suggère que les femmes isolées ou en 

-à-
dire à se conformer aux attentes du groupe dominant252. En nombre plus important, elles 

faible capacité à utilise
politiques et la prise de risques253. De plus, les réseaux de dirigeants sont le plus souvent 

 personnes dont le profil se distingue du profil habituel254.  

Entre également en ligne de compte le poids, pour les femmes, de la conciliation du 

et leur conjoint. 

nombreuses que les hommes à ne recevoir aucun soutien en progression de carrière et 
projets 

                                                 
252  Rosabeth Moss KANTER, Men and Women of the Corporation, New York, BasicBooks, 1977, p. 210-221. 
253  Sophie BRIÈRE et Natalie RINFRET, « 

 : obstacles et accès », La revue de 
 , vol. 15, no 1, art. 18, 2010. 

254  Tamara BALUJA, « Helping female executives bridge gender gap », The Toronto Star, 23 novembre 2009, 

compagnie canadienne : « 
personality". » 
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ressortir que les femmes se voient moins souvent que les hommes confier de telles 
responsabilités255.  

4.5 DES AVANTAGES À FÉMINISER LA GOUVERNANCE 

té ou de la justice sociale, il faudrait diversifier la composition des 
organes décisionnels en y faisant participer les femmes en plus grand nombre afin de 
profiter de la variété des points de vue et des expériences disponibles.  

Une étude du Conference Board du Canada a démontré que les entreprises les plus 

les autres. Cette étude nous apprend que les entreprises qui comptaient au moins deux 
dministration, en 1995, faisaient partie, en 2001, du peloton 

de tête quant aux revenus et aux profits256. De même, dans une étude longitudinale sur 
les compagnies du palmarès Fortune 500, Catalyst257 a démontré une corrélation positive 
entre la proportion de 

élevé (écart de 53 %), de même que le profit sur les ventes (écart de 42 %) et la rentabilité 
des investissements (écart de 66 %). 

Selon McKinsey & Company, augmenter la participation des femmes à la direction des 

 de reconnaissance et 
258. 

4.6 MESURES CORRECTRICES 

Afin de lever les nombreux obstacles à la nomination de femmes comme 
administratrices de compagnies, les autorités publiques mettent en place diverses 
mesures destinées à former les candidates ou encore à inciter les entreprises, de façon 
plus ou moins contraignante, à féminiser leurs instances de gouvernance. La présente 

 Pou
recommandations pour les améliorer. 

                                                 
255  Ann HOWARD et Richard S. WELLINS, Holding Women Back: Troubling Discoveries  And Best Practices 

for Helping Female Leaders Succeed, Pittsburgh, Pennsylvanie, Development Dimensions International, 
mai 2009. 

256  David A. H. BROWN, Debra L. BROWN et Vanessa ANASTASOPOULOS, Women on Boards: Not Just 
, Ottawa, The Conference Board of Canada, mai 2002. 

257  Catalyst, , 2007. 
258  McKinsey & Company, Women Matter : la mixité, levi , Paris, octobre 2007 

[http://www.mckinsey.com/locations/paris/home/womenmatter/pdfs/Women_matter_oct2007_Fre
nch.pdf]. 
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4.6.1 FORMATIONS OFFERTES AUX CANDIDATES  

donne, en 
ciales, des formations sur mesure aux 

administratrices et aux administrateurs. Le Collège des administrateurs de sociétés, 

Young Women Christian Association (YWCA) 
de Québec offre un cours intitulé « Leaders et décisionnelles », conçu pour outiller les 

ou de sociétés commerciales. Le Centre de développement femmes et gouvernance créé 
par le Groupe Femmes, Politique et Démocratie donne depuis 2007, en partenariat avec 

un cours intitulé « 
démocratie es à prendre leur place 
dans les instances et la vie politique. Le prix Égalité qui fut décerné pour ce cours en 
2010 témoigne de la pertinence des objectifs du Centre au regard de la Politique 

 

4.6.2 MESURES LÉGISLATIVES MISES EN PLACE À L ÉTRANGER 

leur législation des mesures pour contraindre les sociétés à placer davantage de femmes 
compétentes et expérimentées aux postes à responsabilité économique. Au Canada, par 
exemple, un projet de loi sur la parité de genre a été déposé en 2009 au Sénat. Le projet 
de loi S-238, présenté par la sénatrice Céline Hervieux-Payette, donnerait trois ans aux 
sociétés cotées en Bourse pour confier la gouvernance de leurs affaires à un conseil 

projet de loi, le débat ayant été ajourné après la deuxième lecture, le 4 juin 2009. 

4.6.2.1 EN NORVÈGE : LA LOI SUR L ÉGALITÉ DES SEXES 

La discrimination sexuelle259 est prohibée en Norvège : il faut attribuer cette interdiction 

amélioration de la situation des femmes260. En décembre 

 % de femmes. Une législation 
er janvier 2006 pour le secteur privé. Les 

er janvier 2008 pour atteindre le quota de 40 

                                                 
259  Traduction de « discrimination on the basis of gender ». 
260  Cecilie OSTENSEN NOSS, Gender Equality in Norway, European Commission for Democracy through Law, 

Strasbourg, Council of Europe, 12 juin 2006. 
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44 uvertes norvégiennes sont 
des femmes261.  

4.6.2.2 EN FRANCE 

En France, les femmes sont minoritaires parmi les personnes exerçant des fonctions à 
responsabilité économique 
sociétés françaises, on ne compte que 8 % de femmes262. Pour contrer cette tendance et 

263, le gouvernement a modifié la Constitution 
er de la Constitution le principe suivant lequel « la loi 

 des hommes aux mandats électoraux et fonctions 
264 ». 

Le rapport Grésy, remis en juillet 2009 au ministre français du Travail et à la secrétaire 
rité, a confirmé la constatation 

265. Le 
 % de femmes dans 

s publiques et dans ceux des entreprises 

nécessaires pour faire évoluer la place de la femme dans la société. Elle cite en exemple 
le Label Égalité266, un dispositif capable, selon elle, de faire évoluer les mentalités et la 
Charte de la parentalité pour une meilleure conciliation de la vie familiale et 

 

                                                 
261  François NORMAND, «  », Les Affaires, 11 juillet 2009 

[http://lesaffaires.com/strategie-d-entreprise/developpement-des-affaires/plus-d-administratrices-en-
norvege/]. 

262  Brigitte GRESY, 
entre les femmes et les hommes  Synthèse, Paris, 8 juillet 2009 [http://www.travail-
solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/SYNTHESE_DU_RAPPORT_GRESY.pdf]. 

263  La Commission européenne a placé « la représentation égale des femmes dans la prise de décision » 
parmi ses priorités pour 2010.  

264  Assemblée nationale, es aux responsabilités professionnelles et 
sociales : exposé des motifs, treizième législature, no 1183, présentée par Mme Marie-Jo Zimmermann, 
députée, Paris, 15 octobre 2008 [http://www.assemblee-nationale.fr/13/propositions/pion1183.asp].  

265  Brigitte GRÉSY, 
entre les femmes et les hommes, République française, ministère du Travail, des Relations sociales, de la 
Famille, de la Solidarité et de la Ville, juillet 2009 [http://www.travail-
solidarite.gouv.fr/documentation-publications-videotheque/rapports/rapports-concernant-champ-
droits-femmes-egalite/rapport-preparatoire-concertation-avec-partenaires-sociaux-egalite-
professionnelle-entre-femmes-hommes-brigitte-gresy.html].  

266  Lancé en 2004 par le ministre délégué à la cohésion sociale et à la parité, le Label Égalité vise à valoriser 
-

associations. Les actions menées par les prétendants sont évaluées dans trois domaines : « égalité 
professionnelle », « gestion des ressources humaines et management » et « parentalité dans le cadre 
professionnel t du Label Égalité : 
« 
recherchent un emploi. » [http://emploi.france5.fr/job/carriere/femme/10039979-fr.php]. 
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4.6.2.3 AU QUÉBEC : L EXEMPLE DE LA GOUVERNANCE DES SOCIÉTÉS D TAT 

Au Québec, 
267 a inscrit, à son 

article 43, que « le gouvernement établit une politique ayant pour objectifs : [ ] que les 

[sic]  ». Les sociétés assujetties à 
cette loi, au nombre de 24, comprennent Hydro-Québec, Investissement Québec, la 

Société des loteries du Québec et la Société générale de financement du Québec, qui font 
partie des 500 plus gros employeurs du Québec. 

 % de femmes. Ce relatif succès est de bon augure 
ut doute, que la féminisation des instances de gouvernance 

administratrices dans un proche avenir. 

 Conseil du statut de la femme formule les recommandations 
suivantes : 

 56. donnent des formations 
aux futures administratrices soient subventionnées. 

 57. Que, dan
l'égalité entre les sexes et la mixité professionnelle dans les entreprises, le 

certification « Égalité ». Cette cer -
familles et faire évoluer les mentalités, car, avec la certification « Égalité », les 

leur gouvernance et pour leur gestion. 

 58. Q
conseils paritaires (hommes/femmes), le législateur modifie 
la Loi sur le Registraire des entreprises (L.R.Q., chapitre R-17.1) de façon à 
requérir de celui- vérifie les renseignements que lui fournissent les 

liste des administrateurs, conformément aux déclarations annuelles. 

                                                 
267  .Q., c. G-1.02. La Loi a été adoptée et sanctionnée le 

14 décembre 2006. 
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4.7 LA REPRÉSENTATION DES FEMMES EN POLITIQUE 

Le Conseil 
au pouvoir politique. Il a publié, depuis 1994, de nombreux avis, études et mémoires sur 

Québec poursuit, depuis 2002, une réflexion pour réformer sa Loi électorale. Dans ce 
contexte, le Conseil du statut de la femme a exprimé son opinion sur la réforme 
envisagée et proposé des amendements aux projets de loi déposés aux différentes étapes 
de cet
formulées par le Conseil de 1994 à 2010268

sur la représentation des femmes en politique sont cités dans la bibliographie du présent 
avis;; ils peuvent être consultés sur le site Web du Conseil. 

La proportion de femmes parmi les élus est encore loin de correspondre, en 2010, à leur 
importance démographique, sociale et économique. À la suite des élections municipales 
de 2009, seulement 16 % des municipalités du Québec sont dirigées par une femme 
tandis que mois de 3 conseillers municipaux sur 10 élus (29,3 %) sont des femmes. À 

comme députées, représentant 29,6  

4.7.1 DES OBSTACLES À L ÉLECTION DE FEMMES 

attribue des rôles différents aux personnes des deux sexes, la valorisation des qualités 

plus grande prise en charge par les femmes des responsabilités familiales. 

La socialisation différenciée selon les sexes, qui attribue la sphère privée aux femmes et 

au portrait du candidat idéal, poussant les femmes à se croire incapables d
responsabilités politiques et les autorités des partis, à leur préférer des candidats 

sexes prive souvent les femmes des ressources financières nécessaires pour supporter le 

                                                 
268  Conseil du statut de la femme, La réforme des institutions démocratiques : quels enjeux pour les femmes? 

Mémoire au Comité directeur des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques, (recherche et 
rédaction : Lucie Desrochers), Québec, le Conseil, 2002;; Conseil du statut de la femme, Mémoire sur 

-projet de loi remplaçant la Loi électorale, (recherche et rédaction : Lucie Desrochers), Québec, 
le Conseil, 2005;; Conseil du statut de la femme, Pour une réelle démocratie de représentation  Avis sur 

, (recherche et rédaction : Lucie Desrochers), 
Québec, le Conseil, 1994;; Lucie DESROCHERS, Femmes et démocratie de représentation, Québec, Conseil 
du statut de la femme, 1994;; Conseil du statut de la femme, Des partis et des femmes : pour une 
représentation équitable des femmes en politique  Mémoire sur le projet de loi no 78, Loi modifiant la Loi 
électorale concernant la représentation électorale et les règles de financement des partis politiques et modifiant 

, (recherche et rédaction : Béatrice Farand et Christiane Pelchat), Québec, 
le Conseil, février 2010. 
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privilégier une personne qui exerce déjà une influence dans son milieu. 

4.7.2 ARGUMENTS EN FAVEUR DE LA PARITÉ 

Au cours des années 1990, la sous-représentation des femmes en politique est devenue 
un enjeu politique pour la plupart des pays. Lors de la quatrième Conférence mondiale 

empowerment des 

parlementaires. Le Québec et le Canada ont alors confirmé leur engagement en faveur 
 

démocratiques : quatre raisons sont invoquées 

participent aux processus décisionnels. Ensuite, le critère de justice exige que la 
représentation politique des femmes corresponde à leur poids démographique. En fait, 

différence sexuelle traversant toutes les autres divisions, elle ne peut plus être occultée 
ersel. En outre, une plus grande participation 

des femmes à la démocratie représentative donnerait plus de légitimité à ses institutions, 

femmes est vue, au sein du mouvement féministe, 
comme un passage obligé pour améliorer les conditions de vie des femmes, transformer 

 

4.7.3 STRATÉGIES POUR FAVORISER L ACCÈS DES FEMMES AUX POSTES ÉLECTIFS 

Quels que soient les choix que la société québécoise fera quant à son système électoral et 
politique, une donnée ne changera pas. Les partis politiques constituent des acteurs 

tifs.  

4.7.3.1 LA FORMATION 

connaissances se voient ainsi offrir une chance de se familiariser avec le jeu politique. Le 
programme du Secrétariat à la condition féminine À égalité pour décider 
mis sur pied. À ce titre, le programme offert par le Centre de développement femmes et 
gouvernance a rejoint plus de 250 femmes depuis sa création, parmi lesquelles plus de la 
moitié se sont par la suite présentées à une élection scolaire, municipale, provinciale ou 
fédérale. 
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convaincues de détenir les outi

électifs, le Conseil du statut de la femme recommande : 

 59. Que le programme À égalité pour décider, dont son volet régional, soit 
maintenu et que les ressources financières qui lui sont consacrées soient 
accrues. 

4.7.3.2 LA SÉLECTION DES CANDIDATURES 

parti que les hommes. Celles qui sont ainsi invitées sont généralement déjà bien en vue, 

politique. Les cadres des partis semblent peu enclins à élargir leur champ de recherche 
vers des lieux moin
sociales et communautaires. Aussi, il arrive souvent que les femmes ainsi contactées 

  » résultent 

militants de la bas
269.  

En 1991, la Commission royale sur la réforme électorale et le financement des partis, la 
commission Lortie, avait recommandé que les règlements et la constitution des partis 
politiques exigent la mise sur pied de comités de recrutement en règle et des 
mécanismes qui favorisent de manière tangible le recrutement et la désignation de 
candidates et de candidats représentatifs. 

4.7.3.3 LES RÈGLES DU FINANCEMENT À L INVESTITURE 

Le financement des élections a toujours soulevé de vifs débats. En effet, comment le 
droit de chacun de poser sa candidature et, en corollaire, le droit de la population à un 
choix libre et véritable peuvent-
certaines personnes disposent de moyens financiers disproportionnés pour faire valoir 
leurs idées et promouvoir leur programme? 

Le Conseil du statut de la femme a donc accueilli favorablement, en février 2010, la 
proposition  incluse dans le projet de réforme de la Loi électorale qui fut soumis à la 
consultation générale (projet de loi no 78, Loi modifiant la Loi électorale concernant la 
représentation électorale et les règles de financement des partis politiques et modifiant 

  de comptabiliser les dépenses électorales et de 

                                                 
269  Évelyne TARDY, Les femmes et les conseils municipaux du Québec, Cahiers du Québec, collection Science 

politique, Montréal, Hurtubise HMH, 2002, p. 10. 
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toutefois proposé que le législateur régisse également les dépenses et les contributions 
aux candidates et candidats aux investitures des partis politiques aux élections 
provinciales et municipales. 

4.7.4 MESURES FINANCIÈRES INCITATIVES 

Le Conseil du statut de la femme a réclamé en plusieurs occasions des mesures 
recommandant notamment la mise 

nombre de femmes à se porter candidates aux élections et à être élues.  

4.7.4.1 UNE PRIME AUX PARTIS POLITIQUES 

financement des partis politiques dont le nombre de femmes élues dépasse un certain 
 

compte au moins 30 % de femmes parmi ses députés reçoive un remboursement de ses 
dépenses électorales majoré du pourcentage de femmes élues dans sa formation 
politique. Il semble raisonnable de fixer la prime maximale à 50 %, étant donné que, si 

la moitié de femmes. Il apparaît également raisonnable de suspendre cette mesure 
quand les femmes composeront au moins 40 
des sociétés les plus avancées quant à la présence des femmes dans les parlements  les 
pays scandinaves  montre que, lorsque les femmes atteignent cette proportion de 

ique qui rend pratiquement inutile une telle 
270.  

4.7.4.2 UN CONGÉ À L OCCASION D UNE INVESTITURE 

possibilité de se porter candidates ou candidats. Or, cette possibilité est entravée par la 

officielle. Le législateur a considéré ce facteur suffisamment important pour avoir inscrit, 
dans les lois régissant les élections, le droit, pour une personne qui se porte candidate 
aux élections, de prendre un congé sans traitement, sans perdre les avantages rattachés à 
son emploi. Ces dispositions sont nécessaires, mais incomplètes. Souvent, avant de se 
porter candidate ou 

table campagne électorale au sein du parti qui 
 

                                                 
270  Pippa NORRIS, « Women Politicians: Transforming Westminster? », dans Joni LOVENDUSKI et Pippa 

NORRIS (dir.), Women in Politics, Oxford, Oxford University Press, 1996, p. 93-94. 
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4.7.4.3 LES DÉPENSES PERSONNELLES ET LES ÉLECTIONS 

Participer aux affaires publiques entraîne des dépenses qui peuvent peser différemment 
sur les femmes et les hommes;; elles pèseront aussi différemment selon que la personne a 
de jeunes enfants ou pas. Les coûts que représente la garde des enfants peuvent 

empêcher un certain nombre de femmes de se porter candidates aux élections.  

garde des enfants dans le calcul des dépenses électorales à titre de dépenses 
ment271. Toutefois, dans un contexte où les 

arrivait que les femmes soient à peu près les seules à se prévaloir de cette possibilité, 
tandis que les fonds électoraux des candidats seraient entièrement employés à 

faudrait, selon le Conseil, calculer séparément les dépenses personnelles et les dépenses 
électorales, chacune de ces catégories de dépenses ayant un plafond et un mode de 

 

4.7.5 UNE MIXITÉ ÉGALITAIRE 

Il semble que, sans une affirmation officielle de la nécessaire égalité des sexes aux postes 
de pouvoir, la présence des femmes demeurera inférieure à 30 %. Pour faire en sorte que 
les femmes élues occupent au moins 40 % des sièges  seuil à partir duquel elles 

tant de participer pleinement aux débats 
, 272 doit être inscrit dans les 

fondements démocratiques et électoraux du Québec. Cette mixité permettrait de lever 
les obstacles associés au petit nombre. Le Conseil fait donc sienne cette proposition et 
recommande au législateur de modifier la Loi électorale pour y inscrire le principe de 
mixité égalitaire.  

En conséquence, le Conseil du statut de la femme recommande : 

 60. Que la Loi électorale soit modifiée pour : 

 y inscrire le concept de mixité égalitaire comme fondement démocratique 
et électoral du Québec;; 

 prévoir des règles pour contraindre les instances démocratiques à atteindre 
-à-dire 

où aucun sexe ne serait présent à plus de 60 %. 

                                                 
271  Article 404 de la Loi électorale, L.R.Q., c. E-3.3. 
272  La mixité égalitaire prévaut lorsque les élus de chaque sexe occupent de 40 % à 60 % des sièges. Le 

concept a été proposé par Élaine Hémond dans un mémoire déposé à la Commission des institutions. 
Élaine Hémond, consultante et formatrice;; fondatrice du Groupe Femmes, Politique et Démocratie et du 
Centre de développement femmes et gouvernance. 
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4.7.6 REDDITION DE COMPTES 

responsable de la Réforme des institutions démocratiques lorsque celui-ci exprime sa 
volonté d
de femmes et de faire rapport au Directeur général des élections273.  

Nous avons vu dans ce chapitre que les instances de gouvernance des entreprises 
établies au Québec sont 
cet égard. Une situation similaire prévaut au sein des instances démocratiques. Les 
facteurs explicatifs de cette sous-représentation des femmes ont été examinés de même 
que les mesures les plus prometteuses pour redresser la situation.  

De manière générale, le Conseil recommande de subventionner les organisations qui 

exercice du pouvoir contribue à accroître leur 

entretiennent avec le pouvoir.  

compagnies cotées à la Bourse, le Conseil propose de les obliger à atteindre la parité 
dans un délai de trois ans et de développer une certification pour reconnaître celles qui 
auraient atteint la parité des genres. Enfin, le Conseil demande que le Registraire des 
entreprises ait la responsabilité de tenir à jour la liste complète des administratrices et 
des administrateurs des compagnies afin de permettre le suivi des progrès vers la parité 

 

Pour augmenter le nombre de femmes élues dans les instances démocratiques, le Conseil 

remboursement de certaines dépenses personnelles comme les frais de garde, ainsi que 

femmes. 

 

                                                 
273  Directeur général des élections, Les modalités  : rapport du 

Directeur général des élections, Québec, Directeur général des élections, décembre 2007. 





C H A P I T R E  V  
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

uis les années 1990. 

possibilité de procéder à une analyse différenciée selon les sexes en matière 
 

 
2007-2010 de la politique  arrive à son 

exposer la né
femmes et les hommes. Il expose pourquoi dans ce chapitre 

-2011. 

5.1 LES ASSISES DU DÉVELOPPEMENT DURABLE  

5.1.1 ORIGINE ET ÉVOLUTION DU CONCEPT DE DÉVELOPPEMENT274 

La rapide croissance économique entraînée par la révolution industrielle en Europe et 
aux États-Unis à la fin du XIXe siècle est devenue la « nouvelle nature du développement 

sation, la voie principale pour y accéder275 ». Cette vision de la croissance a 

surutilisation des ressources naturelles.  

Puis, en 1973, la crise pétrolière a bouleversé la per
énergétiques et des autres ressources non renouvelables, et entraîné une motivation 
nouvelle à les consommer plus efficacement. Parallèlement au souci de conservation de 

réoccupation pour la qualité de 
 

5.1.2 HISTORIQUE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE276 

Le document Halte à la croissance, publié en 1972 par le Club de Rome, fut le premier 
ité humaine 

dépasse la capacité biologique de la Terre. Au même moment se tenait à Stockholm la 

                                                 
274  Solange TREMBLAY, « Du sous-développement au développement durable 

nouveau concept », dans Solange TREMBLAY (dir.), Développement durable et communications : au-delà des 
mots, pour un véritable engagement, -19. 

275  Ibid, p. 11. 
276  La plupart des données historiques ont été recueillies sur le site du ministère du Développement 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/developpement/inter.htm]. 
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des préoccupations écologiques étaient explicitement ajoutées aux préoccupations 
internationales277  développement durable » apparaît pour la première 
fois en 1980 dans la Stratégie mondiale de la conservation
internationale pour la conservation de la nature (UICN). 

Puis, en 1987, la Comm
la présidence de Mme Gro Harlem Brundtland, publie un rapport intitulé Notre avenir à 
tous278. Ce rapport propose « un programme global de changement qui expose les liens 
entre une croissance écono

publié par le Club de Rome ». Le rapport Brundtland définit ainsi le développement 
durable : « Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures de répondre aux leurs. » 

En 1992, à Rio de Janeiro, se déroulait le Sommet de la Terre, où la Déclaration de Rio sur 
fut signée par près de 200 pays participants, dont le 

Canada279. En 2002, à Johannesburg lors du Sommet mondial sur le développement 
durable, les dirigeants présents ont renouvelé leur engagement quant aux objectifs fixés 
à Rio. 

5.1.3 LE QUÉBEC ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

principaux travaux internationaux énumérés ci-dessus. En 1988, le Québec crée aussi la 

vironnement280 met sur pied le Comité interministériel du développement durable 

développement durable (FAQDD). Puis, en 2005, il tient des audiences publiques sur 
son Plan de développement durable du Québec281. Le 19 avril 2006, la Loi sur le 
développement durable est sanctionnée. En décembre 2007, le Québec publie Un projet 
de société pour le Québec, Stratégie de développement durable 2008-2013. Dans cette stratégie, 
tous les ministères et organismes du gouvernement du Québec sont appelés à considérer 

 

                                                 
277  

1893, avec le mouvement hygiéniste. 
278  Notre avenir à tous : r , 

présidée par Mme Gro Harlem Bruntland [http://www.wikilivres.info/wiki/Rapport_Brundtland]. 
279  La pleine participation des femmes y est inscrite. Monique PERROD-LANAUD, Rio 92. Conférence des 

ronnement et le développement : femmes au secours de la planète  Projets féministes, 
nº 2, avril 1993, p. 151-157 [http://www.marievictoirelouis.net/document.php?id=698&themeid=626]. 

280   
281  Au total, le gouvernement a reçu et analysé 582 mémoires, dont certains provenant de groupes de 

femmes. Voir mémoire du Comité condition féminine en développement régional de la Montérégie 
[http://www.mddep.gouv.qc.ca/developpement/2004-2007/memoires/index4.htm#st-hyacinthe]. 
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5.2 ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET SA PRÉSENCE DANS LES 
DÉMARCHES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  

hommes sont visiblement présents dans les travaux des organisations internationales. 
aux enfants et à 

toute la communauté282. « -être des enfants sont 
indissociables  
produit de plus un « double dividende » en permettant aux femmes de « vaincre la 
pauvreté et de mener une vie riche et productive et elle contribuera également à 
améliorer la vie des enfants, des familles et, en dernière analyse, des nations elles-
mêmes ».  toutefois pas été clairement 
affirmé dans la démarche québécoise de développement durable Un projet de société pour 
le Québec, Stratégie de développement durable 2008-2013. Il nous apparaît pourtant essentiel 

clairement inscrit. 
Inversement, dans la politique gouvernementale pour l
hommes , les dimensions sociale et 
économique sont parties prenantes, alors que la dimension environnementale et, plus 

 

5.2.1 LES PRINCIPES INTERNATIONAUX 

fondateur du développement 
Janeiro, en 1992, une déclaration contenant 27 principes a été entérinée. Parmi ces 
27 principes, on trouve le principe 20 qui affirme que « la pleine participation des 
femmes est essentielle à la r  283 ». 

devraient : 

envisager d'élaborer et de rendre publique d'ici à l an 2000 une stratégie 
relative aux changements nécessaires pour éliminer les obstacles d ordre 
constitutionnel, juridique, administratif, culturel, social et économique, ainsi que 
les comportements qui s opposent à la participation complète des femmes au 
développement durable et à la vie publique284. 

                                                 
282  Unicef, La situation des enfants dans le monde 2007  Femmes et enfants 

sexes, New York, Unicef, 2006 [http://www.unicef.org/french/sowc07/press/messages.php]. 
283  Assemblée générale des Nations Unies, , 

A/CONF.151/26, vol. I, 12 août 1992 [http://www.un.org/french/events/rio92/aconf15126vol1f.htm]. 
284  Nations Unies, Action 21, « chapitre 24, Action mondiale en faveur de la participation des femmes à un 

développement durable et équitable », objectif 24.2 c) [http://www.un.org/french/ga/special/ 
sids/agenda21/action24.htm].  
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5.2.2 LES DÉMARCHES DES CONFÉRENCES RÉGIONALES DES ÉLUS (CRÉ) 

Les conférences régionales des élus (CRÉ) ont été créées en 2004 en même temps que le 
gouvernement du Québec adoptait le virage du développement durable. Les plans 
quinquennaux des CRÉ doivent donc inclure les concepts de développement durable et 
de la participation des femmes à la vie démocratique : 

La conférence régionale des élus établit un plan quinquennal de développement 
définissant, dans une perspective de développement durable, les objectifs 
généraux et particuliers de développement de la région et en tenant compte en 
priorité de la participation à la vie démocratique de la région des jeunes et, selon 
les principes de l égalité et de la parité, des femmes285. 

5.3 LES PROBLÉMATIQUES ENVIRONNEMENTALES TOUCHENT DIFFÉREMMENT LES 
FEMMES ET LES HOMMES 

La question du lien entre les conditions de vie des femmes et les changements 
climatiques est relativement récente. Les femmes sont demeurées presque invisibles 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, les participants 
ont reconnu « elles pourraient porter un poids disproportionné en matière 

286 ». Puis, en février 2008, la Commission de la condition de la femme des 
en matière de 

es changements 
climatiques à Bali, en Indonésie, en décembre 2007, le réseau Gender CC  Women for 
Climate Justice a publié une déclaration demandant une plus grande participation des 
femmes à la prise de décisions concernant les changements climatiques. Enfin, en mars 
2009, une conférence intitulée Gendering Climate Change, organisée par le Département 

personnes provenant de 23 pays de discuter des questions de genre liées aux 
cha
« perspectives de genre en matière de changements climatiques287 ». 

5.3.1 LES CONSÉQUENCES DIFFÉRENCIÉES SELON LE SEXE 

Les changements climatiques ont des conséquences différentes pour les femmes et les 
hommes, de même que pour les habitants du Sud et du Nord. On sait que, dans les pays 

                                                 
285  Loi sur le mi

c. M-22.1, art. 21.7. 
286  Kirsty DUNCAN, « Un dossier chaud : la santé des femmes et les changements climatiques », Le Réseau, 

vol. 10, no 2, printemps/été 2008, p. 4-8. 
287  Gender perspectives on climate change résume bien les arguments en faveur de la perspective de genre 

[http://www.un.org/womenwatch/daw/csw/csw52/issuespapers/Gender%20and%20climate 
%20change%20paper%20final.pdf] EYZAGUIRRE, « Les changements 
climatiques et le Canada  », Le Réseau, 
vol. 11, no 1, automne/hiver 2008-2009, p. 7-10;; Sven-Ove HANSSON, Gender Issues in climate adaptation, 
Stockholm, Suède, Swedish Defense Research Agency, 2007. 
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combustible pour la cuisson et le chauffage, uences des 
changements climatiques les toucheront encore plus que les hommes. Elles sont en 
général plus pauvres, sont plus nombreuses à assumer la responsabilité des soins aux 
enfants et aux aînés, dépendent plus des ressources locales pour survivre et sont plus 
vulnérables aux conditions météorologiques extrêmes, tels la sécheresse, les inondations, 
les ouragans et autres288

changements climatiques, « les vagues de chaleur deviennent habituellement plus 
fréquentes et plus graves. Les enfants en bas âge, les personnes âgées et les personnes 
vivant dans la pauvreté, en particulier celles qui habitent en milieu urbain, sont 
particulièrement vulnérables289 ».  

5.3.2 LES DISSEMBLANCES DANS LES RÔLES SOCIAUX ET CULTURELS 

 (GES) différents. Par 
exemple, des études portant sur le transport urbain indiquent : 

Que les femmes sont plus nombreuses à utiliser les transports en commun que 
les hommes, que leurs déplacements en voiture sont de moins longue durée, 

nt généralement pour faire des courses ou pour véhiculer 
290.  

Les hommes et les femmes ont aussi des perceptions différentes des solutions à 
appliquer. Selon le Réseau canadien de la santé des femmes (RCSF), les femmes font 
moins confiance à des solutions technologiques que les hommes, par exemple, en ce qui 

différen

 

                                                 
288  

limité. Kirsty DUNCAN, « Un dossier chaud : la santé des femmes et les changements climatiques », 
op. cit. Certaines raisons réfèrent aux modèles culturels sexués 

 à la maison, la plupart des 
-Ove HANSSON, Gender Issues in climate adaptation, op. cit., 

p. 16. En 1991, lors du cyclone au Bangladesh et des inondations qui ont suivi, cinq fois plus de femmes 
décédées. Plusieurs femmes bengalies ne peuvent quitter leur maison sans un 

membre masculin de leur famille et les informations de prévention ont été diffusées principalement 
dans des lieux publics (Caroline Voyer du RQFE). 

289  Kirsty DUNCAN, « Un dossier chaud : la santé des femmes et les changements climatiques », op. cit. 
290  Jimena EYZAGUIRRE, « Les changements climatiques et le Canada : une occasion inexploitée pour faire 

 », op. cit. 
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5.4 LA QUESTION DE L EXPERTISE ET DU POUVOIR 

Les femmes sont des agentes de changement qui ne sont pas assez présentes dans les 
lieux de pouvoir. Elles sont à peu près absentes des domaines liés aux problématiques 

rgie, celui du pétrole, de la planification 
urbaine, du développement des infrastructures et de celui des négociations 
internationales291.  

5.4.1 LA NÉCESSITÉ DE FAVORISER L INTÉGRATION DES FEMMES 

Partout dans le monde, les femmes sont détentrices de connaissances traditionnelles qui 
peuvent servir à atténuer les changements climatiques, à prévenir les catastrophes et à 
nous adapter à ces phénomènes. Il faut reconnaître leur expertise, la protéger et 

 la Déclaration des ministres 
 f

ique292 », ce qui conduirait à des 
solutions plus efficaces. 

Voici quelques propositions pour intégrer les besoins et les priorités des femmes : 

 que les critères de financement des programmes ou des projets soient liés à la 
participation des femmes (particulièrement  locale);; 

 
investissements;; 

 que les femmes soient intégrées à toutes les étapes du développement de nouvelles 
technologies;; et 

 que les gouvernements et les diverses organisations soient encouragés à tenir compte 
des besoins spécifiques des femmes et à inclure les femmes dans le développement 
de politiques environnementales. 

5.5 LIENS ENTRE L ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ DES FEMMES ET DES HOMMES 

classique de recherche293. Il nous apparaît tout de même important de souligner les 
résultats de recherches soulevant des doutes préoccupants quant à la sécurité des 

                                                 
291  Sven-Ove HANSSON, Gender Issues in climate adaptation, op. cit., p. 11. 
292  Conseil des ministres nordiques, Recommandations présentées lors de la Conférence égalité hommes/femmes et 

changements climatiques, Université de Copenhague, 13-14 mars 2009, traduction libre de Kim 
Cornellissen. 

293  Réseau des femmes en environnement (RQFE) [http://www.rqfe.org/].  
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toxiques présents dans notre environnement. Soulignons que ce sont généralement des 
femmes qui ont 294.  

5.5.1 LE CORPS DÉPOTOIR 

La production mondiale de produits chimiques est passée de 1 million de tonnes en 1930 
à plus de 400 millions de tonnes en 2000. On estime que quelque 100 000 nouveaux 
composés chimiques ont été créés depuis la Seconde Guerre mondiale et, de ce nombre, 
environ 35 000 se retrouvent au Canada295. De ces 100 000 nouveaux composés, 90 % 

296. Aux États-
moins 1 000 nouveaux produits apparaissent chaque année et que seulement 7 
eux ont subi un examen toxicologique complet297. Selon Caroline Poliquin, réalisatrice 
du film Homotoxicus : 

Chaque jour, des tonnes de substances toxiques sont libérées dans 
l environnement sans que nous en connaissions les effets à long terme pour les 
êtres vivants. Certaines d entre elles s infiltrent à notre insu dans nos corps et 
dans celui de nos enfants. En même temps que notre patrimoine génétique, nous 
transmettons aujourd hui à nos enfants notre patrimoine toxique [ ]298. 

dans les tissus vivants et leurs concentrations augmentent tout le long de la chaîne 
alimentaire299. Les humains, situés tout en haut de la chaîne alimentaire, accumulent 
beaucoup de polluants. Toutefois, tous ne sont pas égaux devant la toxicité des 
contaminants;; cela dépend des caractéristiques physiologiques propres à la personne 
exposée, de la nature du toxique, de la durée et la 
concentration et du nombre de toxiques. Mais certains polluants tendent à se fixer dans 
les tissus gras des organismes vivants, dont les polluants organiques persistants. Les 
personnes âgées, les personnes malades, les femmes enceintes ou qui allaitent et les 

                                                 
294  Rachel CARSON, Silent Spring, Boston, Houghon Mifflin ed., 1962. Étude sur la santé et les pesticides. 

[http://www.endocrinedisruption.com/home.php]. Au Québec, le Réseau des femmes en 
environnement se penche sur différents sujets liés à la santé. 

295  Danielle OUELLET, Stéphanie THIBAULT et Lise PARENT, Sabotage hormonal : comment des produits 
 santé, Montréal, Réseau des femmes en environnement en collaboration 

-université du Québec à Montréal, 2009, 
p. 2. 

296  Selon Lise Parent, toxicologue et professeure à la TÉLUQ.  
297  Cités par Action cancer du sein de Montréal, tat des connaissances 

cancer du sein, Montréal, Action cancer du sein de Montréal, 2008, p. 6. On réfère aux données du 
Environmental Protection Agency, Office of Pollution Prevention and Toxics, Overview: Office of 
Poolution Prevention and Toxics Programs, 2007 [http://www.epa.gov/oppt/pubs/oppt101c2.pdf] et aux 
recherches de M. L. BENNET et B. J. DAVIS, « Identification of mammery carcinogens in rodent 
bioessays », Environmental and Molecular Mutagenesis, vol. 39, 2002, p. 150-157. 

298  Carole POLIQUIN, réalisatrice et productrice du documentaire Homotoxicus. Tiré du résumé du film sur 
son site Internet [http://www.homotoxicus.com/resume.htm].  

299  Les POP ont des effets nuisibles sur la santé. Ils font partie des 12 substances classées comme 
dangereuses par la Convention de Stockholm [http://fr.wikipedia.org/wiki/Polluants_organiques_ 
persistants]. 
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bébés sont donc plus vulnérables puisque ces concentrations se logent dans le gras des 
seins et du lait maternel et sont transmissibles par voie placentaire300.  

5.5.2 TOXICITÉ ET CANCER DU SEIN 

Un article de la Gazette des femmes301 

cancer du sein. En effet, « 
mauvaise hérédité

 
répondre hors de tout doute, le cancer étant une maladie complexe.  

Selon une étude publiée par Action cancer du sein de Montréal, « le cancer du sein 

la peau302 ». -Unis. De 1973 à 
plus de 40 % et, depuis la Seconde Guerre 

mondiale, « 
prolifération des produits chimiques de synthèse ». De plus, une enquête récente (2007) 
du Silent Spring Institute (SSI) rapporte que 216 produits chimiques et sources de 
radiations ont été reconnus par les agences de contrôle internationales comme des 
cancérigènes associés au cancer du sein. Le Breast Cancer Fund, sous la direction de 
Janet Gray303 e en question les facteurs de risque 
couramment étudiés, mais plutôt de mettre en évidence que ceux-

 

5.5.3 SABOTAGE HORMONAL : LES PERTURBATEURS ENDOCRINIENS 

Les perturbateurs endocriniens304 (PE) sont en fait des substances toxiques qui se 
retrouvent dans nos corps où ils peuvent causer des problèmes de santé en déréglant 

                                                 
300  Front commun québécois pour une gestion écologique des déchets, Pas de risques à p

des matières résiduelles et les risques pour la santé humaine, (analyse et rédaction : Priscilla Gareau, sous la 
direction de Karel Ménard), Montréal, le Front, 2001, p. 17 [http://www.fcqged.org/pdf/doc_06.pdf]. 

301  Marie-Ève COUSINEAU, « Le corps dépotoir : toxicité et cancer du sein », Gazette des femmes, vol. 28, 
no 4, février 2007, p. 14-20. 

302  Action cancer du sein de Montréal,  
sein, op. cit. 

303  Janet GREY, The State of Evidence: The Connection Between Breast Cancer and the Environment, 
San Francisco, Breast Cancer Fund, 2008. 

304  Les perturbateurs endocriniens interfèrent avec le fonctionnement des glandes endocrines selon trois 
modes. Ils ont un effet mimétique, un effet de blocage et un effet perturbant interférant avec les 
processus métaboliques ou de croissance et de division cellulaire 
[http://fr.wikipedia.org/wiki/Modulateur_endocrinien]. Voir aussi EM-COM : rédigé par des 

tawa, ce site explique les mécanismes par lesquels les perturbateurs 
endocriniens nuisent à la santé [http://www.emcom.ca/welcome/indexfr.shtml]. Voir aussi le site 
[http://www.sabotage-hormonal.org/] ainsi que le document édité par le Réseau des femmes en 
environnement, Sabotage hormonal : c  
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ils suscitent une grande inquiétude chez les scientifiques305.  

Selon le Réseau des femmes en environnement, les problèmes les plus fréquents 
observés à ce jour sont la diminution du nombre de naissances de garçons306, le 
déclenchement anormal de la puberté chez les adolescentes, la diminution du nombre de 
spermatozoïdes chez les jeunes hommes. Les perturbateurs endocriniens ont aussi été 
liés à différentes malformations congénitales, notamment du pénis  pendant la période 

  
et du sein augmentent ainsi que le développement de fibromes utérins et de 

307 : 

mère leur sont directement transmis;; ceux-ci peuvent entraîner des fausses 
couches, la naissance de bébés de très petit poids et des malformations 

chimiques toxiques auxquelles sa grand-mère aurait été exposée, les ovules de la 
 sa propre mère et ainsi de suite308. 

 potentiels 
perturbateurs endocriniens » ne sont pas concluants. Il est vrai que la quantité de 
composés chimiques dans une substance ou un produit respecte souvent les normes 

compatibles avec la réalité des perturbateurs endocriniens, le système de réglementation 
 pas adapté309.  

5.5.4 LE TRAVAIL FÉMININ ET LES RISQUES D EXPOSITION 

L des risques dans les emplois féminins e plus lentement, 
récemment, le travail difficile était synonyme de « travail de bras » et donc masculin. 

produits chimiques, comme les milieu

aux cuisines sont aussi plus susceptibles de souffrir de dermatoses. Une étude 

                                                 
305  Danielle OUELLET, Stéphanie THIBAULT et Lise PARENT, Sabotage hormonal : comment des produits 

, op. cit., p. 2. 
306  MACKENZIE et autres, « Declining Sex Ratio in a First Nation 

Community », Environmental Health Perspectives, vol. 113, no 10, octobre 2005. 
 [http://ehp.niehs.nih.gov/members/2005/8479/8479.pdf]. 
307  Ibid., p. 12. 
308  Ibid., p. 13. 
309  Selon Lise Parent, toxicologue, professeure à TÉLUQ et vice-présidente du Réseau des femmes en 

environnement, présentation au Congrès du Réseau, Trois-Rivières, le 4 octobre 2008. 
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américaine310 a identifié, dans le milieu hospitalier, plus de 130 agents soupçonnés de 
provoquer le cancer ou, encore, de perturber la reproduction. 

Les techniciennes en chimie, les coiffeuses, les travailleuses en industrie de la peinture 
 augmentent le risque 

travaillent dans des milieux à risques. De plus, dans les tours à 

système respiratoire et nerveux. Bref, les études sont à poursuivre concernant les risques 
liés au travail féminin et des mesures doivent être prises pour les réduire ou les éliminer. 

5.6 ÉGALITÉ DES SEXES : UNE QUESTION DE PERFORMANCE ÉCONOMIQUE 

ion de justice, 

Citons également les 
311 ntre les 

-mêmes.  

En septembre 2000, au Sommet du Millénaire des Nations Unies, les dirigeants de la 
planète ont adopté un ensemble de huit objectifs du millénaire pour le développement 
(OMD) et de cibles mesurables ayant comme échéance 2015, pour lutter contre la 

 promouvoir l égalité des sexes et 
l autonomisation des femmes  assurer un environnement 
durable ». -elle si importante aux 
yeux des Nations Unies?  

réalisation des OMD. Sans elle, on ne pourra vaincre ni la faim, ni la pauvreté, ni 

décisions qui influent sur leur vie, de la famille aux instances les plus élevées du 
312. 

Des organisations comme le Fonds monétaire international ainsi que des organismes à 
313 (FEM) font 

des constatations semblables. Comme le signale le FEM au sujet du rapport The Global 
Gender Gap Report 2007 :  

                                                 
310  G. S. OMENN et S. L. MORRIS, « Occupational hazards to health care workers », American Journal of 

Industrial Medicine, vol. 6, 1984, p. 129-137. 
311  Femmes en emploi et conférences 

régionales des élu-e-s : travailler ensemble pour outiller les régions!  Document de travail, Journée du 
26 septembre 2006, (rédaction : Kim Cornellissen), Montréal, CIAFT, 2006.  

312  Assemblée des Nations Unies [http://www.un.org/fr/millenniumgoals/gender.shtml]. 
313  World Economic Forum, The Global Gender Gap Report 2007 

[http://www.weforum.org/pdf/gendergap/report2007.pdf]. Voir aussi le rapport 
2009 [http://www.weforum.org/pdf/gendergap/report2009.pdf]. 
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Le r -femmes et la 
performance économique des pays. Notre travail montre une forte corrélation 
entre compétitivité et 
puisse établir clairement de rapport de causalité, le lien observé repose sur des 
bases théoriques possibles élémentaires : les pays qui ne tirent pas pleinement 
parti de la moitié de leurs ressources humaines courent le risque de fragiliser 

amental. [ ]314. 

Pour le Fonds monétaire international, « [ ] une plus grande égalité des sexes en termes 

tions, et des 
 315 ». 

-elle liée à la croissance économique? « Bien 
  Elle pourrait même expliquer en 

pa  »  

intégrées dans les modèles économiques simulant la croissance à long terme. Ces 
modèles montreraient probabl
hommes femmes [sic] 

dem 316.  

Le Forum économique mondial produit chaque année un i
entre la situation socioéconomique et politique des femmes et des hommes de plus 

de cet index (Islande, Norvège, Danemark, Suède et Finlande)317. Ils se démarquent aussi 
parmi les pays les plus compétitifs et les plus innovateurs sur la planète. La Suède 

                                                 
314  World Economic Forum [http://www.weforum.org/en/media/Latest%20Press%20Releases/ 

Global_Gender_Gap_2007] (voir la version française en ligne pour la traduction). 
315  Mayra BUVINIC et Elizabeth M. KING, «  », Finances & Développement  

Magazine trimestriel du Fonds monétaire international, vol. 44, no 2, juin 2007, p. 6-11 
[http://www.imf.org/ external/ pubs/ft/fandd/fre /2007/06/pdf/king.pdf]. 

316  Organisation de coopération et de développement économiques, « -t-elle la 
croissance? », , no 250, juillet 2005 
[http://www.observateurocde.org/news/fullstory.php/aid/1303/L_92_E9galit_E9_des_sexes_engend
re-t-elle_la_croissance.html]. 

317  [http://www.weforum.org/en/Communities/Women%20Leaders%20and%20Gender%20Parity 
/Gender GapNetwork/index.htm]. 

 Voir aussi [http://www.weforum.org/en/media/Latest%20Press%20Releases/PR_GGR09_fr]. 
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possède le titr 318 et est au 
319. 

réussite et de performance pour les nations de ce monde, et aussi un indicateur de cette 
performance. 

5.7 ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES : UN GAGE D ÉQUILIBRE ET DE SUCCÈS 

 : « [ ] 
-femmes est plus avancée dans le milieu de travail, 

équilibrée. Pour ces pays, cela crée moins de problèmes liés au vieillissement, ainsi 
e plus robuste320. » 

Une économie plus égalitaire serait plus diversifiée et mieux équilibrée entre les secteurs 
primaire et secondaire, où les hommes sont majoritaires, et le secteur tertiaire où 
travaillent un grand nombre de femmes321

qui relève généralement des secteurs primaire et secondaire, on développe des 
infrastructures liées aux transports qui sont financées par les fonds publics et qui sont 

il subventionnerait de manière égale le secteur tertiaire, celui des services, où les femmes 
sont plus présentes et qui est souvent plus local. Ce faisant, on équilibrerait le soutien à 

diminuerait automatiquement et 

émissions de CO2322. 

********** 

 

aussi être située dans la démarche du développement durable. Cette égalité est une 
question de réussite et de performance pour les sociétés, les nations et les pays. Le 
partage égalitaire du pouvoir et la prise en compte des besoins, des conditions de vie, 

                                                 
318     European Commission, Enterprise and Industry 

[http://proinno.tuxe.es/node/admin/uploaded_documents/European_Innovation_Scoreboard_2007.
pdf]. 

319  [http://www.weforum.org/en/initiatives/gcp/Global%20Competitiveness%20Report/index.htm]. 
320  Organisation de coopération et de développement économiques, « -t-elle la 

croissance? », op. cit. 
321  Kim CORNELLISSEN, -hommes : une priorité ignorée dans la stratégie québécoise en 

développement durable, Conférence au Orga Forum, Casablanca, 26 juin 2009. 
322  Kim CORNELLISSEN, dans une entrevue donnée à la Gazette des femmes. Voir : Annie MATHIEU, 

« Développement durable : plus jamais sans les femmes », Gazette des femmes, vol. 31, no 2, septembre-
octobre 2009, p. 14. 
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 de 

les hommes menace notre survie même323.  

gage de réussite pour toute démarche de développement durable. Encore faut-il que les 
femmes intègrent et soient intégrées dans toutes les sphères de la société et dans tous les 
lieux décisionnels et que le Québec se donne des outils pour le faire.  

5.8 RECOMMANDATIONS 

-
 les femmes et les hommes et de développement durable, 

il nous apparaît fondamental que la dimension environnementale et, plus globalement, 

galité entre les femmes et les hommes. 

En conséquence, le Conseil du statut de la femme recommande : 

 61. égalité entre les femmes et les 
hommes intègre la question environnementale et ses liens avec la santé des 
femmes et la santé reproductive :  

 Pour des approches en santé 
adaptées aux spécificités des femmes :  

- explorer les liens entre la santé environnementale et le cancer du sein;; 

- examiner la problématique de la toxicité environnementale et 
particulièrement la question des perturbateurs endocriniens;; 

 
femmes et leur sécurité dans tous les milieux de vie :  

- position à des 
substances polluantes ou toxiques;; 

 Vers une plus grande participation 
des femmes aux instances décisionnelles : 

- favoriser la nomination de femmes ainsi que la prise en compte de 
leurs préoccupations et de leurs besoins dans les instances traitant des 
questions énergétiques et environnementales. 

                                                 
323  Kim CORNELLISSEN, -hommes : une priorité ignorée dans la stratégie québécoise en 

développement durable, op. cit. 
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 62. égalité entre les femmes et les 

durable : 

 en ajoutant une nouvelle orientation, Pour une approche gagnante et 
égalitaire de développement durable, dans laquelle on pourrait trouver les 
objectifs suivants ou les actions suivantes : 

- t des 

de développement durable, notamment en développant des outils afin 

 hommes dans leurs plans 
 

- 
selon les sexes en matière de développement durable soit développée et 
offerte aux ministères, aux organismes gouvernementaux et dans les 
lieux décisionnels régionaux et locaux;; 

- 

femmes et les hommes et la prospérité économique du Québec dans un 
contexte de développement durable;; 

- que le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 

des élus dans la prise en compte des principes de développement 

 

- que n et de 
avoriser 

étapes du développement de nouvelles technologies;; 

- que 
Parcs et le ministère de la Culture, des Communications et de la 
Condition féminine encouragent les ministères et les organismes 

à inclure les femmes dans les processus de développement de 
gements climatiques ou 

ématiques environnementales. 

 



C O N C L U S I O N  

Instaurer une égalité des droits, des responsabilités et des possibilités pour les femmes et 
les hommes constitue, pour les sociétés contemporaines, un objectif ambitieux. Relever 

leurs 
institutions ainsi que 
socioéconomiques entre les personnes (le système fiscal, le système budgétaire, le 
système judiciaire, le système de santé, les systèmes de rémunération, de nomination, de 

 

officiellement, dans la Charte des droits et libertés de la personne, la discrimination 

scène internationale de même que dans ses politiques sociales et économiques. Après 
avoir adopté une première politique officielle en matière de condition féminine, Un 
avenir à partager  que, pour la première fois, le gouvernement 

des Aînés et de la Condition féminine. La politique 
égalité de fait
tard. 

 

avril 2011, au moment où le gouvernement du Québec prévoit appliquer son Plan de 
udgétaire, une nouvelle Politique de financement des services 

plan de compression des dépenses et de révision des programmes 
gouvernementaux. Le gouvernement, comme ses ministères et organismes, devra 
effectivement faire des choix qui imposeront des sacrifices à la population. Le poids en 
sera-t-il porté également par les femmes et par les hommes? 

Outre les contraintes relatives aux finances publiques, le contexte actuel com
vu dans cet avis, de nombreuses menaces en ce qui a trait aux acquis des femmes dans 

s raisonnables, montée des fanatismes religieux, 
abolition du registre des armes à feu, remise en question 
ne nommer que celles-là. 

vaut entre les femmes et les hommes en matière de travail 
dans les lieux décisionnels 

et d C la situation était dressé, les sources de 
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aminées, les mesures correctrices appliquées étaient décrites et des 
recommandations étaient formulées pour aller plus loin. 

au travail. Il y a lieu également de développer de nouveaux instruments favorables à 
- dans les professions les mieux rémunérées. 

influencer 
des politiques sociales et économiques. E
assainir les finances publiques pourraient faire porter à la population féminine un 

situation et les besoins particuliers des f

système fiscal et dans le budget du Québec. 

De même, la refonte des aspects financiers du système public de santé risque de nuire 
plus fortement aux 

 

Quant à la participation des femmes aux instances du pouvoir, le Conseil demande au 
ministre responsable de la réforme des institutions démocratiques de réviser les 
mécanismes de remboursement des dépenses électorales de façon à tenir compte des 
besoins particuliers des femmes. Il invite par ailleurs les partis politiques à revoir le 
processus de sélection des candidatures pour convaincre plus de femmes de participer 

tration des sociétés cotées en 
Bourse, il est recommandé au législateur de fixer des exigences quant à la représentation 
féminine au sein de ces conseils. Les données devraient être rigoureusement consignées 
et tenues à jour par le Registraire afin de permettre un suivi des progrès. 

Dans l
plus grande participation des femmes aux instances du pouvoir régional et local 
permettrait de concilier plus efficacement les objectifs du développement durable. 

mmes à ces tribunes contribuerait à la recherche de solutions nouvelles 
aux défis soulevés par le développement durable des régions. 

et de ses recommandations. Mais il faut tenir compte 

avancés. En effet, selon plu
matière de performance économique et de taux de fécondité sont ceux qui misent à la 
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fois sur la pleine intégration des femmes au marché du travail et sur une politique 
familiale généreuse, diversifiée et favorable à la conciliation travail-famille324. 

Finalement, la question de la violence faite aux femmes et celle de la prostitution, bien 

statut de la femme donnera ultérieurement son avis au gouvernement. 

 

 

                                                 
324  Joelle E. SLEEBOS, Low Fertility Rates in OECD Countries: Facts and Policy Responses, OECD Social, 

Employment and Migration Working papers, DELSA/ELSA/WD/SEM(2003)15, Paris, octobre 2003;; 
Peter MCDONALD, Low fertility: unifying the theory and the demography, Demography and Sociology 
Program, Australian National University, Paper prepared for Session 73, Future of Fertility in Low 
Countries, 2002, Meeting of the Population Association of America, Atlanta, 9-11 mai;; Lena 
SOMMESTAD,  
Stockholm, Institut suédois [www.sweden.se];; ministère 
Famille, Natalité et interventions publiques, op. cit.;; ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition 
féminine, La politique familiale, les tendances sociales et la fécondité au Québec : une expérimentation du modèle 
nordique?, (recherche et rédaction : Laurent Roy et Jean Bernier), Québec, le Ministère, 2006;; 
Organisation de coopération et de développement économiques, Bébés et employeurs : comment réconcilier 
travail et vie de famille, Canada, Finlande, Royaume-Uni, Suède, op. cit. 





L I S T E  D E S  R E C O M M A N D A T I O N S  D U  C O N S E I L  D U  
S T A T U T  D E  L A  F E M M E  

1. Que la ministre de la Culture, des Communications et de la Condition féminine 
rmer des 

sexuels. 

2. 
scolaires, dès le second cycle du primaire, des ateliers faisant la promotion des 
rapports amoureux égalitaires, des rapports qui impliquent un comportement sexuel 
responsable et qui sont exempts de violence. 

3. 
additionnels pour éliminer les stéréotypes sexuels dans les manuels scolaires et dans 

sexistes. 

4. 
sexuelle égalitaire. 

5. Que les mi
Famille élaborent une politique-cadre de la 

conciliation des temps sociaux. 

6. mise en 
priorité  

7. 

privilégiée des hommes dans la société doit être reconnue de même que le fait que 
cette position avantageuse est la cause de la discrimination systémique. 

8. Que les ministères et les organismes soient tenus de produire et de diffuser des 
statistiques différenciées selon le sexe, lorsque pertinent. 

9. 
, la mise en 

 des projets de loi et des réformes susceptibles 
notable sur les conditions de vie des femmes. 

10. Que le Conseil exécutif exige des ministères et organismes que tout mémoire déposé 

mesure envisagée sur l  
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11. Que les ministères et les organismes se voient accorder des ressources humaines et 
financières suffisantes pour soutenir 
sexes et permettre que cette analyse soit réalisée efficacement. 

12. Que des spécialistes en analyse différenciée selon les sexes soient mis à la disposition 
des ministères et des organismes par le Secrétariat à la condition féminine en nombre 
suffisant roche par ceux-ci ainsi que la 

sexes. 

13. 
à la 

diminution des inégalités. 

14. du statut de la femme soit 
 

15. uté aux objectifs généraux considérés 
 

16. 

 

17. Que le ministère du Travail mette en place des programmes pour aider les 
entreprises qui emploient 90 
intégrer et retenir des femmes parmi leur main-  

18. 

exigeant que les employeurs soumis à cette obligation déposent chaque année à la 
Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse un rapport faisant 

Commission remettrait au Secrétaire du Conseil du trésor un bilan annuel de 
igation contractuelle. Ce rapport serait rendu public comme cela est fait au 

 

19. 
gou
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20. 
sensibilisation contre les -

de nouvelles mesures visant leur intégration dans les milieux traditionnellement 
masculins. 

21. Que le ministère 
initiale et continue des professeures et des professeurs ainsi que des conseillères et 

professions et des rôles attribués traditionnellement aux femmes et aux hommes afin 
de fournir aux élèves une information scolaire et professionnelle non stéréotypée.  

22. 
pour démontrer la capacité égale des femmes et des hommes à mener des carrières 
en sciences ou en technologie. La campagne devrait convaincre les employeurs de la 
nécessité de mettre fin aux manifestations de sexisme en milieu de travail pour 
intégrer adéquatement les nouvelles travailleuses. 

23. 
attirer et retenir la main-
masculins. 

24. Que le Bureau de normalisation du Québec élabore une nouvelle norme pour faire 
reconnaître les entreprises de 

maintien de la main-
féminine. 

25. Que tout le réseau de services de garde éducatifs au Québec soit à but non lucratif et 
contrôlé par les parents et la communauté. 

26. Que le gouvernement privilégie la création de places en services de garde plutôt que 
 

27. Que les centres de la petite enfance continuent à jouer un rôle majeur dans les 
services de garde éducatifs au Québec. 

28. Que le développement des services de garde éducatifs se fasse en tenant compte des 
besoins des familles et de la capacité du milieu de mettre en place les services de 
garde requis. 

29. Que le ministère de la Famille et des Aînés concrétise cette priorité au cours des 
années 2010-2013, en axant la création 
accrue de services suivant un horaire atypique. 
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30. Que le ministère de la Famille et des Aînés inclue dans les documents destinés aux 

développement des enfants et sur les pratiques qui peuvent renforcer ou combattre 
ces stéréotypes. 

31. Que le législateur modifie la Loi sur les normes du travail afin de limiter le nombre 

favoriser un partage plus équitable du travail rémunéré et du travail non rémunéré 
des femmes et des hommes. 

32. 
aux nouveaux pères les 

 

33. 
employeurs et des personnes en emploi, les coûts supplémentaires du Régime 

-ci soit révisé à la baisse (durée 
des prestations, remplacement de revenu). 

34. 

examine leur dossier af
immigrées, au même titre que celle des immigrés.  

35. Que le système de reconnaissance des diplômes étrangers soit assoupli. 

36. Que les cours de francisation des immigrées soient bonifiés et mis en priorité. 

37. 

différenciée selon les 
sexes
(détermination des objectifs, collecte des données, développement de la 
problématique, choix des moyens de même qu évaluation des résultats attendus et 
des effets indirects prévisibles). 

38. Que le gouvernement québécois se base sur une fiscalité équilibrée où les entreprises 
autant que les particuliers sont appelés à faire leur juste part. 

39. Que le gouvernement québécois impose le même fardeau fiscal aux contribuables 

globalement progressive selon le revenu. 
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40. 
différentes étapes re des grandes orientations économiques 

 

41. 
fiscal québécois. 

42. Que le ministère des Finances adapte le système fiscal et de transferts afin de 
soutenir les femmes dans leur démarche 

e sorte que les femmes ne 
 

43. Que le ministère des Finances, le Conseil du trésor et les autres ministères et 

dans l

effective pour les femmes. 

44. lus longue son 

économique et la croissance des recettes fiscales attendues dans les prochaines 
 

45. Que l
selon les sexes pour démontrer comment les réformes du financement du système de 

 

46. s sexes soit intégrée dès le départ à la conception et 

domaine des services de santé et des services sociaux afin que les mesures et les 
politiques soient : 

 adaptées aux besoins des différentes populations;; et 

  

47. Que la philosophie à la base du rapport du Groupe de travail sur le financement du 
 : 

 accorde préséance au principe de liberté individuelle sur les autres principes et 
valeurs de notre système de santé;; et 

 
es et tous à des 

services de qualité, selon des modalités uniformes, quel que soit le statut social, 
la capacité de payer ou le caractère assurable de la personne. 
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48. Que les lois québécoises en matière de santé et de services sociaux continuent à 

 

49. Que le gouvernement du Québec empêche :  

 la pratique mixte;; 

 icative pour les services médicaux et 
hospitaliers faisant partie du panier des services assurés;; 

 
accès privilégié aux services médicaux et hospitaliers assurés, dispensés par les 
médecins participants au sein du système public. 

50. Que le gouvernement renonce définitivement au ticket modérateur. 

51. Que la contribution santé soit instaurée  

52. Que le ministère de la Santé et des Services sociaux mise avant tout sur les 
établissements publics (centres hospitaliers, centres ambulatoires, etc.) pour la 

en privilégiant, dans ce cas, ceux qui sont à but non lucratif. 

53. Que le ministère de la Santé et des Services sociaux poursuive les efforts entrepris en 

des bonnes habitudes de vie. 

54. Que le ministère de la Santé et des Services sociaux 
des services de première ligne en santé en se centrant sur les organisations publiques 
et les organisations privées à but non lucratif, de préférence aux entreprises privées à 
but lucratif. 

55. Que le gouvernement crée un fonds dédié à la santé. 

56. donnent des formations aux 
futures administratrices soient subventionnées. 

57. Que, dans le but de favoriser le développeme égalité 
entre les sexes et la mixité professionnelle dans les entreprises, le Bureau de 

« Égalité -familles et faire évoluer 
les mentalités, car, avec la certification « Égalité », les entreprises pourraient se 

gestion. 
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58. nseils 
paritaires (hommes/femmes), le législateur modifie la Loi sur le 

Registraire des entreprises (L.R.Q., chapitre R-17.1) de façon à requérir de celui-ci 
renseignements que lui fournissent les compagnies dans leur 

déc , 
conformément aux déclarations annuelles. 

59. Que le programme À égalité pour décider, dont son volet régional, soit maintenu et 
que les ressources financières qui lui sont consacrées soient accrues. 

60. Que la Loi électorale soit modifiée pour : 

 y inscrire le concept de mixité égalitaire comme fondement démocratique et 
électoral du Québec;; 

 prévoir des règles pour contraindre les instances démocratiques à atteindre dans 
leurs r -à-dire où aucun 
sexe ne serait présent à plus de 60 %. 

61. égalité entre les femmes et les hommes 
intègre la question environnementale et ses liens avec la santé des femmes et la santé 
reproductive :  

 Pour des approches en santé adaptées aux 
spécificités des femmes :  

- explorer les liens entre la santé environnementale et le cancer du sein;; 

- examiner la problématique de la toxicité environnementale et 
particulièrement la question des perturbateurs endocriniens;; 

 
leur sécurité dans tous les milieux de vie :  

- documenter les risques d
substances polluantes ou toxiques;; 

 Vers une plus grande participation des 
femmes aux instances décisionnelles : 

- favoriser la nomination de femmes ainsi que la prise en compte de leurs 
préoccupations et de leurs besoins dans les instances traitant des questions 
énergétiques et environnementales. 
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62. égalité entre les femmes et les hommes 
n matière de développement durable : 

 en ajoutant une nouvelle orientation, Pour une approche gagnante et égalitaire de 
développement durable, dans laquelle on pourrait trouver les objectifs suivants ou 
les actions suivantes : 

- que le ministère du Développem

développement durable, notamment en développant des outils afin de 

 

- 
sexes en matière de développement durable soit développée et offerte aux 
ministères, aux organismes gouvernementaux et dans les lieux décisionnels 
régionaux et locaux;; 

- 

femmes et les hommes et la prospérité économique du Québec dans un 
contexte de développement durable;; 

- 

a prise en 

de la révision de leurs plans quinquennaux de développement, favorise aussi 
 

- que le ministère du Dévelop
favoriser 

étapes du développement de nouvelles technologies;; 

- que 
et le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition 
féminine encouragent les ministères et les organismes nationaux et régionaux 

processus de développement de politiques e
changements c  environnementales. 
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